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 D E P A R T E M E N T  D E  M E U R T H E - E T - M O S E L L E 
 
 

Jarville-la-Malgrange,  le 13 octobre 2021 
 
       Mesdames et Messieurs 
 
       Les Membres du Conseil Municipal 
 
 
DIRECTION DES ASSEMBLEES 
Nos Réf. : VM/VB/21 
Affaire suivie par Virginie BRUNGARD 
03.83.15.84.31 
 
OBJET : Réunion du Conseil Municipal 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 J'ai l'honneur de vous inviter à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra le : 
 

 
MARDI 19 OCTOBRE 2021 A 19 H 00 

 
AU KIOSQUE 

Port du masque obligatoire 
 

La séance du Conseil Municipal sera diffusée sur le site internet de la Ville et les réseaux sociaux. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 Désignation du secrétaire de séance 

 
 Installation d’un nouveau Conseiller Municipal 
 
 Adoption des  procès-verbaux des séances des 29 juin 2021 et 6 juillet 2021 ; 

 
 Communication des décisions du Maire prises en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales 
 

 
 Propositions de délibérations :  

 
RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
1° - Institutions et vie politique 
  Création de deux postes d’adjoints supplémentaires 
 
2° - Institutions et vie politique 
  Election de deux adjoints au Maire 
  (Sous réserve du résultat du vote du projet n°1) 

 
 
 

Espace Communal Foch -  BP 76 - 21, rue Foch - 54140 Jarville-la-Malgrange 
Tél : 03.83.15.84.00 

Mail : contact@jarville-la-malgrange.fr  | Site Internet : http://www.jarville-la-malgrange.fr 

mailto:contact@jarville-la-malgrange.fr
http://www.jarville-la-malgrange.fr/


 
 
3° -  Institutions et vie politique 
  Indemnités de fonction des élus 

  (Sous réserve des résultats des votes des projets 1 et 2) 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 
 
4° - Institutions et vie politique 
  Délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
5° - Institutions et Vie politique 
  Pacte de gouvernance métropolitain 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur GUYOMARCH, Conseiller Municipal Délégué 
 
6° - Conseil Coopératif de Jarville-la-Malgrange 
  Charte de la participation citoyenne 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 
7° - Finances locales 
  Décision budgétaire modificative n°2/2021 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur VIGO, Conseiller Municipal Délégué 
 
8° - Finances locales 
  Subventions aux associations patriotiques 
 
 
RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Conseillère Municipale Déléguée 
 
9° - Finances locales 
  Subventions aux coopératives scolaires 
 
 
RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 
 
10° - Finances locales 
  Subvention à l’association « Kaléidoscope » 
 
11° - Organisation d’un chantier de jeunes volontaires 
 Signature d’une convention avec l’association « Etudes et Chantiers Engagement 

Civique »   
  
 
RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Conseillère Municipale Déléguée 
 
12° - Enseignement 
  Carte scolaire – Mouvements de classes pour la rentrée 2021 
 
 



 
RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 
 
13° - Ludothèque « Le Hérisson » 
  Modification du règlement intérieur 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Adjoint 
 
14° - Domaine et patrimoine 
  Approbation du règlement intérieur d’utilisation des équipements sportifs 

municipaux 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur MANGIN, Adjoint 
 
15° - Signature d’une convention ayant pour objet le co-financement d’études dans le 

cadre du dispositif « INTRACTING » de la Caisse des Dépôts et Consignations 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 
 
16° - Mutualisation de l’instruction des autorisations d’urbanisme 
 Renouvellement des conventions entre la Métropole du Grand Nancy et 

les Communes 
 
17° - Domaine et patrimoine 
 Désaffectation et déclassement d’une parcelle de terrain cadastrée – 

section AK N°647 
 
RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 
18° - Finances locales 
 Adhésion au groupement de commandes de services de communications 

électroniques 2022-2026 de la Métropole du Grand Nancy 
 
19° - Fonction Publqiue 
 Actualisation du régime indemnitaire des agents communaux 
 
 
RAPPORTEUR : Madame WUCHER, Adjointe 
 
20° -  Développement économique 
 Automation d’ouvertures dominicales 

  
 
 

 Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de 
mes salutations distinguées. 
 
 

LE MAIRE 
 
 
 

Vincent MATHERON 
 
 
 



COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

 DECISIONS DU MAIRE 

DECISIONS RELATIVES A LA FIXATION DES TARIFS (ART. L.2122-22 2°) 

Décision n° Tarifications 

32/2021 
Tarification applicable aux associations et commerçants désirant organiser une animation payante lors 
de Festiv’Eté 
 Tarif forfaitaire de 50,00 €

49/2021 
Tarification applicable au concert des Forbans organisé le 03/09/2021 
 Tarif jarvillois : 2 €
 Tarif extérieur : 5 €

58/2021 Tarification des prestations du Centre de loisirs et de l’Enfance à compter du 01/09/2021 (cf. annexe 1) 

59/2021 Tarification des prestations de restauration scolaire à compter du 01/09/2021 (cf. annexe 2) 

DECISIONS RELATIVES AUX REGLEMENTS DE MARCHES ET CONTRATS (ART. L.2122-22  4°) 

Décision n° Objets Co-contractants Montants 

30/2021 

Signature de l’avenant 2 au lot 1 – 
désamiantage - Marché de travaux de 
réhabilitation de l’Espace La Fontaine. 
Cet avenant concerne des travaux 
supplémentaires pour la dépose d’une zone 
de dalle et colle (12 m²). 

Société SAR France 

10 120,00 € H.T. 
Le nouveau montant du marché 
s’élève à 59 465,00 € H.T., soit 

71 358,00 € T.T.C. 

33/2021 

Signature de l’avenant 1 au lot 6 – 
Serrurerie - Marché de travaux de 
réhabilitation de l’Espace La Fontaine. 
Cet avenant concerne des travaux en 
moins-value pour la modification de la 
façade métallique, et des travaux en plus-
value pour la modification du mode 
d’intervention et de la main-courante de 
l’escalier. 

Société VB Service 

2 168,00 € H.T. 
Le nouveau montant du marché 
s’élève à 40 638,50 € H.T., soit 

48 766,20 € T.T.C. 

34/2021 

Signature de l’avenant 1 au lot 7 – Plâtrerie 
- Marché de travaux de réhabilitation de
l’Espace La Fontaine. 
Cet avenant concerne des travaux 
supplémentaires pour le grattage des 
peintures existantes et pour les finitions de 
plâtrerie. 

Société TECHNI 
PLAFOND 

18 587,03 € H.T. 
Le nouveau montant du marché 
s’élève à 93 587,03 € H.T., soit 

112 304,44 € T.T.C. 

35/2021 

Signature de l’avenant 1 au lot 10 – 
Plomberie sanitaire chauffage - Marché de 
travaux de réhabilitation de l’Espace La 
Fontaine. 
Cet avenant concerne des travaux 
supplémentaires pour le remplacement des 
descentes d’eaux pluviales, les renforts de 

Société DALKIA 

13 409,87 € H.T. 
Le nouveau montant du marché 
s’élève à 152 910,35 € H.T., soit 

183 492,42 € T.T.C. 
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cloisons pour sanitaires, la réparation des 
tuyauteries de chauffage au R+1, les 
équipements sanitaires maternelles, et les 
attentes EU + EF pour le futur logement + 
demande complémentaire pour attentes 
cuisine. 

36/2021 

Signature de l’avenant 1 au lot 9 – Peinture 
sols souples carrelage - Marché de travaux 
de réhabilitation de l’Espace La Fontaine. 
Cet avenant concerne des travaux 
supplémentaires pour la reprise des sols. 

Société LAGARDE ET 
MEREGNANI 

9 932,48 € H.T. 
Le nouveau montant du marché 

s’élève à 
 113 862,00 € H.T., soit 

136 634,40 € T.T.C. 

37/2021 
Signature d’un contrat pour une 
représentation des Moussa Doums le 
28/08/2021 à l’occasion de Festiv’été  

Compagnie La Torpille 1 845,00 € T.T.C. 

38/2021 

Signature d’un contrat d’adhésion et de 
maintenance à l’application mobile 
INTRAMUROS d’une durée de 36 mois à 
compter du 1er aout 2021. 

Société ITRAMUROS 
SAS 90,00 € T.T.C./mois 

39/2021 

Résiliations des contrats de prestation de 
services d’entretien du linge, de 
blanchisserie, pour la Structure Multi-
Accueil  « Les Capucines » et pour les écoles 
et bâtiments communaux à compter du 1er 
mars 2022. 

société AD3 / 

40/2021 
Signature d’un contrat pour une 
représentation le 02/07/2021 dans le cadre 
de la journée « Lignes directes » 

Association  
LA CHOSE PUBLIQUE 844,00 € T.T.C. 

41/2021 
Signature d’une convention pour la mise à 
disposition d’une exposition dans le cadre 
de la Libération de Jarville-la-Malgrange. 

Les Archives 
Départementales Gratuit 

42/2021 
Signature d’un contrat pour une animation 
musicale le 14/08/2021 à l’occasion de 
Festiv’été. 

Association  
Les Amoureux de 

l’accordéon 
860,00 € T.T.C. 

43/2021 

Signature d’un contrat de mission de 
conseil et d’assistance en aménagement 
d’espaces de travail et de collaboration à 
l’Hôtel de Ville 

Equipe Conseil WS&D 
Consulting 

5 040,00 € T.T.C. 

44/2021 

Signature du marché de prestations de 
Maîtrise d’œuvre pour la 
désimperméabilisation des cours d’écoles 
et d’accueil périscolaire. 

Société ECOLM 

Tranche ferme TF :  
52 300,00 € HT 

Tranche optionnelle TO001 : 
11 781,00 € HT 

Tranche optionnelle TO002 : 
31 657,50 € HT 

Soit un total HT de 98 968,50 € 
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45/2021 

Signature d’une convention pour 
l’organisation d’un défilé de véhicules 
militaires dans le cadre de la Libération de 
Jarville-la-Malgrange. 

Association ASPI 1 000,00 € T.T.C. 

48/2021 
Signature d’un contrat pour l’organisation 
du concert du groupe « Les Forbans » le 
03/09/2021 à l’occasion de Festiv’été. 

Société Dance and 
Circus Events 

9 484,45 € T.T.C. 

53/2021 

Retrait de la décision n°04/2021 
Signature d’u contrat d’entretien et de 
maintien en bon état de fonctionnement de 
l’installation électrique du Centre de Loisirs 
et de l’Enfance de Jarville pour une durée 
de 4 ans. 

Société SETEA 
3 560,00 € H.T./an 

 

54/2021 Signature d’un contrat pour la réalisation 
de deux fresques murales 

Association 
LE MUR 

et 
Société 

BATIGERE 

40 000,00 € T.T.C. 

57/2021 

Signature d’une convention pour la mise en 
place d’un dispositif prévisionnel de 
secours dans le cadre de la soirée concert 
du Groupe « Les Forbans »  

ADPC 54 604,80 € T.T.C. 

61/2021 

Signature de l’avenant 2 au lot 2 – Gros 
œuvre - Marché de travaux de 
réhabilitation de l’Espace La Fontaine. 
Cet avenant concerne des travaux 
supplémentaires de VRD dans la cour 
périscolaire et la reprise du réseau EP 
intérieur. 

Société Eiffage 

7 851,00 € HT. 
Le nouveau montant du marché 

s’élève à 
309 403,41 € H.T., soit 

371 284,09 € T.T.C. 
 

62/2021 

Signature de l’avenant 1 au lot 8 –
Menuiserie intérieures bois - Marché de 
travaux de réhabilitation de l’Espace La 
Fontaine. 
Cet avenant concerne des travaux 
complémentaires concernant les habillages 
de portes, tablettes, caissons EP, joint de 
dilatation et modification de châssis. 

Société Menuiserie 
VISINE 

7 775,72 € H.T. 
Le nouveau montant du marché 
s’élève à 100 514,32 € H.T., soit 

120 617,18 € T.T.C. 

63/2021 
Signature de l’avenant 1 au LOT 3 – ITE - 
Marché de travaux de réhabilitation de 
l’Espace La Fontaine à Jarville-la-Malgrange 

Société EDAROBAT 

4 067,44 € H.T. 
Le nouveau montant du marché 
s’élève à 67 040,24 € H.T., soit 

80 448,29 € T.T.C. 

64A/2021 
Signature d’un contrat pour la mise à 
disposition d’une bouteille de gaz 
industriel, pour une durée de 3 ans. 

Société LINDE 

L’emballage est loué la première 
année pour le montant de 

239,50 € HT.  
Il est mis à disposition et 

entretenus gratuitement par 
LINDE France SA les années 
suivantes pour les contrats 

supérieurs à un an 
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65/2021 

Signature d’une convention financière de 
formation d’apprentissage  - CAP AEPE. 
Cette formation se déroule du 15/09/2021 
au 30/06/2022 

CFA des métiers du 
sanitaire et social 2 641,25 € TTC. 

67/2021 

Signature des marchés pour les prestations 
de service de transports 2021/2024 : 
 

1) le marché à bons de commandes des 
prestations de services de transports 
pour le lot N° 1 « Déplacements 
courants des enfants des écoles »  
 

2) le marché à bons de commandes des 
prestations de services de transports 
pour le lot N° 2 « Divers 
déplacements ponctuels d’enfants ou 
d’adultes », 

 
 Les contrats sont conclus pour une 

période initiale d'un an, à compter de la 
rentrée scolaire 2021/2022 et pourront 
être reconduits par période successive 
d'un an pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans, sans que ce délai 
ne puisse excéder le 31 août 2024. 

 
 

 
Société LAUNOY 

TOURISME 
 
 
 

Société TRANSDEV 
Grand Est 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Montant maximum de 
33 003,64 € annuel. 

 
 
 

Montant annuel maximum de 
9312,76 € 

 
 
 
 
 
 
 
 

68/2021 

Signature d’une convention financière de 
formation d’apprentissage – CAP AEPE. 
Cette formation se déroule du 13/09/2021 
au 30/06/2022 

CFA Campus des 
Métiers Grand Est / 

CEPAL de Laxou 
2 081,00 € TTC. 

69/2021 

Signature d’une convention financière de 
formation d’apprentissage – CAP AEPE. 
Cette formation se déroule du 13/09/2021 
au 30/06/2022 (432 h) 

CFA Campus des 
Métiers Grand Est / 

CEPAL de Laxou 
2 000,00 € TTC. 

 
 
DECISIONS RELATIVES AUX  LOUAGES DE CHOSES (ART. L.2122-22  5°) 
 

Décision n° Objets Montants 

31/2021 Installation d’un système de captation sur le terrain de football 
situé sur le quartier de Montaigu par la société FUCHS Sports. Gratuit 

52/2021 Résiliation d’un bail de location attribuant un appartement de 
type F3 au 8 rue François Evrard au 12/07/2021. / 

60/2021 Mise à disposition d’un local de la société  BATIGERE sis 10 
rond-point Belle Croix au profit de la Ville Gratuit 
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DECISIONS RELATIVES A L’INDEMNISATION DE SINISTRES (ART. L.2122-22 6°) 
 

Décision n° Type de Sinistre 

56/2021 Sinistre DO : Structure Multi accueil – corrosion sur les raccords et tuyaux de chauffage – Encaissement 
de la somme de 600,00 € H.T. versée par la SMACL. 

 
 
DECISIONS RELATIVES AUX REGIES (ART. L.2122-22 7°) 
 

Décision n° Dénomination de la régie 

51/2021 Création d’une régie temporaire de recettes pour le concert organisé le 03/09/2021 dans le cadre de 
Festiv’été. Cette régie est instituée du 09/08 au 03/09/2021. 

 
 
DECISIONS D’ESTER EN JUSTICE (ART. L.2122-22 16°) 
 

Décision n° Affaire 

70/2021  En raison de la requête présentée par la société B4M devant le Tribunal Administratif  de Nancy, les 
intérêts de la Ville sont confiés à la SCP LEBON &ASSOCIES AVOCATS. 

 
 
DECISIONS RELATIVES A LA REALISATION DE LIGNES DE TRESORERIE ((ART. L.2122-22 20°) 
 

Décision n° Ligne de trésorerie 

66/2021 

Souscription d’une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’ Epargne Grand Est Europe aux conditions 
suivantes : 
- Montant : CINQ CENT MILLE EUROS (500 000 €) 
- Durée totale : 12 mois 
- Taux : Ester flooré + marge 0,35 % 
- Base de calcul : exact/360 
- Paiement des intérêts : chaque trimestre civil 
- Frais de dossier : 500 € 
- Commission d'engagement : néant 
- Commission de mouvement : néant 
- Commission de non utilisation : 0.10 % de la différence entre le montant de la ligne et l'encours moyen 

des tirages effectués au cours de la période de calcul des intérêts. 
 

 
 
DECISIONS RELATIVES AU RENOUVELLEMENT D’ADHESION AUX ASSOCIATIONS (ART. L.2122-22 24°) 
 

Décision n° Dénomination de l’association 

55/2021 
Renouvellement de l’adhésion de la Commune au Réseau Gérontologique Gérard Cuny – Plateforme 
Territoriale d’Appui de la Métropole du Grand Nancy, association œuvrant dans le champ sanitaire et 
médico-social. La cotisation au titre de l’année 2021 s’élève à 286,68 €. 
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DECISIONS RELATIVES A L’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS (ART. L.2122-22 26°) 
 

Décision n° Projets 

46/2021 

Demande de subvention auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités afin de bénéficier du cofinancement au titre du programme 147 (Politique de la Ville) 
pour l’organisation d’actions dans le cadre de l’opération « Quartiers d’été 2021 », et plus 
spécifiquement pour la manifestation Festiv’été. 

47/2021 

Demande de subvention auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités afin de bénéficier du cofinancement au titre du programme147 (Politique de la Ville) 
pour l’organisation d’actions dans le cadre de l’opération « Quartiers d’été 2021 » et plus 
spécifiquement pour la création d’un chantier de jeunes volontaires. 

50/2021 
Signature d’une convention de financement avec la Région académique de Grand Est concernant 
l’acquisition d’équipements et de ressources numériques pour les écoles élémentaires d’un montant 
de 17 312,00 €. 

64/2021 

Demande de subvention au titre du Fonds de Relance Départemental Investissement concernant le projet  
de désimperméabilisation et végétalisation des cours d’écoles et d’accueil périscolaire d’un montant 
prévisionnel de 1 025 518,00 € HT. 
 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de la communication des décisions du Maire. 
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Annexe 1 
Tarification des prestations du Centre de loisirs et de l’Enfance 

 
 

• Tarifs jarvillois 
 

VACANCES SCOLAIRES / MERCREDIS Tarifs 
2020/2021 

Tarifs 
2021/2022 

+0,8% 

0.00  < QF <= 800 
Journée avec repas (8h00) 

 

12,14 € 12,24 € 

801 ≥ QF   13,49 € 13,60 € 

0.00  < QF <= 800 
Demi-journée sans repas (3h25 – matin) 4,86 € 4,90 € 

801 ≥ QF    5,39 € 5,43 € 

0.00  < QF <= 800 
Demi-journée sans repas (4h00 – après-midi) 

 

4,86 € 4,90 € 

801 ≥ QF   5,39 € 5,43 € 

MINI SEJOURS    

0.00  < QF <= 800 Mini-séjour (10h00) 
 

51,20 € 51,60 € 

801 ≥ QF   53,95 € 54,38 € 
 
Garderie du matin et/ou du soir : 2,10 €  
 
 
 
 

• Tarifs non jarvillois 
 

VACANCES SCOLAIRES / MERCREDIS Tarifs 
2020/2021 

Tarifs 
2021/2022 

+0,8% 

0.00  < QF <= 800 
Journée avec repas (8h00) 

 

24,28 € 24,47 € 

801 ≥ QF   26,97 € 27,19 € 

0.00  < QF <= 800 
Demi-journée sans repas (3h25 – matin) 9,73 € 9,81 € 

801 ≥ QF    10,78 € 10,87 € 

0.00  < QF <= 800 
Demi-journée sans repas (4h00 – après-midi) 

 

9,73 € 9,81 € 

801 ≥ QF   10,78 € 10,87 € 

MINI SEJOURS   

0.00  < QF <= 800 Mini-séjour (10h00) 
 

68,00 € 68,54 € 

801 ≥ QF   75,53 € 76,13 € 
 
Garderie du matin et/ou du soir : 2,10 €  

 
Le quotient familial de référence pour les familles d’accueil à 400€. 
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Annexe 2 
Tarification des prestations de restauration scolaire et accueil  périscolaire 

 
 
RESTAURATION SCOLAIRE 
 

• Tarifs jarvillois 
 

Quotient familial (QF) TARIFS JARVILLOIS * 
Le repas 

0.00 € < QF <= 350.00 € 2,88 € 

351.00 € < QF <= 450.00 € 3,64 € 

451.00 € < QF <= 630.00 € 3,96 € 

631.00 € < QF <= 730.00 € 4,27 € 

731.00 € < QF <= 950.00 € 4,61 € 

951.00 € < QF<= 1100.00 € 4,94 € 

1101.00 € ≥ QF   5,25 € 

Tarif PAI (panier repas fourni par la famille) 2,88 € 

Tarif UPE2A (jour de regroupement) 2,88 € 

Tarif familles d’Accueil  3,64€ 

* dont 45% de part animation 
 

• Tarif non jarvillois 
 

Quotient familial (QF)  TARIF NON JARVILLOIS * 
Le repas 

0.00 € < QF <= 630 6,72 € 

631 ≥ QF   7,48 € 

* dont 45% de part animation 
 

• Tarif occasionnel jarvillois 
 

Quotient familial (QF)   TARIF OCCASIONNEL JARVILLOIS * 
Le repas 

0.00 € < QF <= 630 6,49 € 

631 ≥ QF  7,22 € 

* dont 45% de part animation 
 

• Tarif occasionnel non jarvillois 
 

Quotient familial (QF)   TARIF OCCASIONNEL NON JARVILLOIS * 
Le repas 

0.00 € < QF <= 630 7,98 € 

631 ≥ QF  8,87 € 

* dont 45% de part animation 
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ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 

Quotient familial (QF)   TARIF  NORMAL - Réservation à l’année 
L’heure 

0.00 € < QF <= 630 2,09 € 

631 ≥ QF   2,32 € 

 
 

Quotient familial (QF) TARIF OCCASIONNEL 
L’heure 

0.00 € < QF <= 630 3,57 € 

631 ≥ QF   3,96 € 
 
Le quotient familial de référence pour les familles d’accueil à 400€. 
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PROJET N°1 
 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 
 

CREATION DE DEUX POSTES D’ADJOINTS SUPPLEMENTAIRES 
 
 

 RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 En vertu de l’article L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal 
détermine le nombre d’adjoints au Maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du 
Conseil municipal. 
 
 Par ailleurs, la loi n’impose aucune règle particulière quant au nombre d’adjoints pendant la durée 
de mandat. Ainsi, à tout moment, le Conseil municipal peut librement décider de créer, en cours de 
mandat, un ou plusieurs nouveaux postes d’adjoint, toujours dans la limite du plafond légal. 
 
 En ce qui concerne Jarville la Malgrange, le Conseil municipal pouvait donc désigner un adjoint au 
Maire au minimum et huit au maximum. Dans sa séance du 4 juillet 2020, le Conseil municipal avait fixé ce 
nombre à six adjoints. 
 
 En raison de la mise en œuvre du Projet de Ville et, en particulier, la refonte du projet éducatif 
territorial (PEDT) avec le lancement concomitant d’un ambitieux plan école nouvelle génération d’une part 
et, la construction d’un projet d’éducation artistique, culturel et sportif refondant les liens avec les acteurs 
du territoire d’autre part, il est  demandé aujourd’hui aux membres du Conseil municipal de se prononcer 
sur la création de deux postes d’adjoint au Maire supplémentaires portant le nombre de ceux-ci à huit, 
nombre autorisé par les textes. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
CREER : deux postes d’adjoints supplémentaires, portant le nombre d’adjoints au Maire à huit. 
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PROJET N°2 

 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

 
 

ELECTION DE DEUX ADJOINTS AU MAIRE 
 
 
 

 RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 Aux termes de l’article L.2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, les adjoints 
au Maire sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage, ni vote préférentiel. 
 
 Sur chacune des listes, l’écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être 
supérieur à un. 
 
 Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à 
un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les 
candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus, ils prennent rang dans l’ordre 
de leur nomination. 

 Pour mémoire, trois femmes et trois hommes ont été élus adjoints le 4 juillet 2020. 
Par conséquent, la liste complémentaire proposée ne devra pas conduire à remettre en cause 
l’obligation de parité qui s’apprécie sur le nombre total des adjoints. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL EST INVITE A : 

 
 

ELIRE : les deux adjoints au Maire supplémentaires, conformément au scrutin de liste. 
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PROJET N°3 
 
 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 
 
 

INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 
 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 A la suite de l’élection d’un 7° adjoint et d’un 8° adjoint, il appartient au Conseil Municipal de 
fixer l’indemnité de fonction qui leur sera versée. 
 

 Aux termes des article L 2123-18 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
cette indemnité de fonction est destinée à couvrir les frais courants relatifs à l’exercice de leur 
mandat. Son montant est fixé dans la limite d’un taux maximum déterminé en fonction du nombre 
d’habitants de la commune et par référence à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
Fonction Publique. 
 
 Par ailleurs, aux termes de l’article L2123-20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
toute délibération du Conseil Municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs 
de ses membres est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités 
allouées aux membres du conseil municipal. 
 
 Par délibération n° 15 en date du 15 septembre 2020 le Conseil Municipal a voté les 
indemnités de l’ensemble des adjoints au Maire comme suit : 
 

 Par un premier vote qui fixe le taux de base à 13.82 % (applicable à l’indice terminal de la 
fonction publique). 
 

 Puis, par un second vote : 
 

- D’appliquer les majorations, prévues à l'article L2123-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, suivantes : 
 

• Majoration de 15 %, applicable au taux de base, pour les communes sièges du 
bureau centralisateur du canton ou qui avaient la qualité de chef-lieu de canton 
avant la modification des limites territoriales des cantons ; 
 

• Majoration correspondant à l’application des taux de base de la strate directement 
supérieure, pour les communes qui, au cours de l'un au moins des trois exercices 
précédents, ont été attributaires de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion 
sociale. 
 

- De fixer le taux majoré à 19,35 % (applicable à l’indice terminal de la fonction publique). 
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Aussi, Il est proposé de fixer les indemnités de fonction des 7° et 8° adjoints au Maire aux 
mêmes taux que ceux votés pour l’ensemble des adjoints au Maire lors de la délibération n° 15 en 
date du 15 septembre 2020. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

FIXER : les indemnités de fonction des 7° et 8° adjoints au Maire aux mêmes taux 
que ceux votés pour l’ensemble des adjoints au Maire lors de la délibération 
n° 15 en date du 15 septembre 2020.   

soit  

13.82 % pour le taux de base (applicable à l’indice terminal de la fonction  
publique) comme indiqué au tableau en annexe 1 

19,35 % pour le taux majoré (applicable à l’indice terminal de la fonction 
publique) comme indiqué au tableau en annexe 2    

APPROUVER : le versement des indemnités de fonction des 7° et 8 ° adjoint, à compter du 
20 octobre 2021, conformément au tableau en annexe 3 qui récapitule 
l’ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal. 

INDEXER : ces indemnités sur l’évolution de la valeur de l’indice applicable à la Fonction 
Publique. 

PRECISER : que les crédits sont prévus au chapitre 65 du Budget Primitif 2021 et seront 
inscrits au même chapitre dans les Budgets élaborés pendant la durée du 
mandat. 
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ANNEXE 1 
 

Fonction Nombre 
d'élus 

Taux 
maximum 
du barème 

Nombre 
maximum 
de "taux" 

Taux votés 
par élu 

Taux 
cumulés par 

fonction 
Maire  1 55 55 40,55 40,55 
Adjoint au Maire 8 22 176 13,82 110,56 
Conseiller Municipal Délégué 6     4,29 25,74 
Conseiller Municipal 14     2,00 28,00 
  29   231   204,85 
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PROJET N°4 
 

INSTITUTIONS ET VIE POLITQUE 
 
 

DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Conseil 
municipal peut, pour la durée du mandat, déléguer au Maire un certain nombre de ses pouvoirs.  
 

Par délibération en date du 16 juillet 2020, l’alinéa 3° et l’article 1 – Emprunts de l’annexe de 
la délibération, le Conseil municipal a autorisé le Maire, pour la durée de son mandat, à réaliser des 
emprunts destinés au financement prévus dans le budget, et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts. 
 

Il convient de compléter l’article 1 de l’annexe afin de préciser que les emprunts pourront 
être réalisés dans la limite des crédits ouverts au budget de la Commune.  

 
La nouvelle rédaction de l’article 1 de l’annexe sera la suivante : « Le Conseil municipal donne 

délégation au Maire pour, pendant toute la durée de son mandat, procéder, dans les limites fixées ci-
après, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget et de passer à cet effet les actes nécessaires, dans la limite des crédits ouverts au budget de 
la Commune ».  

 
Les autres articles de l’annexe restent inchangés. 
 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 6 octobre 2021, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 

EST INVITE A : 
 
 
APPROUVER : la nouvelle rédaction de l’article 1 – Emprunts de l’annexe à la délibération 

« Délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire », relatif à réalisation 
des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts : « Le 
Conseil Municipal donne délégation au Maire pour, pendant toute la durée de 
son mandat, procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget 
et de passer à cet effet les actes nécessaires, dans la limite des crédits 
ouverts au budget de la Commune ».  
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ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION DE DELEGATION DE POUVOIRS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

 
 
 
ARTICLE 1 : Emprunts 
 

Le Conseil Municipal donne délégation au Maire pour, pendant toute la durée de son 
mandat, procéder, dans les limites fixées ci-après, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires 
dans la limite des crédits ouverts au budget de la Commune ».  
 
 
Les emprunts pourront être : 
 

- à court, moyen ou long terme, et éventuellement sous forme obligataire 
- libellés en euro ou en devise, 
- avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts, 
- au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global (TEG) 

compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière. 
 
En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 
 

- des droits de tirages échelonnés dans le temps  
- la faculté de remboursement et/ou de consolidation par mise en place de tranches 

d’amortissement, 
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou des 

taux d’intérêt, 
- la faculté de modifier la devise, 
- la possibilité de réduire ou d’allonger la durée du prêt, 
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.   

 
Par ailleurs, le Maire pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat de prêt et 
conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 
caractéristiques ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 2 : Ouverture de crédit de trésorerie  
 
Le Conseil Municipal donne délégation au Maire pour, pendant toute la durée de son mandat, 
procéder, dans les limites fixées ci-après, à la souscription d’ouvertures de crédit de trésorerie et de 
passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
Ces ouvertures de crédit seront d’une durée maximale de 12 mois, renouvelable, dans la limite d’un 
montant annuel de 1 000 000 euros, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions 
légales et réglementaires applicables en cette matière et comporteront un ou plusieurs index parmi 
les index suivants – EONIA (European Over Night Interest Average), T4M (Taux Annuel Monétaire), 
EURIBOR (EUropean InterbBank Offered Rate) – ou un TAUX FIXE. 
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ARTICLE 3 : Opérations financières utiles à la gestion des emprunts 
 
Le Conseil Municipal donne délégation au Maire, pendant toute la durée de son mandat et dans les 
conditions et limites ci-après définies, réaliser les opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts et passer à cet effet les actes nécessaires. 
 
Au titre de la délégation, le Maire pourra : 
 
1 – procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité 
compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et contracter éventuellement 
tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les capitaux restant dus et, le cas échéant, les 
indemnités compensatrices, dans les conditions et limites fixées à l’article 1, 
- plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts, 
 
2 – procéder à des opérations de couverture des risques de taux et de change permettant une 
amélioration de la gestion des emprunts. 
 

- Ces opérations comprennent notamment la conclusion de contrats : 
 d’échange de taux d’intérêt (swap), 
 d’échange de devise, 
 d’accord de taux futurs (FRA), 
 de garanties de taux plafond (CAP), 
 de garantie de taux plancher (FLOOR), 
 de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR), 
 de terme contre terme (FORWARD/FORWARD), 
 d’options sur taux d’intérêt, 
 et de toutes opérations de marché (opérations de marché dérivées et opérations 

structurées). 
 

- Les opérations de couverture des risques de taux et de change devront toujours être 
adossées à des emprunts réalisés (dont la liste figure en annexe) ou à réaliser. 

 
- La durée des contrats de couverture des risques de taux et de change ne pourra excéder la 

durée résiduelle des emprunts auxquels ils sont adossés.  
 

- Le montant des contrats de couverture des risques de taux et de change ne pourra excéder 
le capital restant dû des emprunts auxquels ils sont adossés. 

 
- Les index de référence pourront être : 
 le T4M (Taux Moyen Mensuel du Marché Monétaire), 
 le TAM (Taux Annuel Monétaire), 
 l’EONIA (European Over Night Interest Average), 
 le TMO (Taux Moyen Obligatoire), 
 le TME (Taux Moyen des Emprunts d’Etat), 
 l’EURIBOR (EUropean InterbBank Offered Rate), 
 ou tout autre taux parmi ceux communément utilisés sur les marchés concernés. 
 
En conséquence, le Maire est autorisé à : 
 

 lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la 
compétence est reconnue par ce type d’opérations, 

 retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un 
instant donné, du gain financier espéré et des primes et commissions à verser, 

 passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée, 
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 le cas échéant, résilier l’opération arrêtée,
 signer les contrats de couverture des risques de taux et de change répondant aux

conditions de la délégation.

ARTICLE 4 : Dérogation à l’obligation de dépôt des fonds auprès de l’Etat (opérations de 
placement)     

Le Maire pourra pour la durée de son mandat prendre les décisions mentionnées au III de 
l’article L. 1618-2 et en ce qui concerne les régies sans personnalité morale dans les conditions 
du a) de l’article 2221-5-1 du Code Général des Collectivités Territoriales sous réserve des 
dispositions du c) de ce même article et passer à cet effet les actes nécessaires. 
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PROJET N°5 
 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 
 

PACTE DE GOUVERNANCE METROPOLITAIN 
 

 
RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 

 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 La loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 
publique a formalisé de nouvelles dispositions engageantes pour les personnes publiques, dont 
la Métropole du Grand Nancy. 
 
 Ainsi, le 1er chapitre de ce texte est intitulé « Le pacte de gouvernance : permettre aux élus 
locaux de s’accorder sur le fonctionnement quotidien de leur établissement public de coopération 
intercommunale ». 
 
 La Métropole du Grand Nancy s’est dotée, dès sa création en 2016, d’un pacte de gouvernance. 
C’est aujourd’hui une formalisation de cette pratique qui est retranscrite dans le Code Général 
des Collectivités Territoriales (article L 5211-11-2). 
 
 Par délibération du 23 juillet 2020, le Conseil métropolitain a engagé la préparation 
d’un nouveau pacte de gouvernance. 
 
 Ce projet de pacte a été discuté avec les maires des Communes membres et les représentants 
des groupes politiques de la Métropole pour retranscrire les modalités d’organisation voulues par 
les élus.  
 
 Il est soumis, en application de la loi, à l’avis simple des Conseil municipaux des Communes 
membres de la Métropole du Grand Nancy. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A ; 

 
 
DONNER :  un avis favorable au projet de pacte de gouvernance métropolitain. 
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PACTE DE GOUVERNANCE 
 

Préambule 
 
Par décret en date du 20 avril 2016 et avec effet au 1er juillet 2016, la Communauté 
urbaine du Grand Nancy accède au statut de métropole en application des 
dispositions de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action 
publique territoriale et d'affirmation des métropoles. 
 
Cette qualification juridique et institutionnelle vient ainsi couronner plus d'un demi -
siècle de coopération entre les vingt communes du Grand Nancy - du District urbain 
de 1959 à la Communauté urbaine de 1996 - et qui, année après année, a nourri et 
renforcé une véritable culture de l'intercommunalité. 
 
Ce nouveau statut de métropole a appelé à une nouvelle étape en matière de 
gouvernance de l'institution. Depuis Juillet 2016, la gouvernance est partagée entre 
Majorité / Minorité. 
 
En effet, l’exécutif métropolitain est ouvert depuis 2016 à des représentants du 
groupe minoritaire. Dans le cadre de ce nouveau mandat 2020/2026, cette ouverture 
est marquée par un approfondissement de celle-ci avec une première vice-
présidence accordée à la minorité franchissant une nouvelle étape en matière de 
responsabilité collective et d’ambition en faveur de l’intérêt métropolitain. 
 
La  mutualisation accrue des équipements et des services à la population,  les 
coopérations entre communes, l'ardente obligation de renforcer les partenariats avec 
l'ensemble des acteurs politiques et socioéconomiques du Grand Nancy comme 
avec ceux des territoires – voisins comme plus éloignés - avec lesquels le Grand 
Nancy coopère, l'extension des compétences de l'institution intercommunale ont 
invité à définir et arrêter de nouvelles modalités d'élaboration et de mise en œuvre 
des politiques métropolitaines. 
 
Ce document Pacte de gouvernance précise l’ouverture de l’exécutif, réaffirme les 
valeurs partagées de l'intercommunalité du Grand Nancy, indique les grands 
principes des relations entre l'intercommunalité, les vingt communes qui la 
composent et propose un cadre et des modalités relatives au processus décisionnel 
au sein de l’institution et fait évoluer la place de la participation citoyenne dans 
l’élaboration des politiques publiques. 
 
Ce document, en plus de préciser l’ouverture de la gouvernance, a pour objet de 
définir le rôle de chacune des instances de décision de la métropole et de garantir la 
bonne articulation et la complémentarité entre métropole et communes membres. 
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Chapitre I : Les principes fondateurs de la coopération intercommunale au sein 
de la métropole 
 
Les vingt communes composant le Grand Nancy ont construit ensemble depuis plus 
d'un demi-siècle une communauté solidaire, de destin dans le respect de l'identité et 
de l'autonomie de chacune d'entre elles, en s'appuyant sur une volonté commune de 
bâtir un projet de territoire à la fois ambitieux et respectueux des aspirations et des 
besoins de ses habitants, au service de l'ensemble des acteurs économiques, 
culturels, universitaires et associatifs du Grand Nancy. Ce projet commun doit poser 
les prémices d’un second niveau de dialogue et d’un travail collaboratif avec les 
territoires voisins de la Métropole. 
 

Le présent Pacte réaffirme les principes fondamentaux suivants : 
 

• La solidarité est l’un des objectifs majeurs des politiques publiques de l’EPCI 
et se manifeste par l’intégration des compétences communes-métropole la 
plus élevée de toutes les métropoles de France ; 

• L'équité : valeur fondamentale et fédératrice, permet à chaque citoyen d'avoir 
accès aux services offerts par la métropole dans chacune des vingt 
communes la composant ; 

• L'unité repose sur la définition d'un projet stratégique partagé, appelé Projet 
métropolitain dont les contenus seront travaillés et adoptés en fin d’année 
2021, prenant en compte tant la situation sanitaire que les nouvelles 
orientations politiques ; 

• La subsidiarité fonde la méthode de mise en œuvre du Projet métropolitain et 
garantit l’autonomie de décision municipale, l’identité communale et la juste 
interaction au sein du couple communes-métropole. Cette juste interaction a 
lieu dans le respect du principe de représentativité. Les communes ont 
vocation à exercer la plénitude de leurs compétences et à participer au 
quotidien à la mise en œuvre des compétences métropolitaines, 
conformément à la charte de proximité mentionnée plus loin ; 

• La transversalité doit permettre la mobilisation des acteurs de tout ou partie 
des communes de la Métropole, en fonction des projets, pour partager des 
démarches et ainsi bénéficier à tous, en termes de retours d’expériences ; 

• La proximité traduit une démarche d’aménagement du territoire ouverte, le 
plus largement possible, à l’écoute et à la coopération des habitants, lesquels 
sont reconnus comme acteurs et experts d’usage des services publics mis en 
œuvre par la collectivité pour leur bien-être ; 

• La démocratie participative et coopérative : la participation des citoyens à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques métropolitaines est 
organisée en lien étroit avec les communes. La métropole mobilise également 
les habitants, les usagers et leurs représentants, à travers des instances de 
démocratie participative. La collectivité doit s’efforcer de permettre à chacun 
de s’impliquer dans la vie de la cité, dès lors qu’il souhaite s’engager. A ce 
titre, le développement d’outils numériques est recherché. En outre, la 
démocratie de coopération est une étape nouvelle de l’innovation des 
politiques publiques, non seulement grâce aux outils numériques, mais aussi 
par des pratiques sociales, afin de mettre en pratique les principes énoncés 
précédemment. La démocratie de coopération permet aux instances 
métropolitaines de travailler la pédagogie du temps long et d’apporter une 
vision prospective sur les grands dossiers d’aménagement du territoire.  
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Chapitre II : L'approfondissement des relations Métropole - Communes 
 
L'accès au statut de métropole induit de nouvelles formes de collaboration entre les 
communes et l'établissement public de coopération intercommunale. L'outil premier 
mais non exclusif de cette relation renforcée réside dans la Conférence 
métropolitaine qui est ici dénommée Conférence métropolitaine des maires, en 
reconnaissance de la place qu'occupent les communes dans le dispositif 
métropolitain. 
 
D'autres modalités ou dispositifs de coopération participent également à 
l'approfondissement de ces relations. 
 

I. La Conférence des maires 
 

A) Définition 
 

Le Code général des Collectivités territoriales (CGCT) dans son article L 5211-11-3 
dispose que : « la création d’une conférence des maires est obligatoire dans les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 
 
La conférence des maires est présidée par le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. Outre le président de l’établissement, 
elle comprend les maires des communes membres. 
 
Elle se réunit sur un ordre du jour déterminé à l’initiative du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou dans la 
limite de quatre réunions par an, à la demande d’un tiers des maires ». 
 
Dans le cadre de ce pacte de gouvernance, la conférence des maires sera co- 
présidée par une ou un Président Délégué issu de la minorité. Elle se réunit au moins 
une demi-journée, une fois par mois, à l'initiative de la ou du président délégué de la 
conférence Métropolitaine des Maires ou à la demande des maires, comme énoncé 
ci-dessus, sur un ordre du jour déterminé. 
 

B) La composition de la Conférence métropolitaine des maires et la 
périodicité de ses réunions 

 
La Conférence métropolitaine des maires est composée des maires des vingt 
communes composant la métropole du Grand Nancy. Sa composition est complétée 
par les Vice-présidentes et Vice-présidents délégués de la métropole en fonction des 
questions inscrites à l'ordre du jour. Les conseillères et conseillers délégués peuvent 
également y être associés dans les mêmes conditions. 
 
La Conférence des maires se réunit au moins une fois par mois, exception faite de la 
période estivale. L’ordre du jour de la Conférence métropolitaine des maires est 
arrêté après consultation des maires. 
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C) Le rôle et les prérogatives de la Conférence métropolitaine des maires 

 
La Conférence métropolitaine des maires constitue l'instance de débat pour les 
grandes orientations stratégiques sur les politiques publiques conduites par la 
métropole, sans préjudice des prérogatives du Conseil de la métropole. Elle permet 
aussi une participation à l’arbitrage de ces orientations. 
 
Toutes les questions fondamentales touchant les compétences comme l'organisation 
de l'institution peuvent y être évoquées comme celles relatives aux relations de la 
métropole avec les territoires avec lesquels la métropole collabore, notamment le 
pôle métropolitain du Sillon Lorrain et le pôle métropolitain Nancy Sud Lorraine. 
 
Elle peut être saisie de toute question ayant trait à la coopération entre les 
communes y compris de questions n'entrant pas explicitement dans les compétences 
de la Métropole. 
 
Elle peut s'intéresser également aux questions relatives à la mutualisation des 
moyens entre la métropole et les communes. Tous les sujets intégrant une « 
déclinaison communale » pourront être traités en conférence métropolitaine des 
Maires sur demande de son Président délégué ou d’un de ses membres. 
 
Le ou la Président-e déléguée de la conférence Métropolitaine des Maires 
participe aux travaux de l’exécutif. 
 

II. La Convention des élus de la Métropole 
 

En fonction d'une actualité ou d'un sujet exceptionnel, il est proposé de réunir la 
Convention des élus de la Métropole qui regroupe l'ensemble des élus municipaux 
des 20 communes. 
 

III. Les autres dispositifs et instances de coopération métropole – 
communes 
 

Dans les développements qui suivent, plusieurs dispositifs de coopération sont 
particulièrement évoqués. Cette énumération n'est évidemment pas exhaustive. 
 
Toutes les formes d'association des communes à la vie et au fonctionnement de la 
métropole seront recherchées. De la même façon, les systèmes ou outils 
d'information et de communication de la métropole vers les communes comme des 
communes vers la métropole devront faire l'objet d'une amélioration permanente et 
concertée. 
 

A) Les revues communales de projets 
 

Les revues communales de projets se réunissent au moins une fois par an dans 
chacune des vingt communes de la métropole. Elles sont coprésidées par le 
président de la métropole et le maire de la commune sur un ordre du jour arrêté en 
amont et d’un commun accord. 
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Le Président et le Maire de la commune s'entourent des élus et des collaborateurs 
qu'ils souhaitent associer à la réunion. 
 
 

B) Le réseau des directeurs généraux des services de la métropole et 
des communes du Grand Nancy 

 
Il s'agit d'un réseau d'échanges d'information et de concertation permanent. Sur la 
base d'un calendrier convenu à l'avance, les directeurs généraux des services de la 
métropole et des vingt communes se réunissent sur un ordre du jour déterminé et 
concerté afin d'échanger sur les pratiques administratives concertées, sur l'actualité 
des dossiers intéressant la métropole et les communes membres (mutualisation, 
contractualisation,…).  
 
 

C) La Charte de proximité 
 

Le rapport de proximité avec les communes doit être sans cesse approfondi, 
renouvelé et enrichi. Si les communes ont transféré la maîtrise d'ouvrage de travaux 
et interventions sur l’espace public, elles assument une responsabilité qui s'appuie 
sur leur légitimité démocratique et territoriale. 
 
La Charte de proximité entre la métropole et chaque commune du Grand Nancy a 
essentiellement pour finalité d'apporter aux communes un niveau optimal de 
prestations identifiées et convenues. Elle implique un engagement de service 
(nature, niveau, qualité, délai, informations) qui permet un suivi et un contrôle de 
résultats (bilan évaluatif). 
 
La Charte de proximité s'inscrit donc dans la recherche d'approfondissement des 
relations métropole-communes et dans l'amélioration constante de la relation aux 
usagers. La première génération de cette Charte date de 2005 avec une révision en 
2009. 
 
Sur la base d'un travail évaluatif et dans le cadre d’une démarche collaborative avec 
les communes, une nouvelle Charte sera élaborée et proposée dans une logique 
d’amélioration continue du niveau de service et de diffusion d’une culture partagée 
de la proximité dans le cadre d’une démarche de qualité. 
 

D) Les territoires à enjeux 
 

Les territoires à enjeux, tels qu'ils étaient définis et organisés lors du précédent 
mandat, feront l'objet d'une évaluation et d'une refonte permettant d'identifier des 
périmètres actualisés ainsi qu'un nouveau mode de gouvernance. Ces nouvelles 
propositions feront l'objet d'une présentation en Conférence des maires et en Comex. 
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Chapitre III : Une construction de la décision métropolitaine ouverte et 
partagée 
 
Pour concevoir et mettre en œuvre ses politiques, la métropole s'appuie sur une 
gouvernance partagée et ouverte, respectueuse de la réalité communale, garante de 
l'efficience et de l'appropriation des politiques métropolitaines. 
 
Ces principes se déclinent à travers chacune des instances qui participent à la 
construction et au processus décisionnel au sein de la métropole du Grand Nancy. 
 
 

I. L'assemblée délibérante : le Conseil métropolitain et son Bureau 
 

A) Le Conseil métropolitain 
 

Le Conseil métropolitain est l'assemblée délibérante qui rassemble l'ensemble des 
conseillers métropolitains. Il règle, par ses délibérations, les affaires de la métropole. 
Il se réunit, en principe, une fois par mois. Le fonctionnement de l'assemblée est régi 
par son règlement intérieur. 
 
Afin de faciliter l'appropriation des politiques métropolitaines et des projets 
métropolitains, les séances du Conseil pourront comporter des débats de portée 
générale. 
 

B) Le Bureau métropolitain 
 

Le Bureau métropolitain délibère sur les rapports qui lui sont soumis, en vertu des 
pouvoirs qui lui sont confiés par délégation du Conseil métropolitain. 
 
Le Bureau, lorsque sa convocation est nécessaire, se réunit en amont du Conseil 
métropolitain et le même jour. Le bureau métropolitain est composé sur le format 
plénier idem assemblée, soit de l’intégralité des membres du Conseil. 
 
 

C) Les Commissions thématiques 
 

Elles se réunissent obligatoirement en amont du Conseil et en constituent les 
organes de préparation et de débat technique. Leur nombre, leur composition et leur 
fonctionnement relèvent du Règlement intérieur. 
 
Leur ordre du jour est composé de la liste des rapports présentés à l'examen du 
Conseil, en fonction des compétences de chacune des commissions. Chacune des 
commissions peut, soit sur proposition de son Président ou à la demande des 
membres composant ces commissions, examiner et débattre de sujets de réflexion 
plus vastes, allant au-delà de l'examen des projets de délibérations. 
 
Le règlement intérieur précise les modalités de saisine des commissions thématiques 
et les méthodes de travail correspondantes. 
 
Afin d'enrichir le travail des commissions et d'améliorer la portée de leurs avis, elles 
pourront : 
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• Donner chaque année un avis sur les orientations budgétaires dans leur 
champ de compétences, en amont de l'avis de la commission des finances ; 

 

• Être informées de l'organisation et du fonctionnement des services 
communautaires, en particulier au moment de l'examen du rapport d’activité 
de la métropole. 
 

La commission des finances est présidée par la minorité ainsi qu’une autre 
commission thématique. 

 
D) Groupes de travail et / ou comités de pilotage 

Dans le cadre de la déclinaison ou de la construction des politiques publiques 
métropolitaines, des groupes de travail et/ou des comités de pilotages pourront être 
constitués, sur proposition du Président, permettant de mobiliser des maires, des 
élus métropolitains et des vice-présidents (P2M, plan climat, PLUIhD, assises de la 
mobilité,…). Une attention particulière sera portée sur la représentation Femmes-
Hommes pour toutes les instances de gouvernances partagées mises en place par la 
Métropole. 

 
E) Les conférences d’adjoints 

 
A l’initiative des vice-présidents, des conférences thématiques (conférence des 
adjoints sociaux, des adjoints culturels,…) réunissant les adjoints aux maires des 
communes relevant de cette thématique seront systématiquement recherchées afin 
de travailler sur des sujets d’intérêt métropolitain ou simplement assurer une 
coordination d’action sur des dossiers ou des dispositifs où l’action commune permet 
de décupler les effets au bénéfice des habitants. Ce type de coopération sera 
encouragée. 
 

II. L'exécutif 
 

A) Le Président, les Vice-présidents et Conseillers délégués 
 

L'organisation de l'exécutif est collégiale. Elle associe le Président, le Président 
Délégué de la Conférence des Maires, les vice-présidents et, en tant que de besoin, 
les conseillers délégués. 
 
Dans cette gouvernance partagée, pour le mandat 2020/2026, il est attribué à la 
minorité des postes de Vice-Président, la Présidence de la conférence des Maires et 
de Conseillers délégués à due proportion de leur représentativité.  
 
L’ensemble des membres de l’exécutif s’engage à voter annuellement le budget 
métropolitain. Le vote par l’exécutif du budget métropolitain reflète la volonté de faire 
Métropole. 
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B) Le Comité exécutif 
 

Le Comité exécutif est l'organe de régulation permanente de l'exécutif. Il se réunit, 
par principe, une fois par semaine. Il est composé du Président, du Président 
Délégué à la Conférence Métropolitaine des Maires, des vice-présidents et des 
maires non vice-présidents ponctuellement selon l’ordre du jour. 
 
Les conseillers délégués peuvent être appelés également à y participer en fonction 
de l'ordre du jour. Tous les sujets intégrant une « déclinaison communale » devront 
être traités aussi en conférence des Maires sur demande de son Président délégué. 
 
Le Président peut inviter également, à titre exceptionnel, des personnalités 
extérieures ou des experts à venir s'exprimer devant le Comité lorsque la nature des 
dossiers l'exige. 
 
Le comité exécutif est réputé se substituer aux instances de pilotages thématiques 
sauf lorsqu’une de ces instances a été constituée spécifiquement. 
 
Les discussions du Comex sont régies par le secret de la délibération. Les membres 
du Comex sont tenus de respecter cette règle. En cas de non-respect, le Président 
peut prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le secret de la 
délibération.  
 
 
Chapitre IV : Une gouvernance en lien avec les habitants et les citoyens 
 
La construction d’une Métropole ne peut être dissociée des évolutions, des 
transformations et des attentes de ces habitants. Elle doit s’appuyer sur tous les 
acteurs, avec leurs compétences, leur savoir-faire, leur expertise d’usage, leur 
énergie afin de construire et faire rayonner le territoire. 
 
Le Projet métropolitain 
 
La dynamique métropolitaine trouvera sa traduction dans un Projet métropolitain. Ce 
projet illustrera la mobilisation de la Métropole du Grand Nancy, des communes et de 
tous les acteurs économiques, sociaux, culturels, associatifs … qui font la vitalité du 
bassin de vie. Il guidera l’action de la Métropole dans la mise en œuvre de ses 
politiques publiques en lien avec ses partenaires, en particulier le Sillon Lorrain, le 
Sud Meurthe et Moselle et les intercommunalités voisines. 
 
Le budget de la métropole, expression annuelle du projet métropolitain, bénéficie de 
la solidarité des membres de l'exécutif. L’innovation du Projet métropolitain repose 
dans le processus même de son élaboration, par le débat autour d’enjeux partagés, 
par les contributions, les rencontres, la concertation. 
 
Document évolutif et modulable, l’animation, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation 
s’inscriront dans cette dynamique de partage. 
 
Il est créé un comité de pilotage du Projet métropolitain chargé d'en suivre 
l'élaboration, le suivi et l'évaluation. 
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Le Conseil de développement durable 
 

Le Conseil de développement durable du Grand Nancy est une instance de réflexion 
et de propositions, consultée sur l’élaboration et le suivi du projet métropolitain ainsi 
que sur les politiques locales touchant au développement et à la vie du territoire. Sa 
capacité d’auto-saisine, reconnue aujourd’hui par la loi, lui permet de donner son 
avis sur toute question relative à la Métropole. 
 
De nouvelles formes d’échanges avec l’exécutif métropolitain seront recherchées 
dans le cadre de la démocratie de coopération et sur la base de la confiance dans 
l’expertise d’usage mise en lumière par les travaux du C3D. 
 
 
 
Le Conseil de la Vie Étudiante 

 
Le Conseil de la Vie étudiante n'est prévu par aucun texte, mais il a une importance 
singulière dans notre agglomération compte tenu du nombre très élevé d'étudiants 
inscrits dans les établissements du Grand Nancy, en particulier l’Université de 
Lorraine. Les étudiants sont et seront les ambassadeurs actifs de la métropole du 
Grand Nancy. 
 
C'est pourquoi, il est proposé qu'un programme de travail concerté soit élaboré entre 
l'exécutif métropolitain et les responsables du Conseil de la Vie Étudiante. 
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PROJET N°6 
 
 

CONSEIL COOPERATIF DE JARVILLE-LA-MALGRANGE 
 

CHARTE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GUYOMARCH,  
Conseiller municipal délégué 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 Faire progresser la démocratie coopérative et la participation des habitants est une ambition 
forte de la Ville de Jarville-la-Malgrange. 
 

Par délibération en date du 03 novembre 2020, et constatant la nécessité de recréer une 
relation de confiance entre les élus, les citoyens en particulier et les acteurs locaux, le Conseil 
municipal a décidé à l’unanimité de créer le Conseil coopératif dont l’objet est d’inscrire toutes les 
parties prenantes dans une dynamique collaborative de co-construction des projets au service de 
l’intérêt général. Cette délibération a ainsi conduit à la constitution d’un groupe de travail composé 
d’habitants précédemment engagés dans le Conseil citoyen de la Californie, de représentants 
d'associations, d'organisations citoyennes et d'élus chargés par le Conseil municipal d'élaborer une 
charte et de proposer les moyens à confier au Conseil.  

 
Cette demande et volonté de démarche citoyenne a également été affirmée dès le 

printemps 2021 au travers des « Rendez-vous de La Fabrik » qui a permis de recueillir l’expression 
des attentes, réflexions et propositions sur les projets structurants (parc urbain derrière l’Hôtel de 
Ville, quartier culturel créatif, pôle multimodal) et de l’agencement des espaces à vivre sur 
l’ensemble du territoire.  

 
L’expression de l’expertise d’usage que permettra le Conseil coopératif représente un apport 

certain dans le débat public, un éclairage des élus dans leur prise de décision politique et un 
complément pour l’expertise technique des services. La présente charte s’inscrit dans l’esprit de la loi 
Lamy de programmation pour la ville et la cohésion urbaine de février 2014 prévoyant la mise en 
place de Conseils citoyens intervenant au sein des quartiers prioritaires dans le cadre du Contrat de 
ville. 
 

La démarche engagée repose sur la démocratie et l’égalité des citoyens, principe et valeur de 
notre République. Elle suppose un respect mutuel, une obligation de neutralité, la défense de 
l’intérêt général et un engagement réciproque.  

 
La présente charte est garante du respect de ce principe et de ces valeurs. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER :  la charte de la participation citoyenne du Conseil Coopératif. 
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CONSEIL COOPÉRATIF DE JARVILLE-LA-MALGRANGE 
 

CHARTE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE 
 

 
PRÉAMBULE 
 
Faire progresser la démocratie coopérative et la participation des habitants est une ambition forte de 
la Ville de Jarville-la-Malgrange. 
 
En novembre 2020, le Conseil municipal a délibéré à l’unanimité sur la création du Conseil coopératif 
dont l’objectif est de faire co-construire élus, acteurs locaux et citoyens, avec trois missions qui lui sont 
confiées lors de sa phase de lancement :  

• La définition de ses modalités d’organisation 
• Son articulation avec le Conseil municipal 
• La priorisation de ses missions  

 
Cette délibération a également installé un groupe de travail composé d’habitants et de représentants 
d'associations, d'organisations citoyennes et d'élus et chargé par le Conseil municipal d'élaborer cette 
charte et de proposer les moyens à confier à un conseil coopératif pour la ville de Jarville-la-
Malgrange. 
 
Cette volonté d’inscription de la Ville de Jarville-la-Malgrange dans une démarche de coopération 
citoyenne a également été affirmée dès le printemps 2021 au travers des Rendez-vous de La Fabrik du 
projet de Ville qui a permis de recueillir les envies des habitants sur un certain nombre de projets et de 
secteurs. 
 
Cet intérêt pour les instances coopératives est lié à l’apport dans le débat public, l’éclairage des élus 
dans leur prise de décision politique et représente un complément pour l’expertise technique des 
services. 
 
La présente charte s’inscrit dans l’esprit de la loi Lamy de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine de février 2014 prévoyant la mise en place de Conseils citoyens intervenant au sein des 
quartiers prioritaires dans le cadre du Contrat de ville. 
 
La démarche engagée repose sur la démocratie et l’égalité des citoyens, principe et valeur de notre 
République. Elle suppose un respect mutuel, une obligation de neutralité, la défense de l’intérêt 
général et un engagement réciproque.  
 
La présente charte est garante du respect de ce principe et de ces valeurs. 
 
 
UNE DÉMARCHE PARTAGÉE 
 
ARTICLE 1  
Définition du Conseil coopératif 
 
Le Conseil coopératif a pour objet d'informer les habitants, de les écouter et de les accompagner 
pour qu'ils soient force de proposition. Les membres du Conseil coopératif œuvrent et apprennent 
ensemble, ils s'entraident dans un cadre de valeur communes : citoyenneté, respect, solidarité, 
bienveillance, dialogue, engagement. 
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ARTICLE 2  
Les acteurs et leurs fonctions 
 
La démarche de mobilisation des habitants repose sur un engagement partagé entre les élus, les 
habitants et l’administration dans le respect des responsabilités et des compétences de chacun : 

- L’élu municipal tire sa légitimité du suffrage universel. Il est élu sur la base d’un projet qu’il 
doit mener à bien. Il dispose, pour ce faire, du pouvoir de décision. 

- Le « citoyen-habitant-usager » de la Ville, au titre de l’expérience qu’il a de la cité, développe 
une expertise d’usage. À ce titre, il fait valoir son point de vue argumenté. 

- L’administration est au service du projet municipal et des habitants. Elle veille à la faisabilité 
technique, financière et juridique des projets d’intérêt général. 

 
 
Article 3 
Les droits et devoirs des membres du Conseil coopératif 
 
La participation aux instances fait des habitants des partenaires de l’action municipale. 
 
À ce titre, ce statut leur confère des droits : 
• le droit d’être informés, consultés, impliqués sur les projets municipaux à l’échelle de chaque 
secteur, de la Ville ou de la Métropole du Grand Nancy. La Ville s’engage à créer les conditions 
nécessaires au respect de ce droit. 
• le droit d’exprimer leurs avis et de proposer des amendements aux projets présentés, 
• le droit de proposer des projets favorisant une meilleure qualité de vie et le renforcement du lien 
social, 
• le droit à la formation portant notamment sur le budget municipal, l’organisation politique et 
administrative de la ville. 
• le droit de participer à des actions en partenariat avec la municipalité (budget participatif, journal 
municipal…) 
 
Il leur confère également des devoirs : 
• un devoir d’engagement au sein du Conseil voopératif ; 
• un devoir de respect vis-à-vis de tous les acteurs ; 
• le cas échéant, un devoir de réserve et de discrétion ; 
• un devoir de neutralité ; 
• un devoir de respect de la charte et du règlement intérieur que les membres devront s’approprier 
et signer au moment de leur intégration. 
 
 
Article 4 
Organisation du Conseil coopératif 
 
Le Conseil coopératif est composé d'une part de personnes ou de représentants de structure 
volontaires et d'autre part de personnes tirées au sort, avec un libre-choix laissé pour accepter 
l'invitation. Ce dispositif de désignation des membres doit permettre une ouverture à tous les 
souhaits d'engagement tout en assurant la meilleure représentativité possible, notamment avec la 
présence de personnes issues de chaque secteur de la commune. 
La durée du mandat, de trois ans renouvelable une fois, est en adéquation avec celle du conseil 
municipal, ce qui permet l’inscription de projets dans un moyen ou long terme. 
L’organisation du Conseil coopératif a pour but de faciliter son fonctionnement. La présente charte 
est complétée par un règlement intérieur présentant les modalités de fonctionnement du Conseil 
coopératif, lequel est fixé en début de mandat par ses membres à la première réunion. 
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La Ville s'engage à faciliter l'organisation du Conseil coopératif avec la mise à disposition de moyens 
humains, techniques, de moyens de communication et de facilitations pour permettre un meilleur 
engagement des membres. La Ville de Jarville-la-Malgrange met également à disposition du Conseil 
coopératif un budget global dont le montant est déterminé chaque année par le Conseil municipal. 
 
 
Article 5 
Engagement dans la charte de la participation citoyenne du Conseil coopératif 
 
La présente charte nécessite l’adhésion de tous, chaque membre du Conseil coopératif s'engage à la 
respecter. 
Cette charte a été présentée au Conseil municipal lors de sa réunion du 19 octobre 2021. 
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PROJET N°7 
 

FINANCES LOCALES 
 
 

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET 2021 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 

 Une décision budgétaire modificative permet d’ajuster, en cours d’année, les prévisions 
budgétaires. 

 
 Ainsi, la décision budgétaire modificative N°2 (DM 2) tient compte , d’une part, du report des 

transferts de crédits budgétisés suivants : 
 

• + 257 000 € au chapitre 011 – Charges à caractère général. Par DM 1, un transfert de 
crédit du chapitre 011 – Charges à caractère général au chapitre 67 – Charges 
exceptionnelles a été effectué suite à l’autorisation de Madame la Trésorière 
d’imputer les dépenses spécifiques (location d’Algecos, manutention pour 
déménagement…) induites par le sinistre de l’Hôtel de Ville et ayant un caractère 
exceptionnel au chapitre 67. Or, par courriel en date du 22/07/2021, 
Madame la Trésorière revient sur cette autorisation. Selon l’instruction budgétaire 
M14, les frais de réparation doivent être inscrits dans les charges de fonctionnement 
courant de la collectivité. Il convient de transférer les crédits prévus à hauteur de 
257 000 € du chapitre 67 – Charges exceptionnelles au chapitre 011 – Charges à 
caractère général.  
 

• + 3 000 € au chapitre 65 – Autres charges de gestion courante. Suite à l’organisation 
par l’association KALEIDOSCOPE d’un séjour jeune cet été, il est proposé de lui 
accorder une subvention de 3 000 € dans le cadre des crédits réservés au contrat de 
ville (colos apprenantes), initialement prévus au chapitre 011. 

 
La présente décision budgétaire modificative ajuste, d’autre part, les crédits en recettes et en 

dépenses comme suit : 
 

• + 6 000 € au chapitre 73 – Impôts et taxes. Par délibération en date du 19 décembre 
2014 la Métropole du Grand Nancy a acté le principe de création d’un service 
commun d’instruction des autorisations d’urbanisme chargé de l’instruction 
technique des dossiers des permis de construire, d’aménager, de démolir et de 
délivrer les certificats d’urbanisme en application de l’article L. 5211-4-2 du code 
général des collectivités territoriales. La gestion de ce service a ensuite été confiée 
par la Métropole à la ville de Nancy ; le remboursement des frais de son 
fonctionnement était assuré par une modification d’un montant de la dotation de 
solidarité communautaire calculée selon le nombre d’actes instruits et la taille de la 
commune.  
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• + 6 000 € au chapitre 012 – Charges de personnel. Pour faire suite au rapport 

d’observations définitives relatif au contrôle des comptes et de la gestion de la 
Métropole du Grand Nancy, effectué par la Chambre Régionale des Comptes pour les 
exercices 2013 à 2018, le coût du service relatif à l’instruction des autorisations 
d’urbanisme sera désormais refacturé aux communes. 

 
 
La présente décision modificative propose les ajustements suivants : 

   
En dépenses réelles de Fonctionnement  
   
 Chapitre 011 - Charges à caractère général :  

 
Inscription des crédits initialement prévus (257 000 €) au chapitre 67 pour les 
dépenses liées au sinistre de l'Hôtel de Ville +254 000 € 

 
Transfert d'un crédit de 3 000 € de prestation politique de la ville (colo apprenante) 
en versement d'une subvention à Kaléidoscope pour la réalisation d'un séjour d'été   

   
 Chapitre 012 - Charges de personnel :  

 
Inscription des charges de personnel des agents de la Métropole chargés de 
l'instruction des actes d'urbanisme +6 000 € 

   
 Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante :  

 
Inscription au chapitre 65 des crédits initialement prévus au chapitre 011 pour le 
versement d'une subvention à Kaléidoscope pour l'organisation d'un séjour d'été  +3 000 € 

   
   
 Chapitre 67 - Charges exceptionnelles :  

 
Transfert au chapitre 011 des crédits inscrits pour les dépenses liés au sinistre de 
l'Hôtel de Ville. -257 000 € 

   

En recettes réelles de Fonctionnement  
   
 Chapitre 73 - Impôts et taxes : +6 000 € 

 
Modification de l'inscription budgétaire de la charge des agents de la Métropole 
affectés à la gestion des actes d'urbanisme  

   
La présente décision modificative est :  
- équilibrée en dépenses et en recettes de Fonctionnement à : +6 000 € 
- équilibrée en dépenses et en recettes d’Investissement à : +0 € 
   
 Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 6 octobre 2021, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER : la décision budgétaire modificative n°2 de l’exercice 2021, résultant de 

l’exposé des motifs et selon le tableau ci-joint. 
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Code INSEE

54274 COMMUNE DE JARVILLE

BUDGET COMMUNE JARVILLE
 2021DM n°2

Decision modificative n°2

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-6135-020 : Locations mobilières  0,00 €  50 000,00 €  0,00 €  0,00 €

D-6288-020 : Autres services extérieurs  0,00 €  207 000,00 €  0,00 €  0,00 €

D-6288-824 : Autres services extérieurs  3 000,00 €  0,00 €  0,00 €  0,00 €

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  0,00 € 0,00 € 257 000,00 € 3 000,00 €

D-6216-824 : Personnel affecté par le GFP de rattachement  0,00 €  6 000,00 €  0,00 €  0,00 €

D-6474-63 : Versements aux autres oeuvres sociales  0,00 €  3 000,00 €  0,00 €  0,00 €

TOTAL D 012 : Charges de personnel et frais assimilés  0,00 € 0,00 € 9 000,00 € 0,00 €

D-678-020 : Autres charges exceptionnelles  257 000,00 €  0,00 €  0,00 €  0,00 €

TOTAL D 67 : Charges exceptionnelles  0,00 € 0,00 € 0,00 € 257 000,00 €

R-73212 : Dotation de solidarité communautaire  0,00 €  0,00 €  0,00 €  6 000,00 €

TOTAL R 73 : Impôts et taxes  6 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total FONCTIONNEMENT  260 000,00 €  266 000,00 €  0,00 €  6 000,00 €

 6 000,00 €  6 000,00 €Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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PROJET N°8 
 

FINANCES LOCALES 
 
 

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES 
 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur VIGO 
Conseiller Municipal Délégué 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 

La Ville de Jarville-la-Malgrange réserve, chaque année, une enveloppe budgétaire pour 
le soutien au tissu associatif local. Chaque demande de subvention doit être transmise sous la forme 
d’un dossier présentant le projet pour lequel l’association sollicite un financement.  

 
Pour l’année 2021, plusieurs associations jarvilloises ont développé des projets et, à ce titre, 

ont sollicité la Ville en vue de l’attribution d’une subvention afin de mettre en œuvre leurs activités à 
caractère social, éducatif ou culturel en direction des habitants (enfants, jeunes ou adultes).  

 
Deux associations d’anciens combattants, l’Association des Mutilés Combattants et Victimes 

de Guerre (AMCVG) et la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie 
(FNACA), ont, respectivement, déposé une demande au moment de l’appel à projet lancé par la Ville 
de Jarville-la-Malgrange. 
 

Après avoir examiné leur dossier, il est proposé d’accorder une subvention de 300 € à 
l’association AMCVG et de 300 € à l’association FNACA. 
 

Il est précisé que conformément au règlement d’attribution des subventions 
aux associations, approuvé par le Conseil municipal le 30 mars 2021, l’attribution et le versement 
d’une subvention sont conditionnées au strict respect des règles ainsi définies et, en particulier, à 
l’acceptation et à la signature par l’association de la Charte de la Laïcité, par laquelle les signataires 
s’engagent à faire respecter, à promouvoir et à faire partager, dans chacune des actions menées, 
la mise en œuvre de la devise républicaine « Liberté, Egalité, Fraternité » en veillant à une juste 
application du principe de laïcité.  

 
Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 6 octobre 2021, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER : le versement d’une subvention de 300 € à chacune des associations AMCVG 

et FNACA. 
 
CONFIRMER :  que les crédits sont disponibles au Chapitre 65, article 6574 du Budget 2021. 
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PROJET N° 9 
 

FINANCES LOCALES 
 
 

SUBVENTIONS AUX COOPERATIVES SCOLAIRES 
 
 

RAPPORTEUR : Madame DESFORGES,  
Conseillère Municipale Déléguée 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 

Comme chaque année, en plus des crédits annuels alloués aux écoles pour l’achat des fournitures 
(crédits qui sont d’ores et déjà prévus au budget), le Conseil municipal doit attribuer les subventions 
spécifiques aux coopératives scolaires des écoles afin qu’elles puissent entreprendre certaines actions 
pédagogiques : projets de classe ou d’école, sorties de classes, interventions d’associations dans le cadre 
d’un projet pédagogique… 

 
En effet, 6 écoles de la Commune ainsi que le RASED ont constitué des coopératives scolaires 

affiliées à l’Office Central de la Coopérative à l’Ecole (OCCE) en section locale de l’association 
départementale OCCE. Elles sont l’instrument d’éducation à la citoyenneté visant à renforcer l’esprit 
d’initiative, de coopération et d’entraide. 

 
Ces subventions sont calculées en fonction du nombre de classes, sauf pour le RASED qui 

bénéficie d’un forfait de 1 300 €. 
 
La subvention pédagogique à verser aux coopératives scolaires est fixée à 195 € par classe  (le 

même montant qu’en 2020). 
 
Les propositions suivantes sont donc faites : 
 

Ecole Montant de la subvention 
Maternelle FLORIAN 975 € 
Maternelle ERCKMANN-CHATRIAN 780 € 
Maternelle CALMETTE & GUERIN 780 € 
Elémentaire ERCKMANN-CHATRIAN 1 170 € 
Elémentaire MAJORELLE 1 560 € 
Elémentaire FLEMING 1 950 € 
RASED 1 300 € 
TOTAL 8 515 € 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER : le versement des subventions aux coopératives scolaires dont les montants sont 

définis dans le tableau récapitulatif ci-dessus. 
 
CONFIRMER :  que les crédits sont disponibles au Chapitre 65, article 6574 du Budget Primitif 

2021. 
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PROJET N°10 
 

FINANCES LOCALES 
 
 

SUBVENTION A L’ASSOCIATION KALEIDOSCOPE 
 
 

RAPPORTEUR : Madame PERRIN Adjointe 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 

L’association Kaléidoscope a organisé un séjour pour un groupe de 16 jeunes gens (filles et 
garçons âgés de 11 à 17 ans) en Baie de Somme du 31 juillet au 7 août 2021.  
 

Au cours de ce séjour, les jeunes ont pu se familiariser avec la gestion du quotidien, 
(élaboration de repas, accomplissement des tâches ménagères, etc.) et découvrir la richesse de 
l’avifaune du Parc du Marquenterre, partir à la rencontre de phoques en pirogue, visiter les falaises 
d’Etretat et les villes du Tréport, de Dieppe et de Berck. 

 
Initialement, le projet devait être financé par l’État au titre du dispositif des « colos 

apprenantes », la Ville intervenant en complément. Cette année, les subventions n’ont plus été 
allouées comme les années précédentes par la Direction Départementale de l’Emploi du Travail et 
des Solidarités mais par le Ministère de l’Education Nationale de la Jeunesse et des Sports. Les crédits 
fléchés l’ont été insuffisamment et cette action n’a pas pu être financée sur ce dispositif.  

 
L’association Kaléidoscope a fait part à la Ville de cette difficulté, déséquilibrant son budget, 

en lui demandant de l’accompagner financièrement.   
 

Sur avis favorable de la commission « Prévention Solidarités et Liens Intergénérationnels » en 
date du 7 octobre2021, 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 

DECIDER :  l’attribution d’une subvention de 3 000 € à l’association Kaléidoscope. 
 
CONFIRMER : que les crédits suffisants sont inscrits au Budget 2021. 
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PROJET N°11 
 

ORGANISATION D’UN CHANTIER DE JEUNES VOLONTAIRES  
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION « ETUDES ET CHANTIERS,  
ENGAGEMENT CIVIQUE » 

 
 

                   RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 Afin de développer un esprit d’intérêt collectif, l’association « Etudes et chantiers, 
Engagement Civique » de Nancy accompagne des jeunes sur leur temps libre autour de projets 
dirigés vers l’aménagement, le développement et l’animation d’un territoire.  
 
 Cet accompagnement, sous la forme de participation à un chantier, permet aux jeunes 
volontaires de : 

 s’impliquer concrètement dans la gestion et l’aménagement d’un site ; 
 découvrir la valeur d’un patrimoine et l’intérêt de le protéger ; 
 réaliser un projet collectif utile à tous, éducatif et épanouissant ; 
 provoquer des rencontres, échanges et découvertes d’autres cultures ; 
 apprendre à vivre ensemble, de changer leur regard sur les autres, la société et 

l’environnement ; 
 se découvrir, prendre confiance en eux et devenir des citoyens responsables. 

 Les objectifs poursuivis par l’association « Etudes et chantiers, Engagement Civique » 
correspondent à l’engagement et l’action publique que la Ville de Jarville-la-Malgrange souhaite 
porter auprès des jeunes. 
 
 Les chantiers éducatifs sont un outil contribuant à atteindre ces objectifs par un engagement 
civique, sous la forme d’une production sociale à l’échelle humaine s’inscrivant dans un processus de 
développement d’un territoire. 
 
 La Commune de Jarville-la-Malgrange organise plusieurs manifestations et animations par an 
sur son territoire, autour desquels se mobilisent plusieurs acteurs, qu’ils soient municipaux, 
associatifs ou bénévoles. 
 
 L’organisation de manifestations à l’intérieur du futur quartier culturel créatif a offert 
la possibilité de réaliser des aménagements extérieurs et, en conséquence, d’organiser un chantier 
jeunes spécifique consistant à la création d’une palissade dédiée à la fermeture du site.  
 
 
 La mise en place de ce chantier de jeunes volontaires Eté 2021 répondait à plusieurs 
objectifs : 

 construire des aménagements solides et esthétiques ; 
 appuyer la dynamique bénévole ; 
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 créer un espace de rencontres et d’échanges entre les habitants issus des différents
quartiers ;

 permettre la transmission de savoir-faire autour du travail du bois ;
 proposer une activité d’été à des jeunes issus essentiellement du QPV de la Californie ;
 créer un espace d’engagement et de bénévolat.

Six jeunes (filles et garçons), âgés de 14 à 17 ans, issus du quartier de la Californie, ont 
participé à ce chantier, et ont été accompagnés par six bénévoles adultes issus de l’École de pêche 
« Les petits futés de la ligne », et encadrés par un animateur prestataire de l’association « Etudes et 
Chantiers, engagement civique ». Le chantier s’est déroulé du 26 juillet au 30 juillet 2021. 

Ce chantier a fait l’objet d’une demande de subvention, le 21 juillet 2021, auprès des services 
de l’État, à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités, dans le cadre de 
la Politique de la Ville, pour un montant de 2200 € demandés, et une prise en charge par la Ville pour 
la somme de 573 €, amenant le montant total du chantier à hauteur de 2737 €. 

Les engagements de la Ville sont stipulés dans l’article 5 de la Convention jointe à la présente 
délibération, soit : la coordination pour le bon déroulement du chantier, être l’interface entre 
le public, les partenaires et l’animateur technique, ainsi que le suivi de toutes les démarches 
nécessaires pour la bonne mise en place du projet. 

Sur avis favorable de la Commission « Prévention, Solidarités et Liens Intergénérationnels » 
en date du 7 octobre 2021, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

AUTORISER : Monsieur le Maire à signer la convention avec l’association « Etudes et chantiers, 
Engagement Civique ». 
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Convention

 Chantier de jeunes volontaires - Été 2021

Conclue entre :

D'UNE PART :

Mairie de Jarville-la-Malgrange
25 rue de la République
54 140 Jarville-la-Malgrange
Représenté par Monsieur Le Maire  

Ci-après nommée le bailleur d’ouvrage,

ET D'AUTRE PART :

Études et Chantiers Engagement Civique, association ayant pour objet la participation des jeunes et
des adultes à l'aménagement et à la sauvegarde des espaces de vie.

Représentée par sa Présidente, Madame Goncalves, ayant reçu délégation à cet effet.

Adresse :
53 rue de la Hache
54000 Nancy

Ci-après dénommée ECEnCi ;
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Il a été exposé et convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Parce qu'ils y croient, des jeunes de tous pays et de tous milieux consacrent une partie de leur temps
libre  à  participer  à  un  projet  d'intérêt  collectif  autour  de  l'aménagement,  le  développement  et
l'animation d'un territoire. En participant à un chantier, ils choisissent de :

 s'impliquer concrètement dans la gestion et l'aménagement d'un site,
 découvrir la valeur d'un patrimoine et l'intérêt de le protéger,
 réaliser un projet collectif utile à tous, éducatif et épanouissant,
 provoquer rencontres, échanges et découvertes d'autres cultures,
 apprendre  à  vivre  ensemble,  de  changer  leur  regard  sur  les  autres,  la  société  et

l'environnement,
 se découvrir, prendre confiance en eux et devenir des citoyens responsables,
 découvrir une région en participant à une action utile.

Parce qu'ils y croient aussi, des élus locaux, des responsables associatifs choisissent de confier à ces
jeunes la réalisation de projets utiles à la communauté dans son ensemble. Cet engagement leur
permet de:

 s'inscrire comme acteur à  part  entière  de leur  territoire,  en impliquant  leur  population
locale et en nouant de nouveaux partenariats

 de développer des échanges interculturels et intergénérationnels,
 faire découvrir un patrimoine au sens large,
 monter un projet  local de développement et de valorisation d'un territoire.

Acte de production sociale à échelle humaine s'inscrivant dans un processus de développement d'un
territoire, le chantier de jeunes réunit en étroite collaboration la commune de Jarville-la-Malgrange
et l'association Études et Chantiers Engagement Civique.
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TITRE I : DÉFINITION GÉNÉRALE DE L'ACTION

ARTICLE  1 : OBJET

Le Bailleur d'Ouvrage, dans le cadre de l'action éducative que mène ECEnCi confie à ECEnCi qui
l'accepte, une mission d'organisation d'un chantier de jeunes volontaires.

ARTICLE  2 : MODALITÉS D’EXÉCUTION

Les chantier de jeunes volontaires aura lieu du 26 au 30 juillet 2021.

Le chantier  réunira  au maximum  6 volontaires  mineurs,  âgés  de 14 à  17 ans,  et  6  volontaires
adultes. 

Les volontaires seront invités à fournir 25h heures de travail hebdomadaires (5h heures par jour).
Les horaires de chantier seront les suivants : 10h-12h30 et 13h30-16h. Ils pourront être modifiées en
concertation avec l’animateur technique, les volontaires et le bailleur d’ouvrage. 

ARTICLE  3 : ENCADREMENT

ECEnCi est responsable de l'encadrement technique et pédagogique des volontaires durant le temps
de travail et de loisirs. Un animateur, sous la responsabilité d’Études et Chantiers, gérera les aspects
techniques et l’encadrement des temps de repas et de goûter.

ARTICLE 4 : CADRE DE L’ACTION

Cette opération prend place dans les mesures de chantiers de travail volontaire en faveur des jeunes
(cf. circulaire interministérielle n° 97-158-JS du 22 Octobre 1997).

Esprit du projet     :   
La commune de Jarville-la-Malgrange organise plusieurs  festivals  et  animations  par  an sur  son
territoire, autour duquel se mobilisent plusieurs bénévoles, du club de pèche notamment. La mise en
place de ce chantier par ECEnCi répond donc à plusieurs objectifs :

 Construire des aménagements solides et esthétiques 
 Appuyer la dynamique bénévole 
 Créer un espace de rencontre et d’échange entre plusieurs Jarvillois.e.s, issu.e.s de différents

quartiers
 Permettre la transmission de savoir-faire autour du travail du bois
 Proposer une activité d’été à des jeunes Jarvillois.e.s, issu.e.s essentiellement du quartier

QPV
 Créer un espace d’engagement et de bénévolat

Objet du chantier     :   
Construction  de  palissade  à  gauche  et  à  droit  du  Kiosque  pour  fermer  le  site,  servant  à  des
animations et à des festivals, vis à vis de la rue (qui restera sur place d’une année à l’autre). Si le
temps  le  permet  et  pour  varier  les  travaux,  les  volontaires  pourront  s’atteler  à  la  construction
d’autres aménagements selon les besoins et propositions (bacs à fleur, jeux…).
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TITRE II : PRISE DE RESPONSABILITÉS DES PARTENAIRES

ARTICLE  5 : RÉPARTITION DES RESPONSABILITÉS

La mise en œuvre d'un chantier d'été correspond à l'engagement de deux partenaires qui mettent au
service d'un projet leur compétence et leurs moyens. Si chacun contribue de part et d'autre à la
bonne organisation du chantier, il s'avère indispensable de générer une collaboration plus étroite
tant sur les visées éducatives que sur les objectifs liés au développement d'un territoire.

L’Établissement ECEnCi
s'engage à

ENSEMBLE le Bailleur
d'Ouvrage et l’Établissement

ECEnCi s'engagent à

Le Bailleur d'Ouvrage
s'engage à

- Recruter et informer les jeunes
volontaires inscrits.
- Recruter et former l'équipe 
l’encadrant technique
- Participer au comité de 
pilotage.
- Souscrire l'assurance des 
jeunes, des responsables du 
groupe et des tierces personnes 
dont elle accepte le concours 
bénévole sur le chantier (cf. 
Article 13).
- Gérer les relations avec les 
familles des jeunes
- Fournir les goûter et les repas 
du midi (sûrement via 
l’association de pêche de 
Jarvilleà
- Suivre techniquement les 
travaux et la coordination du 
chantier.
- Établir un bilan financier et 
d'activité du chantier écoulé.
- Mettre à disposition les 
équipements individuels de 
sécurité

- Définir les objectifs du projet 
et élaborer les perspectives à 
moyen et long terme.
- Préparer la population à la 
venue du chantier (informer, 
sensibiliser, solliciter).
- Élaborer et réajuster le budget 
de l'opération.
- Favoriser la participation des 
habitants et notamment des 
jeunes, au chantier.
- Mettre en œuvre les moyens 
nécessaires à la garantie de 
sécurité des participants.
- Être à l'écoute des besoins des 
participants et rechercher des 
solutions en cas de difficulté.
- Participer à un temps de bilan 
à l'automne suivant.

- Effectuer toutes les démarches
nécessaires pour la bonne mise 
en place du projet : autorisation,
plan, dossier technique...
- Assurer le site d'intervention 
du chantier (cf. Article 12).
- Mettre à disposition le 
matériel et les matériaux 
nécessaires aux travaux, en 
relation avec l’encadrant 
technique.
- Expliquer la situation locale et
présenter les objectifs de 
chantier aux participants.
- Favoriser l'accès des jeunes 
aux fêtes locales.
- Rendre visite ponctuellement 
aux participants.
- Visiter et évaluer en présence 
des volontaires et responsables 
le résultat de l'action.
- Participer au comité de 
pilotage.

44



TITRE III : FINANCEMENT

ARTICLE  6 : RECHERCHE DE FINANCEMENTS

Les fonds nécessaires à la réalisation de cette mission seront entièrement mobilisés par le bailleur
d’ouvrage.

ARTICLE  7 : MONTANT DES SOMMES DUES A ECENCI PAR LE BAILLEUR 
D'OUVRAGE

Le montant des sommes dues à ECEnCi par le Bailleur d'Ouvrage est de 2737 euros TTC. 

Le versement du solde devra intervenir selon le délai légal, soit 45 jours au plus après réception de
la facture. Les sommes dues seront majorées de 5 % par mois de retard de paiement.

L'un des exemplaires de la facture sera retourné immédiatement à ECEnCi, revêtu de la mention
“Accord pour mise en paiement”, de la date, de la signature et du cachet du Bailleur d'Ouvrage.

ARTICLE  8 : COMPTE BANCAIRE

Les sommes qui sont dues seront versées au compte de l'Association ouvert à l'intitulé :

Domiciliation 
Banque populaire

57 Rue Saint-Jean, 54000 Nancy

Titulaire du compte
Etudes et chantiers engagement civique

53 rue de la Hache
54000 Nancy

Compte n° 31521589551
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TITRE IV : POINTS DIVERS

ARTICLE 9 : ASSURANCES

9.1 : ECEnCi fera son affaire de l'assurance en responsabilité civile et accidents des participants qui
lui seront confiés. Ces garanties seront assurées par la MAIF, dans le cadre de la police souscrite par
ECEnCi auprès de cet établissement.

9.2 : Le  Bailleur  d'Ouvrage  fera  son  affaire  de  l'assurance  couvrant  le  site,  les  locaux  et  les
équipements confiés à ECEnCi pour la présente action.

ARTICLE 10 : DÉNONCIATION

Le Bailleur d'Ouvrage et ECEnCi se réservent le droit de dénoncer la présente convention pour non-
respect des clauses de l'accord.

Cette dénonciation sera notifiée par un courrier adressé en recommandé avec accusé de réception et
mise en application après un préavis de 21 jours suivant la date d'expédition (cachet de la poste
faisant foi).

Ne peut être pris en compte dans cette déclaration tout problème dû à des causes indépendantes de
la volonté du Bailleur d'Ouvrage et d' ECEnCi, à savoir :accidents corporels, intempéries, incidents
à caractère international ou conflits sociaux (transports, communication...).

ARTICLE 11 : INDEMNISATION

En cas de dénonciation, un état des réalisations et des engagements pris sera étudié et soumis à
l'accord des deux parties.

Une indemnisation de la mission d’ECEnCi sera ainsi convenue par les deux parties et payables à la
date d'accord.

Faire précéder les signatures de la mention “Lu et approuvé”

Fait à Nancy, le 19 juillet 2021,

Pour l’établissement Études et Chantiers,
Mme Laurine GONCALVES, Présidente
PO/ Angéline BALLAND, Directrice

Pour le Bailleur d'Ouvrage
 M. Le Maire, Vincent Matheron,
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PROJET N°12 
 

ENSEIGNEMENT 
 
 

CARTE SCOLAIRE – MOUVEMENTS DE CLASSES POUR LA RENTREE 2021 
 
 

RAPPORTEUR :   Madame DESFORGES,  
Conseillère Municipale Déléguée 

 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 La circulaire n°2003-104 du 03 juillet 2003 rappelle que « la préparation de la carte scolaire 
est une compétence partagée entre l’Etat et les Communes ». Ainsi la Commune a la charge de la 
construction, de l’entretien et du fonctionnement des écoles publiques. L’Etat a la responsabilité des 
activités d’enseignement et la mise à disposition des emplois correspondants. 
 
 Les mesures de carte scolaire du premier degré se traduisent par des ouvertures et 
fermetures d’école(s) et de classe(s). 
 
 Par arrêté du 19 février 2021, le DASEN a informé la Ville de Jarville-la-Malgrange d’une 
ouverture de 2 classes sur la Commune : 
 

• une classe à l’école Calmette et Guérin. Afin de lutter contre les difficultés scolaires, 
notamment  des apprentissages des savoirs fondamentaux, tous les élèves de CP et CE1 des 
REP bénéficient, depuis la rentrée scolaire 2017/2018, d’un taux d’encadrement privilégié à 
savoir : un professeur des écoles pour 12 élèves maximum. Ce dispositif de dédoublement de 
classes sera appliqué aux élèves de grande section en REP, donc à l’école Calmette et Guérin, 
à compter de la rentrée scolaire 2021/2022.  
 

• une classe à l’école maternelle Erckmann et Chatrian. Cette ouverture s’explique par la 
hausse importante d’enfants inscrits en petite section dans le périmètre scolaire de l’école. 
Elle s’est confirmée à la rentrée.  

 
 Il est précisé que la Ville de Jarville-la-Malgrange dispose des locaux et équipements 
nécessaires au bon fonctionnement de cette nouvelle classe. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
PRENDRE ACTE : de l’ouverture d’une classe à l’école maternelle Calmette et Guérin ainsi que 

d’une classe à l’école maternelle Erckmann et Chatrian. 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire. 
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PROJET N°13 
 
 

LUDOTHEQUE « LE HERISSON » 
 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 

                                                                    
RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
   
  Depuis février 2020, la Ludothèque a emménagé dans un espace municipal, sis au 2 rue 
des Forges du Nord et de l’Est, pendant le temps des travaux de réhabilitation engagés sur 
le bâtiment La Fontaine. 

 
Ces travaux ont vocation à créer un nouvel espace s’adressant à tous les jarvillois et qui sera 

dédié à l’enfance, à la jeunesse et à la parentalité : la Maison des Familles. Ainsi, outre la ludothèque 
qui s’agrandit, le nouvel agencement des espaces offrira un restaurant scolaire de 60 places ainsi que 
des espaces d’accueil et d’activités mutualisables entre les services de la Ville et les partenaires 
institutionnels et associatifs locaux œuvrant sur les axes précités. 

 
Ce bâtiment sera livré courant octobre 2021. 
 
Aussi, afin d’anticiper la réouverture de la Ludothèque, il convient de modifier le règlement 

intérieur temporaire approuvé par délibération du Conseil municipal, en date du 15 décembre 2020 
et qui encadrait l’organisation de la structure au 2 Rue des Forges du Nord et de l’Est. 

 
En effet, la ludothèque intègre la Maison des Familles avec un espace réagencé, d’une 

surface de 300m2, pour lequel il convient d’établir les modalités de fonctionnement et de définir les 
règles d’usage pour les adhérents et les partenaires fréquentant la structure.   

 
Ce règlement intérieur pourrait être amené à être modifié dans les mois à venir au regard 

des travaux complémentaires qui vont être engagés en 2022 sur la Maison des Familles. Ces derniers 
viendront finaliser cet espace et enrichir l’offre de services et d’activités en direction de la population 
(création d’un espace partagé, création d’un appartement pédagogique, aménagement des 
extérieurs). 

 
Par ailleurs, l’évaluation des modalités de fonctionnement au sein de la Ludothèque, au bout 

de quelques mois d’utilisation, pourra également amener l’équipe d’animation à proposer des 
amendements à ce règlement de manière à adapter, au mieux, les modalités de fonctionnement, les 
conditions de jeu et les interactions entre les différents utilisateurs du lieu. 

 
Il vous est demandé d’approuver le projet modifiant le règlement intérieur, joint en annexe. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER : la modification du règlement intérieur de la Ludothèque « Le Hérisson », annexé à la 

présente délibération, qui prendra effet au 08 novembre 2021. 
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Règlement intérieur de la Ludothèque « Le Hérisson »     

Maison des Familles 
2 Rue Georges Bizet 

54140 Jarville-la-Malgrange 
Tél : 03.83.55.43.20 

 
 

Le présent règlement a été approuvé par le Conseil Municipal du ………………………….. 
Il annule et remplace le précédent règlement adopté le 15 décembre 2020.                       

 

1. Présentation de la Ludothèque « Le Hérisson » 
 

1.1. Ses missions   
 

La Ludothèque « Le Hérisson » est une structure municipale de JARVILLE-LA-MALGRANGE dont la spécificité 
est d’utiliser le jeu comme « prétexte » au loisir, au partage, à l’éveil et à l’apprentissage des règles, à 
l’ouverture au monde, ainsi qu’à l’expérimentation et à l’acquisition de nombreuses connaissances (quand 
on joue, on compte, on lit, on mémorise etc…).  
Elle se veut être un acteur fort de la parentalité, de la socialisation et du partage des cultures sans 
contrainte ni jugement.  
 
Ses missions principales sont de :  
 

- Favoriser l’épanouissement des enfants, 
- Promouvoir l’activité ludique et faire partager le plaisir de jouer, 
- Apporter des connaissances dans des domaines variés : culture, environnement… 
- Favoriser l’investissement éducatif et parental à travers le partage du temps de loisirs, 
- Socialiser les enfants à travers des activités collectives, 
- Favoriser l’acquisition de savoir-faire et de savoir-être. 

 
1.2. Jours et horaires d’ouverture  

 
La Ludothèque est ouverte au public du lundi au vendredi midi, sauf le mardi et jeudi matin, qui sont les 
créneaux réservés à la fréquentation des structures. 
 
Les horaires sont affichés à l’entrée de la structure et toute modification de ces derniers, donne lieu à une 
information par voie d’affichage, à l’entrée de la Ludothèque.  
Le planning des heures d’ouverture (pendant et hors vacances scolaires) est affiché à la Ludothèque et à la 
Direction des Solidarité et des Familles - Espace Communal Foch (21 rue Foch) mais également accessible 
sur le site internet de la Ville. 
 
Il sera demandé à tous les usagers de ranger l’ensemble des jouets et des espaces de jeux 15 minutes avant 
la fermeture de la structure. 
 

1.3. Périodes de fermeture  
 
La structure est fermée trois semaines durant l’été et une semaine en fin d’année   
Ces dates de fermeture sont précisées chaque année en fonction du calendrier et communiquées à l’avance 
par voie d’affichage à la Ludothèque et transmises par mail aux adhérents. 
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Des fermetures exceptionnelles peuvent avoir lieu. Ces dernières ne donneront pas lieu à un quelconque 
remboursement de l’adhésion annuelle, toutefois, dans la mesure du possible, les adhérents seront avertis 
de ces fermetures. 
 

2.  Conditions d’accès à la Ludothèque 
 

2.1. Modalités d’adhésion 
 
L’accès à la Ludothèque ainsi que l’accès au service prêt de jeux sont conditionnés par une inscription 
préalable et le règlement d’une adhésion annuelle ou occasionnelle.  
 
L’adhésion se fait, du lundi au vendredi, de 09h à 12h00 au :  

 
Direction des Solidarités et des Familles - Espace Communal Foch, 21 rue Foch 

54140 Jarville-la-Malgrange (03.83.57.24.39) 
   
Elle ne peut être réalisée que par une personne majeure sous réserve de présentation :  

- d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
- d’une attestation d’assurance responsabilité civile et individuelle accident extrascolaire. 

 
De même, un formulaire d’inscription devra être complété par chaque adhérent. Ce dernier comporte :  

- une fiche de renseignements 
- une demande de droits à l’image pour toute photo ou vidéo prise par les services de la Ville dans le 

cadre des activités exercées au sein de la Ludothèque. 
 

Tout changement de nom, d’adresse ou de numéro de téléphone devra être signalé dans les plus brefs 
délais. 
 
Chaque adhérent est invité à prendre connaissance du Règlement intérieur et à le signer. Une copie lui sera 
communiquée.  
 
 

ADHESION ANNUELLE 
 

2.1.1 Adhésion des familles 
 
L’adhésion donne lieu à l’établissement d’une carte d’adhérent nominative qui fait apparaître les ayants 
droits et que l’adhérent devra garder sur lui pour pouvoir la présenter en cas de demande. 
L’équipe d’animation vous accueillera volontiers pour une première séance de découverte gratuite. 
 

2.1.2 Adhésion des structures collectives 
 

• Structures d’accueil petite enfance-enfance municipales (SMA, CLEJ) et établissements 
d’enseignement jarvillois (écoles maternelles et élémentaires, Institut des Sourds de la Malgrange, 
ITEP « L’Escale », collèges) : gratuité dans la limite des créneaux qui leur sont proposés. 
 

• Structures collectives non-jarvilloises (crèches): une adhésion, par structure, est obligatoire ; 
l’accueil est limitée à un maximum de 8 enfants par séance.  
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2.1.3 Adhésion des assistantes maternelles 
 
Pour les assistantes maternelles, l’adhésion donne lieu à l’établissement d’une carte nominative qui fait 
apparaître le nombre d’enfants maximum qu’elles accompagnent (dans la limite des 4 enfants que leur 
autorise la loi).  
 
Charge à ces dernières d’informer la structure de tout changement d’enfant gardé. 
 

 
ADHESION OCCASIONNELLE 

 
2.1.4 Adhésion des familles 
 

Les familles déjà adhérentes à la Ludothèque, qui accueillent, de manière occasionnelle un enfant, ont la 
possibilité d’inscrire cet enfant sur une demi-journée (matinée ou après-midi). Un tarif occasionnel est créé 
à cet effet. 

 
2.2. Tarifs et paiement de l’adhésion 

 
Les tarifs appliqués sont fixés chaque année par décision du Maire, en vertu de la délibération portant sur 
la délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire. Ces derniers sont réactualisés chaque année. 
Un tarif extérieur est appliqué aux familles, aux assistantes maternelles et aux structures collectives non 
jarvilloises. 
Le tarif occasionnel extérieur sera appliqué aux familles extérieures déjà adhérentes qui souhaitent inscrire 
de manière occasionnelle un enfant accueilli.  
 
Le règlement de l’adhésion se fait en espèces ou par chèque bancaire ou postal à l’ordre du Trésor Public. 
 
Les tarifs sont affichés à l’entrée de la Ludothèque. 
 

2.3 Prêt de jeu 
 
 2.3.1 Prêt aux structures 

 
Sous certaines conditions et dans la mesure où cela n’entrave pas ses activités, elle peut prêter aux 
structures Jarvilloises qui en font la demande, à titre gracieux, certains éléments pour des projets ponctuels 
(exemple : kermesse d’école (…)). 
 
Tout prêt de jeux fera l’objet d’une demande écrite donnant lieu à la rédaction d’une convention de mise à 
disposition occasionnelle de matériel avec la Ville.  
 
 2.3.2 Prêt aux adhérents 
 
La Ludothèque propose à ses adhérents le prêt de jeux sous certaines conditions. 
 
 
Conditions générales du prêt de jeux 
 
Le prêt de jeux est accessible aux seuls adhérents de la structure (hors structures collectives). Les cartes 
d’adhérent doivent être valides au moment de l’emprunt des jeux. 
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Le nombre de jeux pouvant être emprunté simultanément est limité à trois par carte d’adhérent, pour une 
durée de 21 jours. 
 
Le prêt de nouveaux jeux est subordonné à la restitution des emprunts précédents. Il n’est pas possible de 
prolonger la durée d’emprunt de jeux par téléphone ou par mail. 
 
Responsabilité de l’adhérent 
 
Le jeu est sous la responsabilité de l’adhérent pendant la durée du prêt. 
 
Ce dernier s’engage à respecter le matériel qui lui est prêté et à le rendre dans les mêmes conditions qu’il a 
été emprunté. Ainsi, les jeux doivent être rendus propres, rangés dans leur boîte d’origine ou de transport, 
les pièces et accessoires triés et remis dans les sachets prévus à cet effet. Aucune réparation ne doit être 
effectuée par l’emprunteur. 
 
Afin d’éviter tout litige concernant le prêt de jeux :  
 
A l’emprunt du jeu :  

• L’adhérent est tenu de vérifier la complétude et le bon état des jeux qu’il s’apprête à emprunter et 
de signaler aux ludothécaires tout manque ou état défectueux. 

• Cette vérification de l’état du jeu (contenu et état des pièces) est effectuée par l’adhérent, en 
présence d’une ludothécaire, lors de l’emprunt. Une fiche « état de sortie », attestant de l’état du 
jeu est signée par l’adhérent. 

 
Il est conseillé de transporter le jeu/jouet dans un sac. 
 
Au retour du jeu :  
 
Il est demandé aux adhérents de s’assurer que le jeu est complet avant de le ramener. Tout défaut ou 
pièces manquantes est considéré comme étant de la responsabilité de l’emprunteur. 
 
Le jeu doit être rendu propre, rangé, dans son emballage d’origine. 

• Les ludothécaires vérifient l’état des jeux à leur retour en présence de l’adhérent. Une fiche « état 
de retour », attestant de l’état du jeu est signée par l’adhérent. 
 

Perte de pièces ou jeux dégradés 
 
En cas de perte ou de détérioration, l’emprunteur doit assurer son remplacement. Les usagers ne doivent 
en aucun cas réparer, même de façon minime, un jeu détérioré. Ils doivent en informer les agents de la 
ludothèque au moment du retour 
 
Au retour du jeu :  
 

• Si le jeu est incomplet : l’emprunteur aura 1 semaine supplémentaire pour rechercher la pièce 
manquante. Si l’emprunteur ne peut pas remplacer la pièce à l’identique et que le jeu reste 
jouable, il devra payer un forfait fixé par décision du Maire. 
 
Si le jeu n’est plus jouable, l’adhérent sera contraint de le rembourser à sa valeur d’achat. 
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• Au retour d’un jeu défectueux ou irréparable, ou en cas de dégradation ou perte d’un jeu, 
l’emprunteur devra soit le remplacer à l’identique, soit par un jeu similaire de même valeur si le jeu 
n’est plus édité, soit le rembourser à sa valeur d’achat.  
 

En cas de perte de pièces ou de dégradation, un avertissement sera adressé à l’adhérent. Au bout de deux 
avertissements, la famille n’aura plus accès au prêt de jeux. 

 
La Ludothèque ne pourra être tenue responsable des dommages ou accidents résultant de la mauvaise 
utilisation des jeux prêtés (l’adhérent doit vérifier que les jeux prêtés sont adaptés à l’âge de/des enfant(s)) 

 
La durée du prêt est fixée à 21 jours, les adhérents sont tenus de rapporter les jeux empruntés dans les 
délais impartis. 
Au-delà de ces délais, un 1er mail de rappel sera envoyé. En cas de non restitution des jeux et après deux 
relances par courrier la Commune émettra un titre de recettes qui sera recouvré par le Trésor Public du 
montant de la valeur de remplacement des éléments non restitués.  
De plus, l’autorisation au prêt sera suspendue ainsi que l’accès aux services proposés. 
 

3. Modalités d’accueil  
 
La Ludothèque est un lieu libre ouvert à tout public. 
 
La Ludothèque n’est ni un mode de garde ni un centre de loisirs, tout mineur est sous la responsabilité des 
tuteurs légaux ou d’une personne majeure habilitée par les parents (assistante maternelle, ou, dans le cas 
où l’accompagnant n’est pas le parent, prévoir une décharge) ou d’un établissement (écoles, centre de 
loisirs, crèche, association..). 
 
Les animateurs de la Ludothèque ne sont pas là pour « surveiller » les enfants, mais pour accompagner le 
public dans ses choix et ses jeux. Les parents et responsables sont donc garants du comportement de leurs 
enfants. 
 
De même, la Ludothèque n’est pas un lieu pour se retrouver entre adultes tandis que les enfants joueraient 
entre eux. Il s’agit bien d’œuvrer sur la parentalité en partageant des temps de jeu enfant/parent  
 

3.1 Capacité d’accueil 
 
Au regard de la capacité d’accueil de la structure, l’équipe d’animation se réserve le droit de limiter le 
temps d’accès des adhérents en cas de forte affluence, voire, de refuser l’accès dans le cas où le seuil 
d’accueil est atteint. 
 

3.2 Accueils spécifiques des structures collectives  
 
La Ludothèque accueille les scolaires jarvillois (maternelles, élémentaires et collèges) ainsi que les enfants 
accueillis au CLEJ et à la SMA « Les Capucines », selon un planning établi en début d’année scolaire par le 
responsable de la structure, en lien avec les enseignantes et les équipes pédagogiques. 
 
 
La Ludothèque assure également un accueil collectif de certaines structures de l’enfance (crèches, …) ou 
d’établissements spécialisés (ITEP « L’Escale », Institution des Sourds de la Malgrange…) situés sur la 
Commune ou sur l’agglomération, sur des créneaux réservés à l’avance. Ce dernier pourra être assuré sous 
réserve que le nombre d’enfants accueillis soit limité à 8 (hors accompagnateurs). 
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3.4 Surveillance et responsabilité  
 
Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés et surveillés par un adulte qui reste responsable 
de l’enfant. Au-delà de 10 ans, les enfants peuvent venir librement, à condition qu’ils soient suffisamment 
autonomes de leurs allées et venues, mais ils restent sous la responsabilité de leurs parents (ceux-ci 
s’engagent à être joignables lorsque l’enfant reste seul à la Ludothèque).  
 

3.4.1 Discipline 
 
Les enfants sont tenus de respecter le matériel et le mobilier mis à disposition. En cas de détérioration, la 
responsabilité civile des parents est engagée. 
 
Les enfants doivent avoir un comportement respectueux vis-à-vis des autres enfants et des adultes qui les 
encadrent.  
 
Toute attitude irrespectueuse sera sanctionnée pouvant aller jusqu’à l’exclusion de la structure sans que 
l’adhérent puisse prétendre au remboursement de l’adhésion annuelle.  
 

3.4.2 Sécurité 
 
Les personnes utilisatrices de la structure doivent accompagner leurs enfants dans leurs jeux, exercer une 
surveillance, vérifier, avant usage, la compatibilité de la nature du jeu avec l’âge de l’enfant à sa charge, 
notamment concernant les jeux interdits aux enfants de moins de 36 mois ou solliciter l’équipe d’animation 
en cas de doute, et assurer le rangement des jeux avec les enfants. 
 
La Commune ne pourra voir sa responsabilité engagée si un enfant quitte, seul, la structure. 
 
Par respect pour les autres adhérents, votre enfant ne sera pas accepté à la Ludothèque lorsque celui-ci est 
manifestement malade ou présente des syndromes contagieux (gastro entérite, poux …). 
 

3.4.3 Assurance  
 
La Commune de Jarville-la-Malgrange, gestionnaire de la structure, est assurée au titre de sa responsabilité 
civile pour les accidents pouvant survenir durant le temps où les usagers fréquentent la structure. 
Il est demandé aux parents de vérifier que leur assurance individuelle couvre leur responsabilité civile en 
cas de dégâts matériels ou corporels. Une attestation d’assurance responsabilité civile et individuelle 
accident extrascolaire devra être fournie par les familles. 
 
Il est conseillé aux accompagnateurs de conserver leurs effets personnels. La responsabilité de la Ville de 
Jarville-la-Malgrange ne pourra être engagée quant aux pertes et aux vols ou en cas de détérioration de 
poussettes et landaus rangés dans l’emplacement réservé à cet effet. 
 

3.5 L’équipe d’animation 
 
L’équipe d’animation de la Ludothèque est là pour assurer le confort de jeu des adhérents tout en 
apportant leur envie et leur savoir-faire ludique. Elle se compose :  

- d’un responsable à temps plein qui accueille le public, gère la structure, présente le règlement 
intérieur et applique le projet pédagogique de la structure. 

- De deux animatrices à temps plein. 
 
L’équipe d’animation est disponible pour :  

- aménager les espaces de jeux 
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- conseiller les usagers sur leurs choix 
- mettre à disposition les jeux et leur expliquer les règles 
- proposer des animations à thème autour du jeu  
- organiser l’activité des enfants présentant un handicap par une adaptation des conditions d’accueil 

et le choix de jeux appropriés. 
 
En outre, elle est chargée de l’application du présent Règlement. 
 
Lors d’un accident, le personnel se réserve, en cas d’urgence, le droit d’alerter directement les services de 
secours. 
 

3.6 Fonctionnement et règles de vie 
 

La Ludothèque est un lieu convivial avec des règles spécifiques à respecter. Ces dernières visent à préciser 
les conditions d’utilisation de chaque espace et les préconisations à suivre en termes d’organisation, de 
sécurité et de respect des biens et des personnes, à savoir :   

 
- signaler sa présence auprès du personnel dès son arrivée dans les locaux ; 
- prendre soin des jeux et jouets mis à disposition ; 
- participer aux activités dans le respect des autres joueurs, du personnel et du matériel ; 
- disposer librement des jeux et jouets accessibles directement dans la Ludothèque et demander aux 

animateurs l’emplacement de ceux recherchés ou des jeux de société ; 
- ranger les jeux et jouets mis à disposition à l’issue de leur utilisation en respectant le classement 

défini pour chaque catégorie. Le référent de l’enfant veillera, selon son âge, à ce qu’il participe au 
rangement du jeu après utilisation ; 

- le téléphone portable doit être en silencieux. Sa présence est tolérée dans la structure pour des 
raisons de sécurité (messages importants et urgences), mais son usage intensif est interdit. 

- ne pas utiliser de cigarette électronique au sein de la structure ou dans la cour de la Ludothèque ; 
- les animaux sont interdits. 

 
3.6.1. Utilisation des espaces 

 
- Il est interdit de manger au sein de la Ludothèque. Se déchausser à l’entrée des espaces réservés 

aux jeux de sol et utiliser les « surchausses » mises à disposition (prévoir des chaussons pour les 
enfants), ce point est essentiel à l’hygiène de la structure et nul ne peut y déroger ; 

- Les poussettes, trottinettes et rollers ne sont pas autorisés dans la Ludothèque. Un espace de 
« stationnement » est prévu à cet effet. 

 
 
Afin de créer un environnement calme et harmonieux, favorable à la pratique du 
jeu et respectueux des échanges entre les publics et avec l’équipe d’animation, la 
Ludothèque souhaite souligner l’importance de respecter le cadre de ce 
Règlement Intérieur. 
Par conséquent, des infractions répétées au présent Règlement pourront donner 
lieu à l’exclusion temporaire ou définitive de l’enfant ou de la famille par décision 
du Maire. 
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FICHE D’INSCRIPTION 
 

LUDOTHEQUE « LE HERISSON » 
Maison des Familles - 2, rue Georges Bizet - 54140 Jarville-la-Malgrange 

 
ACCUSE DE RECEPTION DU REGLEMENT INTERIEUR ET DE SON ANNEXE 

Adopté en Conseil Municipal du ………. 
 

Je soussigné (e) Monsieur, Madame……………………………………………………………………………………………………………. 
Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone : ……………………………………………….. @ e-mail : ……………………………………………………………………………… 
 
 Responsable légal       Assistante maternelle 
 
Nom,  et date de naissance des enfants bénéficiaires : 
 
 enfant 1 …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 enfant 2 ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 enfant 3 …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 enfant 4 …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Date d’inscription : …….……/….…….. /….……. 
 
Je soussigné (e) Monsieur…………………………………………………………. 
Et Mademoiselle, Madame ……………………………………………………….. 
Certifie(nt) avoir reçu, lu et accepté dans son intégralité le Règlement Intérieur de la Ludothèque « Le 
Hérisson » de Jarville-la-Malgrange. 
 
Fait à Jarville-la-Malgrange, le……………………………………………………. 
 
Signature du ou des représentants légaux de l’/des enfant(s) : 
ou 
Signature de l’ASSMAT :  
 
 

AUTORISATION DE LA PUBLICATION DE L’IMAGE DE VOTRE ENFANT  
 

Pendant les activités, j’autorise la Ville de Jarville-la-Malgrange à photographier mon enfant lors des 
animations de la Ludothèque et autorise la publication des images de mon enfant dans la presse locale et 
sur les supports de communication de la Ville (J/AZ, Jarville.com, …) 
(Le présent dossier fait l’objet d’un traitement conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/78 modifiée par la loi 2004-
801 du 06/08/2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Les personnes concernées par les informations nominatives 
portées sur le formulaire peuvent en demander la communication ainsi que la rectification le besoin échéant). 
 

 OUI     NON 
Fait à Jarville-la-Malgrange, le ……………………………………………………. 
 
Lu et approuvé  
 
Signature du ou des représentants légaux de l’enfant : 
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FICHE D’INSCRIPTION STRUCTURES COLLECTIVES 
 

LUDOTHEQUE « LE HERISSON » 
Maison des Familles - 2, rue Georges Bizet - 54140 Jarville-la-Malgrange 

 
ACCUSE DE RECEPTION DU REGLEMENT INTERIEUR ET DE SON ANNEXE 

Adopté en Conseil Municipal du ………. 
 
 
 
Je soussigné (e) Monsieur, Madame (Nom, prénom et fonction du représentant légal) : 
……………………………………………..………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom de la structure collective : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………………………….. @ e-mail : ………………………………………………………………………………. 

 
 

Date d’inscription : …….……/….…….. /….……. 
 
 
Je soussigné (e) Madame, Monsieur……………………………………………………………………………représentant légal de  

la structure collective…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Certifie avoir reçu, lu et accepté dans son intégralité le Règlement Intérieur de la Ludothèque « Le 
Hérisson » de Jarville-la-Malgrange. 

 

Fait à Jarville-la-Malgrange, le……………………………………………………. 

 
Signature du représentant légal : 
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Pour chaque utilisation d’un équipement sportif, il doit être obligatoirement désigné un responsable, 
dirigeant, cadre technique, entraineur ou responsable majeur qui sera par ailleurs présent pendant 
toute la durée de la mise à disposition. Dans le cas contraire, les usagers ne pourront être accueillis 
dans les installations sportives municipales. 
 
En conséquence, les utilisateurs communiqueront à la Ville, au début de chaque saison, les noms, 
prénoms et qualités des personnes chargées de diriger et encadrer les activités développées dans 
l’enceinte des installations sportives municipales.  
 
L’utilisateur, en la personne du responsable désigné, devra se conformer aux règles d’ordre public 
habituelles, relatives à la sécurité, la salubrité et l’hygiène. 
 
 
Titre 2 – Sécurité – Hygiène – Maintien de l’ordre  
 
ARTICLE 4 : Respect des règles de sécurité et d’hygiène 
 
Les utilisateurs et usagers s’engagent à respecter les règles générales d’utilisation des équipements 
sportifs, à en faire un usage normal. 
 
Ils s’engagement également à respecter les règles de sécurité. 
Aussi, il est expressément interdit : 

- d’utiliser les équipements sportifs à des fins auxquelles ils ne sont normalement pas destinés ; 
- d’organiser tout rassemblement festif ; 
- de pratiquer seul une activité en dehors de la présence des responsables ; 
- de fumer dans les bâtiments et l’enceinte des installations sportives ; 
- de consommer de l’alcool dans les bâtiments et l’enceinte des installations sportives ; 
- de manger dans les gymnases ou tout autre bâtiment non prévu à cet effet ; 
- d’introduire d’animaux à l’exception des animaux reconnus aidants des personnes en situation 

de handicap ; 
- d’introduire des cycles ou tout engins à moteur dans l’enceinte des installations sportives ; 
- d’introduire dans le site tout objet ou produit risquant de nuire à la sécurité des autres usagers 

ou pouvant produire des dommages physiques tant pour l’intéressé que pour les autres 
personnes  (armes, bouteilles en verre, produits illicites et dangereux notamment) ; 

- d’utiliser ou introduire des projectiles, pétards, fumigènes ou autre objet pyrotechnique ainsi 
que des flammes vives ; 

- de procéder à des modifications sur les installations existantes ou de procéder à des 
travaux (planter des clous, agrafes dans les murs ou parois, fixer tout objet avec un adhésif qui 
détériore les peintures, etc.) ; 

- d’introduire tout matériel dont les caractéristiques électriques ne sont pas compatibles avec 
celles des installations ; 

- de bloquer ou gêner l’accès aux issues de secours et les passages ; 
- d’endommager les plantations, le mobilier et d’une manière générale tout aménagement ; 
- d’emprunter ou de déplacer le matériel affecté à un équipement ; 
- de jeter à terre des papiers, détritus et tout autre déchet ; 
- de nettoyer les chaussures ou baskets provenant de l’extérieur dans les vestiaires ou les 

couloirs. 
 
 
 
 



 

Chaque utilisateur, en la personne du responsable désigné, reconnait :  
- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité arrêtées et s’engage à les 

respecter ; 
- avoir constaté l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction d’incendie et 

avoir pris connaissance des itinéraires d’évacuation et des issues de secours et de laisser ces 
accès dégagés.  

 
 
ARTICLE 5 – Maintien de l’ordre public et de la tranquillité 
 
Toute personne se livrant à des actes susceptibles de créer un désordre ou une gêne pour les 
utilisateurs et les riverains des installations sportives pourra être expulsée immédiatement.  
 
Les responsables d’activités associatives, sont chargés de la discipline et sont responsables de tout 
incident pouvant survenir. Ils sont tenus de veiller à l’évacuation des locaux en fin d’utilisation.  
 

ARTICLE 6 – Accès aux installations, pratique sportives, rangement et nettoyage 
 

6.1. Accès aux installations 

 
D’une manière générale, afin de permettre un contrôle efficace des entrées, l’accès se fera 
uniquement par l’entrée principale. 
 
Pour les gymnases, les usagers bénéficieront obligatoirement des vestiaires mis à leur disposition 
pour changer de vêtements et sous-vêtements, et ne devront, à aucun moment, laisser trainer ceux-
ci. 
 
Seuls les sportifs ont accès aux vestiaires et aux douches. Ces dernières ne devront en aucun cas 
servir de vestiaires ou de toilettes. Le responsable aura à sa charge la surveillance des vestiaires. 
 
Les sportifs devront pénétrer dans les gymnases munis de chaussures et vêtements appropriés. Seuls 
seront admis les sportifs chaussés en conséquence (baskets, tennis, ballerines, à condition de ne pas 
les avoir aux pieds venant de l'extérieur). II convient donc soit de venir en chaussures de ville, muni 
d’une paire de chaussures de sport, soit venir en chaussures de sport, muni d’une seconde paire. 
 
Seules les chaussures de sport non salissantes seront admises. Les chaussures à semelles noires ou 
de couleurs, les chaussures moulées avec stries ou mini-crampons sont absolument interdites. 
 
Pour les équipements sportifs extérieurs bénéficiant de vestiaires, les conditions d’utilisation des 
vestiaires restent les même que dans les gymnases. 
 

6.2. Pratique sportive 

 
Un contrôle de routine permettant d'estimer le bon fonctionnement du matériel à utiliser devra être 
réalisé par la Commune. 
 
Dans les gymnases, sont interdits la projection volontaire de ballons contre les parois des gymnases, 
le crayonnage et les souillures de tous ordres sur les sols et les murs.  
 
La pratique du football est autorisée strictement avec des ballons adaptés type mousse en futsal.  
 







 

 
 
Les activités sportives organisées par les associations ou clubs se déroulent sous la responsabilité des 
référents, bénévoles ou professionnels, qu’ils ont désignés. Les animateurs ou éducateurs sportifs 
doivent ainsi s’assurer de l’encadrement de leurs jeunes sportifs, particulièrement des mineurs, que 
ce soit avant, pendant ou après leurs séances, jusqu’à la reconduite des enfants aux représentants 
légaux. Ils sont également en charge, pour les associations qu’ils représentent, de l’accueil des 
parents.  
 
 
 
Titre 4 – Publicité  
 
ARTICLE 13 – Publicité et affichage 
  
La mise en place de publicité en lien avec l’association ou le club n’est autorisée que durant les 
manifestations et après accord écrit du Maire.  
 
La responsabilité de la Ville ne saurait être recherchée, ni engagée en cas de dégradations ou vols de 
ces supports publicitaires. 
 
La Ville de Jarville-la-Malgrange se réserve le droit, lors de chaque manifestation se déroulant dans 
ses installations sportives, d’assurer la promotion de son nom et de son image quel qu’en soit le 
support. 
 
Tout autre affichage fera l’objet d’une demande écrite au Maire, l’installation, l’entretien et la 
dépose éventuelle des supports restant à la charge de l’utilisateur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date :      Organisme :  
 
Nom de la personne désignée représentant l’utilisateur :  
 
L’utilisateur, en la personne du responsable désigné, atteste avoir pris connaissance du présent 
règlement, des consignes générales et particulières de sécurité et des consignes de sécurité relatives 
à l’organisation de manifestations,  
 
Signature 
 (précédé de la mention « lu et approuvé ») 
 



          
 

 
 

 
 

PROJET N°15 
 

 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION AYANT POUR OBJET LE CO-FINANCEMENT D’ETUDES DANS LE 

CADRE DU DISPOSITIF « INTRACTING » DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
 
 

               RAPPORTEUR : Monsieur MANGIN, Adjoint 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 La Ville de Jarville-la-Malgrange, pour participer à la réduction d’émissions de gaz à effet de 
serre et faire des économies sur ses dépenses de fonctionnement, souhaite optimiser les 
consommations énergétiques de son patrimoine immobilier en engageant des travaux d’efficacité 
énergétique. 
   
 L’Etat dans le cadre de son Grand Plan d’Investissement consacre plus de 3 Milliards d’Euros 
pour réduire l’empreinte énergétique des bâtiments publics et accompagne les Collectivités 
Territoriales dans leurs projets de rénovation. Celles-ci représentant 250 millions de m² sur les 350 
millions des bâtiments du tertiaire public.   
 
 L’Etat a demandé à la Caisse des Dépôts et Consignations d’investir et d’accompagner les 
Collectivités Territoriales dans leurs projets. La Caisse des Dépôts et Consignations intervient en tant 
que tiers-financeur du dispositif « Intracting » en proposant une avance remboursable sur fonds 
propre pour la réalisation par la Collectivité d’actions de performances énergétiques à temps de 
retour rapide. 
 
 La Ville de Jarville-la-Malgrange a sollicité la Caisse des Dépôts et Consignations via la Banque 
des Territoires pour étudier les possibilités d’accompagnement financier pour la rénovation 
énergétique de ses bâtiments. 
 
 Elle a proposé à la Ville de Jarville-la -Malgrange une formule dite d’intracting classique qui 
consiste à cofinancer les études préalables externes à hauteur de 50% du montant de celles-ci, à un 
financement des travaux jusqu’à 100% du besoin de financement en avances remboursables, et la 
mise à disposition d’un accès à une plateforme de suivi des consommations énergétiques nécessaire 
au suivi des économies.  
 
 Il convient pour pouvoir s’engager dans le processus de déterminer le bouquet de travaux 
par bâtiment par la réalisation d’une étude préalable nécessitant la signature d’une convention de 
co-financement d’études pour bénéficier de l’aide de la Banque des Territoires. 
 
 Pour s’assurer de l’avancement des travaux de l’Etude, il est prévu un Comité de Suivi qui 
sera présidé par le représentant légal de la Collectivité, de représentants de la Collectivité et d’un ou 
plusieurs représentants de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
 Sur avis favorable de la Commission « Transition Ecologique et Projet de Ville » en date 
du 4 octobre 2021, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 

APPROUVER : le principe de réaliser des économies d’énergie et de s’inscrire dans la démarche 
  portée par l’Etat via le dispositif Intracting de la Caisse des dépôts et Consignations.  
 
AUTORISER : Monsieur le Maire à signer la convention de co-financement des études et ses 

avenants. 
 
DESIGNER : les membres du Comité de Suivi comme suit :  

Elus : Vincent Matheron, Maire, Dominique Anceaux, Adjoint en charge du 
Patrimoine, René Mangin, Adjoint en charge de la Transition Ecologique, 
Daniel Giacometti, Adjoint en charge des Finances, Christian Kibamba, Conseiller 
Municipal Délégué. 
Fonctionnaires : le Directeur Général des Services et deux agents issus de la Direction 
des Ressources et des Moyens et de la Direction du Management des Transitions.  

 
INSCRIRE les crédits nécessaires à l’article 2031 et les recettes à l’article 1328 du budget 2021. 
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CONVENTION DE COFINANCEMENT D’ETUDES 

CAISSE DES DEPÔTS 
--- 

COMMUNE DE JARVILLE-LA-MALGRANGE 

Entre : 
La Caisse des dépôts et consignations,établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 
codifiée aux articles L.518-2 et suivants du code monétaire et financier, dont le siège est sis 
56, rue de Lille 75007 Paris, représentée par Sandrine Labrosse, signataire du contrat en sa 
qualité de Directrice territoriale, dûment habilitée à l’effet des présentes en vertu d’un arrêté 
portant délégation de signature de Monsieur le Directeur Général en date….. 
 

ci-après indifféremment dénommée la «CDC» ou la « Caisse des dépôts » d’une part, 

et : 

La Mairie de Jarville-la-Malgrange, ayant son siège 25 rue de la République 54140 
Jarville-la-Malgrange, représenté par son Maire, Vincent Matheron, dûment habilité aux fins 
des présentes en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 19 octobre 2021. 

ci-après dénommée « le Bénéficiaire» 

ci-après désignées ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
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IL A ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

Consciente de son rôle et des enjeux liés à l’impact sur le climat, la Ville de Jarville-la-
Malgrange s’est engagée dans une politique de développement durable forte. Son souhait est 
notamment de réduire les consommations énergétiques de ses bâtiments et de leur émission 
de gaz à effet de serres, de rationaliser leur coût (baisse des dépenses de fonctionnement) en 
mettant en œuvre les travaux d’économie d’énergie nécessaires pour que ses bâtiments 
publics, représentant environ 24 000 m² de bâti. 

 
 

Objectifs de la dépense d'ingénierie couverte par la subvention ; - Historique du soutien 
apporté par la CDC. 
 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt 
général et du développement économique du pays : la caisse des Dépôts assure ses missions 
d'intérêt général en appui des politiques nationales et locales, notamment au travers de sa 
direction Banque des Territoires (ci-après "la Banque des Territoires"). 
La Banque des Territoires a pour mission de conseiller les collectivités pour accompagner 
leurs stratégies de développement et de financer leurs projets d'investissement, soit par des 
prêts de long-terme, soit par des prises de participation aux côtés de partenaires publics et/ou 
privés. 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet de la Convention 

La présente convention et ses annexes (ci-après la « Convention »), a pour objet de définir 
les modalités pratiques et financières du partenariat entre la CDC et le Bénéficiaire pour la 
réalisation de l’étude pour l’élaboration de bouquets de travaux (Plan d’Action Energétique) 
en vue de la mise en œuvre d’un dispositif Intracting, ci-après désignée l’« Etude », dont le 
projet de cahier des charges est porté en annexe 1. 

Article 2 : Modalités de réalisation de l’Etude 

2.1 : Collaboration entre les Parties 

Le Bénéficiaire est le maître d’ouvrage et le seul responsable de la réalisation de l’Etude. Il 
prend à sa charge la relation avec un éventuel prestataire (ci-après, le « Prestataire ») et en 
informe la CDC dans le cadre d’un comité de suivi de l’Etude visé à l’article 2.1.1 (ci-après 
le « Comité de Suivi »). 
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Dans la mesure où la réalisation de l’Etude est confiée au Prestataire, celui-ci sera 
sélectionné par le Bénéficiaire dans le respect des dispositions légales et réglementaires 
applicables à la commande publique. 

Pour la réalisation de l’Etude, le Prestataire sélectionné est la SAS ALTEREA 
INGENIERIE, R.C.S. NANTES 479 558 017, 20, place des Halles 67000 STRASBOURG. 

Le Bénéficiaire s’engage à conclure toute convention utile pour la réalisation de l’Etude et 
l’obtention de la propriété intellectuelle de l’ensemble des droits qui y sont attachés, aux fins 
de leur cession, telle que prévue à l’article 6 [Communication et Propriété intellectuelle] ci-
après. 

A ce titre, le Bénéficiaire prend à sa charge le versement de la rémunération du Prestataire. 

2.1.1 : Comité de Suivi 

Les Parties conviennent de réunir un Comité de Suivi dont le rôle est de s’assurer de l’état 
d’avancement des travaux de l’Etude. 

Le Comité de Suivi, présidé par le représentant légal du Bénéficiaire, sera composé de 
représentants du Bénéficiaire et d'un ou plusieurs représentants de la CDC. 

L’organisation et le secrétariat du Comité de Suivi sont réalisés par le Bénéficiaire. 

Le Comité de Suivi se réunira selon le calendrier suivant : 
- Dans les [renseigner le nombre de jours] jours à réception de la remise des 

rapports intermédiaires, telle que visée à l’article 2.2 [Résultats de l’Etude et 
Calendrier] ci-après 

- Dans les X jours la remise du rapport final constituant l’Etude, telle que 
visée à l’article 2.2 [Résultats de l’Etude et Calendrier] ci-après. 

- A tout moment, dans les X jours d’une demande adressée par l’une des 
Parties. 

2.1.2 : Suivi de l’Etude 

La CDC sera associée à la réalisation de l’Etude selon les modalités suivantes : 
- le Bénéficiaire tient régulièrement informé la CDC de l’avancée des travaux 

de l’Etude et lui transmet pour information les travaux intermédiaires de l’Etude et le rapport 
final constituant l’Etude, tels que visés à l’article 2.2 ci-après, 

- la CDC sera conviée à l’ensemble des réunions du Comité de Suivi aux fins 
de transmission des remarques et préparation de la validation, par le Bénéficiaire, des 
travaux intermédiaires et finaux de l’Etude précités. 

En outre, le Bénéficiaire accepte que les modalités de réalisation de l’Etude puissent donner 
lieu à une évaluation par la CDC ou par tout organisme mandaté par elle. 
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2.2 : Résultats de l’Etude et Calendrier de réalisation 

Les résultats attendus et le calendrier de l’Etude sont précisés à l’annexe 1. 

Outre ces résultats, l’Etude donnera lieu à la réalisation des travaux suivants : 
- d'un ou plusieurs rapports intermédiaires, réalisés par le Prestataire, faisant état 

respectivement des travaux suivants à compléter, qui seront remis à la CDC au plus 
tard le date à compléter. 

- Le rapport final constituant l’Etude qui sera remis à la CDC au plus tard le date à 
compléter, et qui fera l’objet d’une présentation au Comité de Suivi par le 
Bénéficiaire au plus tard le date à compléter. 

L’ensemble des résultats de l’Etude, le ou les éventuels rapports intermédiaires et le rapport 
final sont ci-après désignés ensemble les « Livrables ». 

Les Livrables devront être transmis à la Caisse des Dépôts à l’adresse suivante : 

Caisse des dépôts et consignations, 
Direction Régionale Grand Est 

27, rue Jean WengerValentinCS 20017 
67080 Strasbourg cedex 

Virginie MARION 

La durée de l’Etude sera de 4 mois.  

Article 3 : Responsabilité et assurances 

3.1 : Responsabilité 

L'ensemble des actions menées dans le cadre de l’Etude est initié, coordonné et mis en œuvre 
par le Bénéficiaire qui en assume l'entière responsabilité. De plus, les publications et bilans 
issus de l’Etude (notamment publication sur Internet et publication papier) seront effectués 
sous la responsabilité éditoriale du Bénéficiaire. 

Il est expressément précisé, dans cette perspective, que la Caisse des Dépôts ne saurait 
assumer ou encourir aucune responsabilité dans le cadre de l’utilisation, par le Bénéficiaire, 
de son soutien dans le cadre de l’Etude, notamment pour ce qui concerne les éventuelles 
difficultés techniques, juridiques ou pratiques liées à l’activité du Bénéficiaire. 

Le Bénéficiaire s'engage notamment à respecter l'ensemble des dispositions légales et 
réglementaires applicables aux actions qu'il entreprend et notamment procéder, le cas 
échéant, aux déclarations nécessaires auprès de la CNIL conformément à la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978. 

Les Parties conviennent que le Prestataire est entièrement responsable de l’exécution de 
l’Etude et de l’ensemble des travaux y afférent. 

En conséquence, le Bénéficiaire ne pourra rechercher la responsabilité de la CDC en cas de 
mauvaise exécution de l’Etude. 
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Le Bénéficiaire s’engage à respecter, le cas échéant, les règles légales et réglementaires 
applicables à la commande publique. 

3.2 : Assurances 

Le Bénéficiaire s’assure que le Prestataire bénéficie d’une assurance responsabilité civile 
générale couvrant de manière générale son activité pendant toute la durée de l’Etude. Le 
Bénéficiaire s’engage à ce que la Prestataire maintienne cette assurance et puisse en justifier 
à la Caisse des dépôts à première demande. 

Article 4 : Modalités financières 

Le coût total de réalisation de l’Etude menée par le Bénéficiaire s’élève à 24 900 € HT. 

4.1 : Montant de la subvention de la Caisse des dépôts 

Au titre de la présente Convention, la CDC versera une subvention d’un montant maximum 
total de 12 450 €. 

4.2 : Modalités de versement 

La subvention sera versée selon les modalités suivantes: 

- 50% à la signature de la présente Convention, 
- pourcentage à la remise des rapports intermédiaire % à la présentation de l’Etude 

au Comité de Suivi, telle que visée à l’article 2.2 [Résultats de l’Etude et 
Calendrier] de la Convention,] 

Ce montant couvre l’intégralité de la subvention versée par la Caisse des Dépôts au titre de la 
présente Convention. 

Ce montant est ferme et représente 50% du coût total Hors Taxes de l’Etude.  

La Caisse des Dépôts versera au Bénéficiaire le montant de la subvention, après réception 
des appels de fonds, accompagnés d’un RIB du compte ouvert au nom du Bénéficiaire, 
envoyés par le représentant habilité du Bénéficiaire, et mentionnant en référence le numéro 
Lagon de la Convention, aux coordonnées suivantes : 

facturelectronique@caissedesdepots.fr 

Une copie des appels de fonds sera adressée à la Direction Régionale A l’attention de Chef de 
projet 
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Une copie des appels de fonds sera adressée à (adresse de messagerie ou adresse postale de 
la Direction Régionale ).Le règlement de la subvention sera effectué, par virement bancaire, 
sur le compte du Bénéficiaire dont les coordonnées bancaires devront avoir été préalablement 
transmises à la Caisse des dépôts. 

4.3 : Utilisation de la subvention 

La subvention versée par la CDC, telle que visée ci-dessus, est strictement réservée à la 
réalisation de l’Etude, à l’exclusion de toute autre affectation. 

En cas de non-respect de cette obligation, le montant de la subvention dont l’emploi n’aura 
pu être justifié, fera l’objet d’un reversement à la CDC sur simple demande de cette dernière. 

Article 5 : Confidentialité 

Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect de la confidentialité des informations et 
documents concernant le groupe Caisse des Dépôts, de quelle que nature qu'ils soient et 
quels que soient leurs supports, qui lui auront été communiqués ou dont il aura eu 
connaissance lors de la négociation et de l’exécution de la Convention, sous réserve des 
informations et documents transmis par la Caisse des Dépôts aux fins expresses de leur 
divulgation dans le cadre de l’Etude. 

L’ensemble de ces informations et documents est, sauf indication contraire, réputé 
confidentiel. 

Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect par ses préposés et sous-traitants éventuels, de 
cet engagement de confidentialité. 

Sont exclues de cet engagement : 
- les informations et documents qui seraient déjà dans le domaine public ou celles 

notoirement connues au moment de leur communication, 
- les informations et documents que la loi ou la réglementation obligent à divulguer, 

notamment à la demande de toute autorité administrative ou judiciaire compétente. 

La présente obligation de confidentialité demeurera en vigueur pendant toute la durée de la 
Convention et pour une durée de deux (2) années à compter de la fin de la Convention, 
quelle que soit sa cause de terminaison. 

Article 6 : Communication - Propriété intellectuelle 

Communication par le bénéficiaire 

Toute action de communication, écrite ou orale, menée par le Bénéficiaire et impliquant la 
Caisse des Dépôts fera l’objet d’un accord de principe par la Caisse des Dépôts. La demande 
sera soumise à la Caisse des Dépôts dans un délai de 15 jours ouvrés. La Caisse des Dépôts 
s’engage à répondre dans un délai de 3 jours ouvrés. 
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En cas d’accord de la Caisse des Dépôts, le Bénéficiaire s’engage à apposer ou à faire 
apposer en couleur, le logotype « Banque des Territoires » en version identitaire selon les 
modalités visées ci-après, et à faire mention du soutien de la Banque des Territoires de la 
Caisse des Dépôts à le bénéficiaire et lors de toutes les interventions ou présentations orales 
dans le cadre d’opérations de relations publiques et de relations presse, réalisées dans le 
cadre de la Convention, pendant toute la durée de la convention. 

Le format, le contenu et l’emplacement de ces éléments seront déterminés d’un commun 
accord entre les Parties, en tout état de cause, leur format sera au moins aussi important que 
celui des mentions des éventuels autres partenaires du Bénéficiaire. De manière générale, le 
Bénéficiaire s’engage, dans l’ensemble de ses actions de communication, d’information et de 
promotion à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée de la Caisse des Dépôts. 

A ce titre, le Bénéficiaire s’oblige à soumettre, dans un délai minimal de quinze (15) jours 
ouvrés avant sa divulgation au public, à l’autorisation préalable et écrite de la Caisse des 
Dépôts, le contenu de toute publication ou communication écrite ou orale relative à sa 
prestation. 
La Caisse des Dépôts pourra, pendant ce délai, demander des modifications ou s’opposer à 
toute communication qu’elle estimera de nature à porter atteinte à son image ou à sa 
renommée. 

Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Caisse des 
Dépôts par le Bénéficiaire non prévue par le présent article, est interdite. 

Aux seules fins d’exécution et pour la durée des obligations susvisées, la Caisse des Dépôts 
autorise le Bénéficiaire dans le cadre d’actions de communication, à utiliser la marque 
française semi-figurative « Banque des Territoires Groupe Caisse des Dépôts » n° 4.524.153 
(version identitaire du logotype Banque des 
Territoires) et en cas de contraintes techniques, et dans ce seul cas, la version carrée du 
logotype 
Banque des Territoires à savoir la marque française semi-figurative « Banque des Territoires 
& logo » n° 18/4.456.087, conformément aux représentations jointes en annexe. La Caisse 
des Dépôts autorise ainsi en outre le Bénéficiaire à utiliser dans ce cadre, la marque française 
semi-figurative ‘’Groupe Caisse des Dépôts » et logo N°19/4.519.996. 

A l’extinction des obligations susvisées, le Bénéficiaire s’engage à cesser tout usage des 
marques susvisées et des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts, sauf accord exprès 
contraire écrit. 

Communication par la Caisse des Dépôts 

Toute action de communication, écrite ou orale, impliquant le Bénéficiaire fera l’objet d’un 
accord de principe par le Bénéficiaire. La demande sera soumise au Bénéficiaire dans un 
délai de 2 jours ouvrés. Le Bénéficiaire s’engage à répondre dans un délai de 2 jours ouvrés. 

De manière générale, la Caisse des Dépôts s’engage, dans l’ensemble de ses actions de 
communication, d’information et de promotion, à ne pas porter atteinte à l’image ou à la 
renommée du Bénéficiaire. 
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Dans ce cadre, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à utiliser la 
marque Nom de la marque / Logo n° xx du bénéficiaire telle/tels que reproduite(s) en annexe 
et désignée la « Marque Bénéficiaire ». 

Propriété intellectuelle 

Dans le cadre de la Convention, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à 
reproduire, représenter, adapter et diffuser les Livrables sur tous supports et par tous moyens, 
à titre non exclusif et gratuit, à des fins de communication interne pour la durée légale de 
protection des droits de propriété intellectuelle afférents à ces Livrables et pour une 
exploitation à titre gratuit. 

En conséquence, le Bénéficiaire s’engage à obtenir la cession de l’ensemble des droits de 
propriété intellectuelle nécessaires à la présente autorisation et garantit la Caisse des Dépôts 
contre toute action, réclamation ou revendication intentée contre cette dernière, sur la base 
desdits droits de propriété intellectuelle. Le Bénéficiaire s’engage notamment à faire son 
affaire et à prendre à sa charge les frais, honoraires et éventuels dommages et intérêts qui 
découleraient de tous les troubles, actions, revendications et évictions engagés contre la 
Caisse des Dépôts au titre d’une exploitation desdits droits conforme aux stipulations du 
présent article. 

Liens hypertextes 

Dans le cadre de la présente Convention, la Caisse des Dépôts autorise expressément le 
Bénéficiaire à établir un ou des liens hypertextes simples pointant vers le site de la Caisse 
des Dépôts. 

A ce titre, la Caisse des Dépôts garantit le Bénéficiaire contre toutes actions, réclamations ou 
revendications intentées par des tiers en raison des contenus figurant sur les sites Internet de 
la Caisse des Dépôts, et notamment les documents ou données disponibles sur le site objet 
des liens, ou de l’utilisation ou de la consultation de ce site Internet. Réciproquement, le 
Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à établir un ou des liens hypertextes 
simples pointant vers son site situé à l’adresse www: jarville-la-malgrange.fr. 

A ce titre, le Bénéficiaire garantit la Caisse des Dépôts contre toutes actions, réclamations ou 
revendications intentées par des tiers en raison des contenus figurant sur son site Internet 
www: jarville-la-malgrange.fr, notamment les documents ou données disponibles sur le site 
objet des liens, ou de l’utilisation ou de la consultation de ce site Internet. 

Article 7 : Durée de la Convention 

La Convention prend effet à compter de sa signature par les Parties et est conclue pour une 
durée déterminée, qui s’achèvera au plus tard le 28 février 2022, sous réserve des articles 6 
[confidentialité] et 7 [Communication et propriété intellectuelle] et 9.3 [Restitution], dont les 
stipulations resteront en vigueur pour la durée des droits et obligations respectives en cause. 
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Article 8 : Résiliation 8.1 : Résiliation pour faute 

En cas de mauvaise exécution ou d’inexécution par une des Parties de ses obligations 
contractuelles, la Convention sera résiliée de plein droit par l’autre Partie, après une mise en 
demeure par lettre recommandée avec avis de réception, restée infructueuse après un délai de 
trente (30) jours calendaires à compter de son envoi, nonobstant tous dommages et intérêts 
auxquels elle pourrait prétendre du fait des manquements susvisés. 

8.2 : Résiliation pour force majeure ou empêchement 

Si le Bénéficiaire se trouve empêché, par un évènement de force majeure, de faire réaliser 
l’Etude définie à l’article 1 de la présente Convention, celle-ci sera résiliée de plein droit, 
sans indemnité, trente (30) jours calendaires après notification à la CDC, par lettre 
recommandée avec avis de réception, de l’évènement rendant impossible l’exécution de la 
Convention. 

Aucune des Parties ne sera responsable du manquement ou du non-respect de ses obligations 
dues à la force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuit, ceux 
habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français et 
communautaires. 

De même, la Convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution du Bénéficiaire. 

8.3 : Conséquences de la résiliation 

En cas de résiliation de la Convention, le Bénéficiaire est tenu de restituer à la Caisse des 
Dépôts, dans les trente (30) jours de la date d’effet de la résiliation, les sommes déjà versées, 
dont le Bénéficiaire ne pourrait pas justifier de l’utilisation. La ou les sommes qui n'auraient 
pas encore été versées ne seront plus dues au Bénéficiaire. 

8.4 : Restitution 

Les sommes versées par la CDC conformément à l’article 4 ci-dessus, et pour lesquelles le 
Bénéficiaire ne pourra pas justifier d’une utilisation conforme aux objectifs définis dans le 
cadre de la présente Convention, sont restituées sans délai à la CDC, et ce, sur simple 
demande de cette dernière. 

Dans tous les cas de cessation de la Convention, le Bénéficiaire devra remettre à la CDC, 
dans les trente (30) jours calendaires suivant la date d’effet de la cessation de la Convention 
et sans formalité particulière, tous les documents fournis par la Caisse des Dépôts et que le 
Bénéficiaire détiendrait au titre de la Convention. 

Article 9 : Dispositions générales 

9.1 : Élection de domicile – Droit applicable - Litiges 

Les Parties élisent respectivement domicile en leur siège figurant en tête des présentes 
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La Convention est soumise au droit français. Tout litige concernant la validité, 
l’interprétation ou l’exécution de la Convention sera, à défaut d’accord amiable, soumis aux 
tribunaux compétents du ressort de la juridiction de Paris. 

9.2 : Intégralité de la Convention 

Les Parties reconnaissent que la Convention ainsi que ses annexes constituent l'intégralité de 
l'accord conclu entre elles et se substituent à tout accord antérieur, écrit ou verbal. 

9.3 : Modification de la Convention 

Aucun document postérieur, ni aucune modification de la Convention, quelle qu'en soit la 
forme, ne produiront d'effet entre les Parties sans prendre la forme d'un avenant dûment daté 
et signé entre elles. 

9.4 : Cession des droits et obligations 

La Convention est conclue intuitu personae, en conséquence le Bénéficiaire ne pourra 
transférer sous quelle que forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, les droits ou 
obligations découlant de la Convention, sans l’accord exprès, préalable et écrit de la Caisse 
des Dépôts. 
La Caisse des Dépôts pourra quant à elle librement transférer les droits et obligations visés 
par la Convention. 

9.5 : Nullité 

Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avérait nulle au regard d'une règle de 
droit en vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non 
écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la Convention, ni altérer la validité des autres 
stipulations. 

9.6 Renonciation 

Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause 
quelconque de la Convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière 
permanente ou temporaire, ne pourra être interprété comme une renonciation par cette Partie 
aux droits qui découlent pour elle de ladite clause. 

Fait en deux exemplaires, 

A................... , le............................... 
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Pour le Bénéficiaire Pour la Caisse des dépôts et consignations 

                    Le Maire 
de la Commune de Jarville-la-Malgrange,            Nom du collaborateur CDC signataire du 
contrat 
 
 
 
          Vincent MATHERON 
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ANNEXE 1 

 

  

VILLE DE JARVILLE-LA-MALGRANGE  

 
 

 ELABORATION DE BOUQUETS DE TRAVAUX 

(Plan d’Action Energétique) EN VUE DE LA MISE EN 

ŒUVRE D’UN DISPOSITIF INTRACTING 

  

    

  
  
  

CAHIER DES CHARGES  
  
  
  
  
  
  

 Contact, renseignements :  
  

 Direction du Management des Transitions 
 transition@jarville-la-malgrange.fr 
 03 83 15 84 21 
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1. Préambule et présentation de la mission  

1.1. Contexte :   

  
Consciente de son rôle et des enjeux liés à l’impact sur le climat, la Ville de Jarville-la-
Malgrange s’est engagée dans une politique de développement durable forte. Son souhait 
est notamment de réduire les consommations énergétiques de ses bâtiments et de leur 
émission de gaz à effet de serres, de rationaliser leur coût (baisse des dépenses de 
fonctionnement) en mettant en œuvre les travaux d’économie d’énergie nécessaires pour 
que ses bâtiments publics, représentant environ 24 000 m² de bâti, entrent 
progressivement dans une démarche écologiquement responsable. 

Pour financer ces travaux de performance énergétique, la Ville souhaite avoir recours au 
dispositif de l’Intracting porté par la Caisse des Dépôts et Consignations au travers de la 
Banque des Territoires. 

1.2. Les principes de l’Intracting   

Le Dispositif Intracting se définit de la façon suivante au sens du présent cahier des charges :  

  
« Dispositif Intracting » : désigne le mécanisme financier mis en place aux termes d’une 
Convention, devant permettre le financement d’un programme d’Actions de Performance 
Energétique, mis en œuvre, dirigé et vérifié par une Collectivité, en partenariat avec la CDC, 
et devant générer des Economies d’Energie. Ces Economies d’Energie sont affectées en 
premier lieu prioritairement au remboursement d’une Avance Remboursable Intracting 
consentie par la CDC à la Collectivité. Les Economies d’Energie pourront ensuite permettre 
de financer la réalisation de nouveaux travaux d’amélioration de la performance 
énergétique de son patrimoine immobilier  

  
Ce montage, déjà expérimenté en Allemagne, Espagne, et en Grande Bretagne, vise donc à 
rembourser les dépenses d’investissement liées à la performance énergétique par les 
économies d’énergies que ces investissements engendrent sur une durée soit 
conventionnelle soit égale à leur amortissement. Ces investissements sont donc vertueux 
dans la mesure où l’établissement a la capacité d’investir et de piloter ceux-ci avec une 
gouvernance adaptée associant de multiples compétences : techniques, comptables, 
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financières, patrimoniales et environnementales, dont l’objectif est de réduire ses 
consommations énergétiques.  
Ces travaux d’efficacité énergétique ne se substituent pas aux travaux de maintenance 
classiques, mais peuvent les compléter et accélérer la transition énergétique de la  

Collectivité.  

Pour mettre en place cette initiative Intracting, la Collectivité signe une convention avec la 
CDC sur la base d’une convention-type comprenant en annexe le programme d’actions de 
performance énergétique, le plan de financement pluriannuel, la méthodologie de suivi des 
économies de fluide la méthodologie de suivi comptable et financière.  

 

1.3. Objet de la mission  

  
La mission consiste à élaborer, sur un patrimoine de bâtiments publics identifié (voir liste en 
annexe), un état des lieux énergétique (consommations, état général du bâti et des 
systèmes, niveau de performance énergétique), et de proposer des actions de performance 
énergétique sous forme de bouquet de travaux avec un temps de retour actualisé global 
inférieur à 13 ans, susceptible de relever d’un dispositif Intracting.  

1.4. Méthodologie de mise en œuvre de la mission  

1.4.1. Piloter et manager la transition énergétique  

Pour pouvoir manager la transition énergétique du patrimoine et aller vers l’amélioration de 
la performance énergétique des bâtiments, il est indispensable de mettre en place les 
conditions et les moyens pour permettre le pilotage fin de tous les fluides.  

Le pilotage passe par la question relative à la mesure qui s’avère très importante. Ainsi, 
pour pouvoir piloter l’énergie, il est indispensable de pouvoir d’abord mesurer les 
consommations donc les dépenses correspondantes à ces consommations.  

Le premier travail du prestataire sera donc de faire ou de consolider l’état des lieux des 
possibilités de mesures de la consommation de tous les fluides.  

Avec l’aide des services des collectivités (Directeur Général des Services, Chargé du 
Patrimoine, Chargée de la Transition Ecologique, Responsable des Finances), le prestataire 
fera l’état des lieux des instruments de comptage existant et établira le plan de comptage 
théorique le mieux adapté au contexte.  

Le plan de comptage a pour but d’apporter une vision globale de la méthode à mettre en 
place sur le périmètre d’étude afin d’avoir des données suffisantes pour les exploiter. En 
résumé, le but du plan de comptage est de connaitre les consommations fluides de 
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référence des bâtiments concernés, puis de proposer une méthodologie simple pour suivre 
les consommations dans le futur afin de pouvoir mesurer les économies réalisées par les 
actions de performance énergétique qui vont être réalisées.  

C’est le plan de comptage qui permettra de poser les bases de la situation de référence sur 
laquelle s’appuiera le dispositif Intracting.  

Chaque action proposée dans le cadre du bouquet de travaux devra s’appuyer sur une 
consommation de référence qui sera établie par l’intermédiaire des données issues du plan 
de comptage.  

1.4.2. Etablir un plan d’action énergétique  

Pour pouvoir se projeter dans l’avenir et tenter de maîtriser ses dépenses en matière 
d’énergie, la collectivité se doit de mettre en œuvre un Plan d’Action Energétique (PAE).  

A partir des documents existants, de la visite des bâtiments et des échanges avec les 
responsables techniques du site, le prestataire détermine l’ensemble des actions de 
performance énergétique possibles et/ou souhaitables tant sur le plan des usages que sur le 
plan technique pour atteindre différents niveaux de performances. Les actions en faveur 
des économies d’énergies peuvent être multiples et à tous les niveaux (maintenance/ 
exploitation /travaux neufs/ informatique/ gestion de contrat/ gestion de l’occupation/…)  

Ces actions sont chiffrées et hiérarchisées en fonction des priorités, des opérations déjà 
programmées et des moyens de la collectivité.  

Au-delà des travaux, il est aussi important de communiquer sur l’importance et le rôle des 
usagers dans l’optimisation énergétique. Cette sensibilisation peut se faire sous forme de 
préconisation mais aussi par le biais des résultats atteints. Un lien étroit devra être 
enclenché entre les services en charge de l’énergie et le service communication afin de 
valoriser et de communiquer sur les résultats et les gestes vertueux.  

1.4.3. Déterminer un bouquet de travaux Intracting  

Pour la détermination du bouquet de travaux Intracting, le prestataire hiérarchise les 
bouquets de travaux en fonction de leur temps de retour tout en tenant compte de leur 
pertinence et des possibilités d’effet de levier que pourrait permettre des interventions 
ponctuelles associées à des travaux de taille plus importante.  

Les bouquets de travaux peuvent concerner tous les systèmes techniques et équipement 
des bâtiments qui influent sur la consommation de tous les types de fluides soit par 
exemple (non exhaustif) :  

• Systèmes de gestion énergétique des bâtiments : systèmes de comptage, gestion 
technique des bâtiments et dispositifs de stockage, distribution, régulation et 
programmation (capteurs de détection de présence et d’extinction automatique 
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de l’éclairage, régulation de la distribution et la mise en service automatisée du 
ralenti de nuit du chauffage, etc.) ;  

• Possibilité d’optimisation de la conduite, du suivi et la périodicité d’entretien des 
installations thermiques ;  

• Equipements de production et de distribution d’énergie et eau (chaudières, 
pompes à chaleur, ventilation et hygrométrie, eau chaude sanitaire, équilibrage 
des réseaux, moteurs électriques, pompes, éclairage, bureautique, ascenseurs et 
autres équipements à usage électrique, etc…) ;  

• Equipements de génération, de stockage, de distribution, de régulation, de 
programmation, liés à l’eau chaude sanitaire ;  

• Travaux de petite isolation ;  

2. Contenu de la mission :   

2.1. Détermination du plan de comptage.  

En liaison avec les services de la collectivité, le prestataire examinera l’ensemble des 
contrats d’énergie afin de voir leurs adéquations avec les besoins réels et proposer des 
optimisations notamment sur le suivi des économies d’énergie.  

  
S’il y a lieu, un travail sera mené dans le cadre du renouvellement d’un contrat 
d’exploitation sur les clauses de performances à atteindre et les bonus ou pénalités 
associés. Ces clauses seront intimement liées à la capacité de la collectivité à suivre des 
indicateurs pertinents et fiables au regard de l’exploitant.  

2.2. Plan d’Action Energétique   

Le prestataire devra :  

1ère étape :  

Livrables :  

- Etablir un état des lieux énergétique sous forme de rapport du PAE en détaillant et 
précisant pour chaque bâtiment du périmètre retenu, ses consommations 
énergétiques (gaz, fioul, électricité, eau), son état général d’entretien, son niveau de 
performance énergétique (enveloppe du bâti, état des systèmes de chauffage, 
ventilation, eau chaude sanitaire, éclairage intérieur), les actions de maintenance, et 
proposera un classement multicritère par bâtiment afin de préciser la qualification 
de l’état général du patrimoine.  

2ème étape :  
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- Etablir, pour chaque bâtiment (voir annexe), les scenarii d’amélioration et 
d’optimisation de la performance énergétique envisageables (actions et travaux), 
en présentant et justifiant pour chacun, en fonction de ses spécificités constructives 
et fonctionnelles, la typologie des travaux et/ou la nature des actions, leur coût, les 
gains escomptés et les temps de retour associés.  

Les scenarii présentés devront s’inscrire dans une démarche globale et tenir compte 
notamment des autres volets techniques (accessibilité, sismique, gros entretien, 
réparation…) programmés par Collectivité et anticiper la maintenance à venir.  

 
- Sur la base du travail précédent, proposer un plan stratégique en identifiant, pour 

chaque bâtiment, le scenario retenu, en tenant compte des contraintes 
économiques, techniques et temporelles et des priorités d’action de la collectivité.  

Livrables :  

- Etablir un rapport intitulé plan stratégique, qui comprend l’ensemble des bouquets 
de travaux pour le patrimoine (voir annexe) et présente, pour chaque bâtiment, une 
analyse entre les différents scenarii envisageables et identifie et hiérarchise, dans le 
cadre d’un planning prévisionnel, les scenarii retenus avec TRI inférieurs à 13 ans.  

Pour mémoire, des actions retenues peuvent avoir un temps de retour supérieur à 
13 ans, si le bouquet de travaux global du bâtiment est inférieur à 13 ans. Dans ce 
cadre, une installation de centrale photovoltaïque en revente totale pourrait être 
éligible au dispositif grâce à la condition exprimée ci-dessus.  

Pour chacun d’entre eux, la nature et le descriptif des travaux et/ou actions projetés, 
le coût, les gains énergétiques et financiers et les temps de retour sur 
investissement, ainsi que les incidences sur la maintenance seront détaillés.  

Le rapport comprendra également une synthèse générale qui permettra d’avoir une 
vision globale des bouquets de travaux par bâtiment et par collectivité.  

2.3. Montage financier  

A partir du plan stratégique retenu dans la 2ème étape de la Qualification du Plan d’Action 
Energétique, le prestataire déterminera pour la Collectivité sa capacité annuelle 
d’investissement qui sera doublée par l’avance remboursable sur investissement (ARI) de la 
Caisse des Dépôts et Consignations (CDC).  

A partir de cette capacité annuelle d’investissement, le prestataire devra identifier les 
bouquets de travaux à réaliser ayant un retour sur investissement inférieur ou égal à 13 ans.  

Le prestataire devra :  

1ère étape :  

79



- Identifier les aides financières mobilisables publiques ou privées (CEE, aides Région, 
Conseil départemental, etc.) permettant à la fois d’alléger la part supportée par la 
collectivité, mais également de réduire le TRI à moins 13 ans pour certains bouquets 
de travaux et permettre de rendre certains travaux éligibles au dispositif.  

- Identifier au sein des bouquets de travaux par bâtiment, les actions et travaux à 
temps de retour sur investissement inférieur ou égal à 13 ans éligibles à un 
dispositif intracting et compatibles avec l’enveloppe annuelle d’investissement 
prédéterminée, en précisant leur articulation avec d’éventuels travaux de 
rénovation d’enveloppe, soit simultanément, soit ultérieurement.  

Livrables :  

- Un document détaillant pour chaque bâtiment, le bouquet de travaux retenu avec 
la description détaillée de chaque action, son coût prévisionnel (travaux + 
honoraires), les gains annuels de consommation de fluide, les gains financiers 
annuels, le TRI brut et actualisé, la durée de vie des actions avec la production d’une 
synthèse pour la totalité du périmètre concerné et les aides financières mobilisables 
(par action et pour un bouquet de travaux)  

Le programme performancielle d’actions intègrera si nécessaire la mise en place de 
systèmes de comptages énergétique, afin de rendre possible le pilotage de l’énergie par le 
conseiller énergie collectivité et afin de mesurer et valider les gains énergétiques et 
économiques associés aux actions mises en œuvre.  

2ème étape  

- Proposer un montage financier et un planning de réalisation des Actions de 
Performance Energétique (APE) sur une durée de 13 ans, pour l’intracting. Proposer 
deux périodes, une 1ère période dite probatoire de 3 ans qui teste le dispositif sur 
une 1ère tranche de travaux (environ 50% des APE) puis une deuxième période de 7  
à 10 ans pour réaliser la 2ème tranche d’APE  

Livrables :  

- Etablir un document détaillant pour chacun des projets retenus, le détail du 
montage financier proposé et traduit dans un plan de financement qui détaille :  

 L’échéancier d’engagement des travaux d’APE  
 Le montant prévisionnel des aides mobilisables  
 le montant de la participation de la CDC sous forme d’ARI et l’échéancier de 

versement (montant maximal de 100% du reste à charge) 
 Le montant de l’investissement de la Collectivité et l’échéancier de 

versement 
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 L’échéancier prévisionnel des versements correspondant au reversement des 
gains énergétiques annuels des APE  

 L’échéancier de remboursement par la Collectivité des échéances de l’ARI  

3. Délai et Calendrier d’exécution  
 

3.1. Calendrier  

La mission démarrera sur ordre de service. La durée de la mission est fixée à 4 mois, hors 
délai de validation, selon les phases décrites ci-dessus.  

Le prestataire estimera dans son offre les durées correspondant à chaque étape dans le 
cadre du délai global ci-dessus fixé. Les durées de ces étapes ainsi que les propositions de 
dates pour les comités techniques de suivi de la mission et pour les comités de pilotage 
apparaitront dans le calendrier du déroulement de la mission joint à l’offre.  

Le prestataire pourra proposer un calendrier alternatif, ce dernier devra toutefois respecter 
les phases et un délai de maximum de 4 mois.  

  
3.2. Organisation  

Organisé en équipe technique et financière, le prestataire devra apporter au maître 
d’ouvrage, au-delà des expertises pointues nécessaires, un appui en termes de 
sensibilisation au management de l’énergie, tout au long des trois phases.  

Dès l’initialisation de sa mission, il proposera en toute connaissance de la nature des 
projets, du contexte institutionnel et économique et du système d’acteur, un dispositif de 
pilotage adapté en tenant compte de l’organisation actuelle des collectivités identifiées :   

- Organisation générale : direction de projet, comité de pilotage, comités techniques.  

- Procédures de conduite de projet : outils de suivi, tableaux de bords.  

- Système d’information.  

- Actions de communications éventuelles.  

Le but est de sécuriser le processus de mise en œuvre de l’établissement des bouquets de 
travaux Intracting.  

Le prestataire remettra un descriptif du dispositif qu’il préconise sous forme 
d’organigramme et de diagramme de fonctionnement.  

  

3.3. Organisation indicative de la Maîtrise d’ouvrage  
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Le Maître d’ouvrage est l’interlocuteur privilégié du dispositif et remettra tous les 
documents à sa disposition nécessaires au déroulement de la mission (factures 
énergétiques, diagnostic, plans du site et des bâtiments, plans des réseaux techniques, etc.). 

Le prestataire devra demander de manière précise tous les éléments dont il aura besoin par 
le biais d’un listing. 
 
Le maitre d’ouvrage mettra en place un comité technique.  

 
Le comité technique comprendra :  

- Le chargé du Patrimoine  
- La chargée de la Transition Ecologique 
- Le Directeur Général des Services 
- Un ou des représentants de la Direction Régionale et du siège de la CDC  

  
Le pilotage global du dispositif sera assuré par le comité de pilotage (Maire et l’ensemble 
des élus composant le Bureau Municipal) 

 
4. Obligation du Prestataire, méthode de travail  
  

Le titulaire du marché remettra au Maître d’ouvrage à chaque étape et phase, un dossier 
complet correspondant aux éléments livrables demandés, ainsi que le dossier final 
regroupant les bouquets de travaux intracting et toutes les précisions nécessaires à sa mise 
en œuvre.  

Les dossiers seront remis en 3 exemplaires papiers et mail ou sur un support numérique 
sous format non protégé en écriture.  

Le titulaire sera amené à visiter l’ensemble des sites de l’étude et pourra rencontrer des 
acteurs dont la liste lui sera communiquée par le maitre d’ouvrage ou à partir de ses 
propres demandes.  

Le prestataire établira plusieurs scénarios et les présentera pour avis au comité technique.  

L’attention du prestataire est ici attirée sur le fait que le résultat de ses études : les 
bouquets de travaux pour la mise en œuvre du dispositif Intracting feront ensuite l’objet 
d’une contractualisation entre la CDC et la collectivité, c’est la crédibilité et le réalisme 
des actions et des montants proposés dans le cadre de ces bouquets de travaux, objet de 
la présente étude, qui feront la réussite ou non de l’initiative.  

Dès le démarrage des études, le principe d’organisation et le calendrier de la mission seront 
cadrés par le Maître d’ouvrage.  

L’équipe de prestataires identifiera son chef de projet qui sera l’interlocuteur privilégié de la 
Maîtrise d’ouvrage.  
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Pour mener à bien les études, le prestataire et son équipe sont amenés à rencontrer les 
utilisateurs et les autorités administratives compétentes lors de réunions organisées à la 
demande du prestataire ou de la Maîtrise d’ouvrage.  

Il est demandé au prestataire de respecter les règles de confidentialité. 

L’organisation proposée par la Maîtrise d’ouvrage peut être enrichie par le prestataire en 
fonction de la nature du projet.  

Il participe aux réunions organisées par le Maître d’ouvrage et établira dans un délai de cinq 
jours suivant la réunion, un compte-rendu (relevé de conclusions, hypothèses de travail, 
questions soulevées lors de la réunion, rappel des sujets en attente de réponse).  

Il sera prévu au moins deux réunions de coordination par phase qui pourront être 
téléphoniques, en plus des réunions du comité technique. Le titulaire du marché sera 
chargé de toutes les investigations qu’il jugera nécessaires pour mener à bien sa mission et 
assurera les présentations aux instances de décisions aux dates et horaires qui lui seront 
imposés.  

Conduite de la mission : 

1. Réunion de cadrage entre le prestataire et le Maitre d’ouvrage en amont de la
réunion de lancement.

2. Réunion de lancement : rencontre des principaux interlocuteurs, collectes des
données disponibles, proposition de méthode et outils – reporting, réunions,
plannings, etc. – Présentation de la méthodologie, du calendrier et des objectifs à
atteindre. Le compte-rendu de la réunion de lancement comprendra l’échéancier
prévisionnel et les supports de présentation du titulaire du marché.

3. Animation et pilotage : le titulaire du présent marché assurera l’ensemble des tâches
transverses nécessaires à la pertinence des études (préparation des réunions,
compte-rendu, mise en œuvre de méthode et d’outils).

4. Animation des réunions décisionnelles : le titulaire animera les réunions
décisionnelles. La Maîtrise d’ouvrage conservera son rôle décisionnel.

5. Coordination des acteurs : aucun contact ne sera pris en direct par le titulaire du
marché sans avis préalable du Maître d’ouvrage.

Le prestataire devra décrire de façon précise la méthodologie de réalisation de sa mission. 
Elle comprendra notamment un calendrier prévisionnel des réunions, les objectifs à 
atteindre, le respect du calendrier.  

5. Candidature
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Le prestataire devra préciser dans sa réponse :  

- une présentation détaillée de son offre,

- la méthode d’intervention préconisée et les modalités de rendu,

- un planning de réalisation,

- les moyens techniques et humains affectés au bon déroulement de la mission,

- les références dans des réalisations comparables et celle de l’équipe affectée à
l’étude

- un devis détaillé faisant apparaitre les différents postes de dépenses ainsi que le
nombre de jours de travail envisagé (visites des sites, recueil et traitement des
données, études, présentations, etc.)

o il faudra présenter un prix de prestation de la visite de site, réalisation du plan d’action
énergétique par bâtiment

5.1. Enveloppe financière 

Le prix de la prestation est ferme et forfaitaire. Les paiements interviendront selon un 
échéancier précisant le montant des sommes dues :  

- à 50 % de la réalisation de la mission : 50 % du coût total du marché.

- à l’achèvement de la mission : 50 % du coût total du marché.

5.2. Compétences requises 

- Expertise technique pour la réalisation d’audits et diagnostics énergétiques de
bâtiments publics

- Expertise en analyse financière

- Très bonnes connaissances du fonctionnement des collectivités et plus
particulièrement des budgets et finances, des aides financières publiques et privées

- Pédagogie – Communication – Animation de réunions

- Capacité rédactionnelle

5.3. Critères de sélection des offres 

La Collectivité choisira l’offre économiquement la plus avantageuse en fonction des 
critères énoncés ci-dessous et leur pondération : 

- méthodologie et respect du délai : 30 %
- capacité technique et professionnelle : 30 %
- coût de la prestation : 40 %
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Selon le classement des offres préalablement opéré, le Maitre d’ouvrage pourra organiser 
une audition de candidats. Lors de cet entretien possible, les candidats seront invités à 
préciser leur offre et à y apporter les améliorations, modifications de leur offre. Un 
classement final sera établi sur la base des critères de sélection indiqués ci-dessus. Le 
marché sera notifié par courrier au candidat retenu.  

Dans le cas où aucune offre n’est jugée acceptable au regard des critères énoncés, le Maitre 
d’ouvrage se réserve le droit de déclarer la consultation infructueuse.   

  
Dépôt des candidatures : Date limite de remise des offres : LUNDI 20 SEPTEMBRE 2021 

5.4. Conditions d’envoi et de remise des offres  

Les plis contenants les offres sont transmises par courrier électronique à l’adresse suivante :  
transition@jarville-la-malgrange.fr 

 
 

6. Clause de confidentialité  
  

Le candidat choisi devra satisfaire aux respects des clauses de confidentialité relatives aux 
études et données qui pourraient lui être communiquées dans le cadre de cette évaluation.  

Le candidat pourra être amené alors à signer un engagement de confidentialité auprès la 
collectivité.  

7. Résiliation et règlement des litiges  
  

Il est expressément convenu que le commanditaire se réserve le droit de résilier à tout 
moment le marché en cas de manquement par le prestataire aux obligations énoncées dans 
le présent cahier des charges, ou pour tout autre motif d’intérêt général.  

  
En cas de résiliation du marché pour quelle cause que ce soit, le titulaire sera rémunéré au 
prorata du travail effectué au titre de la phase en cours. Aucune indemnité ne sera due. Le 
titulaire s’engagera à fournir un rapport en deux exemplaires sur les travaux effectués et les 
résultats obtenus.  

Annexes  

  
Le prestataire synthétisera la présentation finale du programme Intracting retenu sous la 
forme suivante :  
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1) Les actions ayant un temps de retour actualisé moyen inférieur à 13 ans devront 

être classées en différentes familles soit par exemple (non exhaustif) :  

• Systèmes d’instrumentations et de comptages, 
• Système de pilotage et de mesurage,   
• Mise en place d’horloges sur les extractions,  
• Automatisation de l’éclairage,   
• Programmation des climatiseurs,  
• Automatisation du fonctionnement des CTA,  
• Régulation et optimisation de l’utilisation des installations de chauffage,  
• Régulation des chasses générales des réseaux d’eaux usées, 
• Isolation (calorifugeage ou autres) de canalisations,  
• Mise en place d’une récupération de chaleur sur groupes froids,  
• Individualisation du chauffage de certains locaux (logement de fonction…), 
• Etude sur l‘optimisation de l’éclairage,  
• Extension d’une boucle d’eau glacée,  
• Remplacement d’une CTA simple flux par une CTA double flux,  
• Mise en place d’horloges sur des ventilo-convecteurs,  
• Opération de désembouage et rééquilibrage des réseaux de chauffage,  
• Isolation de toiture,  
• ….  

  
2) Budget prévisionnel et gains énergétiques  

  
Le montant total des investissements est estimé à XXX k€ TTC. Les économies d’énergies 
attendues de ces travaux sont estimées à XXX k€ TTC/an. Le temps de retour moyen 
actualisé (calculé avec l’actualisation des coûts des fluides) est de XX ans  

  
  

  Investissement  (€ 
TTC)  

Aides 
financières  

mobilisables   
(€)  

Gains (€ 
TTC/an)  

TRI actualisé  
(ans)  

Travaux       
  

-  
Maîtrise d’Œuvre      -  
Bilan      5  

  
Au final, ces actions devraient permettre de réduire les consommations d’énergies de 
l’ordre de X % des consommations d’énergie actuelles et de X % des consommations d’eau.  

  

86



  

  
2-1 Classification des actions par temps de retour  

Le bureau d’étude a calculé les temps de retour bruts des X familles d’actions identifiées 
pour entrer dans le Dispositif Intracting puis les temps de retour actualisés en fonction 
d’une hypothèse d’actualisation du coût de l’énergie de X %.  

Afin de déterminer annuellement le phasage des travaux et le remboursement de la ligne 
Intracting par les gains réalisés, les actions à temps de retour actualisé de moins de 3 ans 
qui génèrent des remboursements rapides sont mises en œuvre en priorité lors de la 1ère 
tranche.  

2-2 Calcul des temps de retour en fonction de l’actualisation du coût des 
énergies  

Les calculs économiques se basent sur le prix des énergies supportés par la Collectivité entre 
les années X et X, comme présenté ci-dessous.  

  

€ HT/u            Coût Moyen  Taux moyen De 
variation  

Chauffage 
(MWh)                

Électricité 
(MWh)                
Eau (m3)  

              
  
Sur la base des données X, on constate que les énergies ont augmenté de plus de X %/an 
(préciser les éléments pris en compte comme le coût de la fourniture unitaire, de 
l’abonnement, des taxes, et les prévisions d’évolution des différents postes). C’est sur cette 
base que le bureau d’étude X a calculé les temps de retour actualisés.  

  
3) Programme d’actions de performance énergétique par tranches annuelles 

 
La priorisation des actions a été établie à partir des temps de retour, tout en prenant en 
compte un certain nombre de contraintes :  

Eléments à fournir pour le listing des travaux, leur coût, leur temps de retour sur 
investissement (TRI) : 

- Localisation des travaux (site, bâtiment, local)  

- Nature des travaux  
- Gain (chaleur) après travaux kWhep/an  
- Ou Gain (électricité) après travaux kWhep/an  
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- Gain sur P1 (chaleur) €/an  
- Ou Gain sur P1 (électricité) €/an  

- Investissement € TDC  

- Gain financier annuel €TTC/an  
- Temps de Retour sur Investissement Brut (ans)  
- TRI Actualisé  
- Année de réalisation   
- Nature du comptage proposé  
- Coût du comptage sur création  

   

Exemple tableau de synthèse des types de travaux  

 

TRI Travaux /  Gain conso  
(chaud) 
après  

travaux 
kWhep/an  

Gain conso 
(élec) après 

travaux 
kWhep/an 

Investissement 
€  

TDC  

Gain 
financier  
annuel 
€TTC/a 

n  

Gain sur  
Charge s  
annuel 
€TTC/a 

n  

Temps 
de  

Retour  
(ans)  

Nombre 
de  

travaux  
concernés  

≤ 2ans                
2ans < TRI < 6ans                

6ans < TRI < 13ans                
 

Liste des bâtiments intégrés au dispositif 

 

Collectivité  Bâtiment  Surface  

 Ecole primaire Louis Majorelle 1409 
 Maison des associations 8 rue Evrard 615 
 Ecole primaire Fleming 2624 
 Ecole maternelle Florian 1014 
 Salle des fêtes Le Kiosque 993 
 Centre de Loisirs 1026 
 Vestiaires Californie 204 
 Complexe sportif  2749 
 L’atelier 1530 
 Ecole maternelle Calmette et Guerin 694 
 Gymnase Ferry et ses annexes 1402 
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 Gymnase de Montaigu 950 
 Crèche 570 
 Espace Marie-Curie 776 
 Espace Françoise Chemardin 375 
 Espace communal Foch 728 
 Cité des Métiers d’Art 3950 
 Maison du Quartier Culturel Créatif 256 
 Restaurant municipal 592 
 Ecole élémentaire Chatrian 1092 
 Ancienne Gare 380 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 : 

Logotype de la Banque des territoires groupe Caisse des Dépôts 

■ Le logo identitaire est le bloc-marque 
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Sa hauteur minimum : 13 mm du haut au bas de l’hexagone. 
Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit 
impérativement être respecté. 
Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 

■ Il existe un autre format : le logo carré 

 

Sa longueur minimum : 20 mm (du G de GROUPE au S de DÉPÔTS). 
Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit 
impérativement être respecté. 
Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 

Annexe 3 : Budget de l’Etude et pourcentage de financement des différents 
partenaires du Bénéficiaire  
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PROJET N°16 
 
 

MUTUALISATION DE L'INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D'URBANISME 
 

RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS ENTRE LA METROPOLE DU GRAND NANCY  
ET LES COMMUNES 

 
 
RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 

 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 

Suite au retrait des Directions Départementales des Territoires dans l'instruction des autorisations 
d'urbanisme, la Métropole du Grand Nancy, en lien étroit avec les Communes, a procédé à la mise en place 
d'un service commun pour l'instruction des autorisations d'urbanisme, dont elle a confié la gestion à la Ville 
de Nancy par délibération du Conseil métropolitain du 22 mai 2015.  
 
 Ainsi, depuis le 1er juillet 2015, les quinze Communes de moins de 10 000 habitants confient 
l'instruction de leurs autorisations d'urbanisme au service commun dont les modalités organisationnelles et 
financières sont définies, dans des conventions tripartites et dans une convention entre le Grand Nancy et 
la Ville de Nancy, qui est arrivé à échéance en juin 2021. 
 
 A ce jour, le service commun est composé de deux instructeurs et d'une assistante d'urbanisme et 
d'un directeur à hauteur de 10 %, ce dernier poste étant mutualisé avec la Ville de Nancy. Les agents sont 
placés sous l'autorité hiérarchique du Maire de Nancy et sous l'autorité fonctionnelle du Maire du dossier 
instruit. 
 
 Le périmètre d'intervention du service commun se limite à l'instruction des demandes de permis de 
construire, de permis de démolir, des permis d'aménager et des certificats d'urbanisme de projet. Les 
communes adhérentes au service commun instruisent les certificats d'urbanisme de simple information et 
les déclarations préalables (DP) sauf trois communes : Dommartemont, Fléville-devant-Nancy et Jarville-la-
Malgrange qui ont confié leur DP au service commun. 
 
 Dans une logique de solidarité communautaire, le coût de la prestation était jusqu’alors imputé sur 
la dotation de Solidarité communautaire avec un coût minoré par une participation du Grand Nancy à 
hauteur de : 
 - 80% pour les communes de moins de 10 000 habitants, 
 - 20% pour celles de plus de 10 000 habitants.  
 
 La répartition du coût annuel est établie sur la base de la masse salariale et de 10% de frais 
généraux, selon le nombre et le type d'autorisations d'urbanisme. 
 
 Un logiciel commun d'aide à l'instruction des autorisations d'urbanisme, des DIA et enseignes, 
Cart@ds de l'éditeur INETUM, a été mis en place pour les 20 communes. Son coût d'acquisition a été pris 
en charge par le Grand Nancy. La maintenance (coût éditeur et charges DSIT) est refacturée aux communes 
et du Grand Nancy, via la DSIT, selon un forfait, en fonction du seuil d'habitant, de même que le coût 
d'administration fonctionnelle. 
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 Au regard des évolutions à venir et de l'ingénierie nécessaire en matière d'urbanisme, ainsi que des 
conventions qui arrivent à leur terme, il est proposé dans un premier temps de  "transférer" le service 
commun à la Métropole, à périmètre égal d'interventions. Dans un second temps, il sera également 
possible d'engager une réflexion sur une mutualisation plus aboutie avec l'instruction de toutes les 
autorisations d'urbanisme et/ou l'adhésion de nouvelles Communes, si besoin.  
 
 En effet, plusieurs événements concourent à une reprise de la gestion du service commun à la 
Métropole du Grand Nancy : 
 

- le projet de dématérialisation des autorisations d'urbanisme, qui devra être opérationnel au 1er 
janvier 2022 et qui aura de forts impacts sur les métiers de l'instruction nécessitant donc un fort 
accompagnement, 

 
- la facturation directe du service commun aux communes membres suite à la remarque de la Cour 

de Comptes, qui spécifie que le coût du service commun ne peut plus être imputé sur la Dotation 
de Solidarité Communautaire, 

 
- les interactions plus fortes à avoir avec les missions de la Direction de l'Urbanisme et de l'Ecologie 

Urbaine, notamment dans le cadre de l'élaboration du PLUi HD avec des nouveaux outils 
réglementaires comme les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) et une 
refonte du règlement qui vont impacter le métier d'instructeur.  

 
 Cette évolution permettrait : 
 

- d'accompagner au plus près les instructeurs du service commun à la dématérialisation et 
bénéficier de leur expertise pour le paramétrage des outils informatiques afin de sécuriser 
l'instruction dématérialisée, 

 
- de développer une meilleure synergie entre l'élaboration du PLUi HD et l'instruction, avec la 

rédaction en cours des OAP, nouvel outil réglementaire, et du règlement avec une nouvelle 
approche, suite aux évolutions législatives, 

 
- de simplifier la facturation : directement de la Métropole aux Communes adhérentes, 

 
 Ainsi le service commun sera géré par la Métropole du Grand Nancy, au sein de la Direction de 
l'urbanisme et de l'écologie urbaine. L'ensemble des agents du service commun sera sous l'autorité 
hiérarchique du Président de la Métropole du Grand Nancy et toujours sous l'autorité fonctionnelle du 
Maire pour le compte duquel la demande d'autorisation est instruite. 
 
 Il est donc proposé des conventions bipartites entre la Métropole du Grand Nancy et chaque 
commune membre, avec une évolution relative aux modalités financières avec une facturation directe aux 
communes et une légère adaptation des modalités organisationnelles pour mieux coller aux pratiques 
actuelles constatées, ceci dans un périmètre égal d'interventions du service commun. 
 
 Ces conventions seront revisitées et feront l'objet d'un avenant en fin d'année 2021, afin de 
prendre en compte notamment les impacts de la dématérialisation, suite à la publication du code de 
l'urbanisme et de l'arrêté de téléprocédure, qui vont préciser les modalités d'instruction dématérialisée. 
 
 De même, des conventions pour les communes non membres pourront être proposées pour 
recourir de manière ponctuelle au service commun selon les prestations définies, en cas de difficultés liées 
à des carences de personnel et d'assurer ainsi une continuité de service. 
 

Ces modalités ont fait l'objet d'une présentation aux communes en conférence des maires du 11 
mars 2021 et lors du comité de suivi et d'évaluation du service commun le 19 mai dernier. 
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Sur avis favorable de la Commission « Transition Ecologique et Projet de Ville » en date 
du 4 octobre 2021, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 EST INVITE A : 

APPROUVER : la gestion du service commun d'instruction des autorisations d'urbanisme à la Métropole 
du Grand Nancy, la convention relative à l'instruction des demandes d’autorisations en 
matière d’urbanisme entre la Métropole du Grand Nancy et la Ville de Jarville-la-Malgrange, 

PROLONGE : la convention initiale jusqu'à la reprise effective du service commun à la Métropole. 

AUTORISER : Monsieur le maire à signer la convention et ses avenants le cas échéant. 

94



 

 
 
 
 
 
CONVENTION 
 Entre la Métropole du Grand Nancy et la commune de à compléter …………… 
 
Relative à l’instruction des demandes d’autorisations en matière d’urbanisme 
 
 
 
 
ENTRE : 
la Métropole du Grand Nancy, 
Domiciliée 22-24, viaduc Kennedy - CO n° 80036 - NANCY CEDEX (54035) 
Représentée par son Président, Monsieur Mathieu KLEIN, 
Dûment habilité par délibération du Conseil de la Métropole du Grand Nancy en date 
du à compléter ……………….., 
Dénommée ci-après le « Grand Nancy », ou « le service commun » 
 
 
la commune de à compléter …………… 
Domiciliée à compléter …………… 
Représentée par son maire à compléter …………… 
Dûment habilité par délibération du Conseil de municipal en date du à compléter 
……………., 
Dénommée ci-après la « Commune », 
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PREAMBULE 
 
Compte tenu du désengagement de l’Etat au 1er juillet 2015 en matière d’aide à 
l’instruction des autorisations d’urbanisme pour les communes d’un E.P.C.I. 
regroupant 10 000 habitants, la Métropole du Grand Nancy et ses communes 
membres se sont engagées à créer un service commun en charge de l’instruction 
d’autorisations d’urbanisme pour y pallier.  
Par délibération du conseil communautaire du 19 décembre 2014, la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy a donc acté le principe de création d’un service commun en 
charge de l'instruction des autorisations d'urbanisme, en application de l'article L. 
5211-4-2 du C.G.C.T., pour les communes qui souhaitent y adhérer. 
Conformément aux articles L. 422-1, L. 422-8, R. 423-15 et R. 423-48 du code de 
l’urbanisme, ce service commun est depuis habilité à notamment instruire les actes 
d’urbanisme pour le compte des 15 communes membres de la Métropole du Grand 
Nancy qui y ont adhéré, sur la base de conventions de mise à disposition du service 
commun qui arrivent à échéance au 30 juin 2021. 
Il convient donc de réitérer ces conventions et d’amorcer la prise en compte de la 
dématérialisation des autorisations d’urbanisme, effective au 1er janvier 2022. 
La présente convention a donc pour objet de définir les modalités de fonctionnement 
de ce service commun entre les communes membres qui souhaitent maintenir leur 
adhésion et la Métropole du Grand Nancy. 
 
 
CECI ETANT, IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de la mise à disposition 
auprès de la Commune de à compléter xxxxx du service commun d’instruction des 
autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol délivrés au nom de la Commune 
par son maire ou son représentant dûment habilité. Elle précise notamment le champ 
d’application, les missions respectives de la commune et du service commun, les 
modalités financières, les responsabilités. 
 
Il est entendu que la commune reste seule compétente en matière de délivrance des 
autorisations d’urbanisme. 
 
 
ARTICLE 2 : SERVICE COMMUN 
 
Le service commun d’instruction des demandes d’autorisation en matière 
d’urbanisme est créé et géré par le Grand Nancy. Il exercera ses missions pour le 
compte des communes intéressées et adhérentes à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 3 : CHAMPS D’APPLICATION 
 
La présente convention s’applique à toutes les demandes et déclarations 
d’urbanisme telles que définies à l’article 3.1 de la présente convention, déposées 
durant sa période de validité sur le territoire de la commune et relevant de sa 
compétence. 
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Elle porte sur l’ensemble de la procédure d’instruction des autorisations et actes, à 
compter de leur dépôt auprès de la Commune jusqu’à la notification par le Maire de 
sa décision. 
 

3.1 Autorisations et actes dont le service commun assure l’instruction :  
 

Permis de construire et permis valant division 
Permis d’aménager 
Permis de démolir 
Demandes de modification, de prorogation et de transfert de toutes les 

décisions évoquées ci-dessus 
Certificat d’urbanisme opérationnel 
Certificat d’urbanisme d’information 
Déclaration préalable  

 
 

3.2  Autorisations et actes dont la Commune assure l’instruction :  
 

Avis préalable du Maire lorsque le projet porte sur un immeuble classé 
Certificat d’urbanisme d’information 
Déclaration préalable 
Autorisation spéciale 

 
Le service commun se réserve le droit de renvoyer en mairie tout dossier enregistré 
par erreur au titre du Code de l’urbanisme mais relevant d’une autre législation ou ne 
relevant pas des autorisations et actes relevant de son champ d’intervention, tels que 
prévus à l’article 3.1 de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 4 : DEFINITION OPERATIONNELLE DES MISSIONS DE LA COMMUNE 
  
Pour toutes les autorisations et actes relevant du champ d’intervention du service 
commun, tels que définis à l’article 3.1 de la présente convention, la commune 
assure les tâches suivantes : 
 

A) Phase préalable au dépôt des demandes 
 
La commune : 
 
- assure l’accueil et l’information du public ; 
 
- reçoit les opérateurs (professionnels ou particuliers) qui la sollicitent pour obtenir 
un avis de principe sur la faisabilité d’un projet. A cette occasion, elle expose les 
objectifs en matière d’aménagement et de construction et permet ainsi aux 
opérateurs de réaliser le montage du projet en adéquation avec ces objectifs ; 
 
- renseigne sur la constitution du dossier, 
 
 - distribue les imprimés de demandes d’autorisation en rappelant le nombre de 
dossiers nécessaires à l’instruction. Dans l’intérêt des demandeurs, il est 

97



 

indispensable de disposer d’un nombre suffisant de dossier pour satisfaire aux 
consultations des services externes ; 
 
- accompagne et incite les usagers à déposer leur dossier sous forme 
dématérialisé à partir du 1er janvier 2022 (utilisation de la téléprocédure dédiée) ; 
 
- délivre les informations réglementaires liées aux documents d’urbanisme 
applicables (P.L.U., servitudes, PPR, …) ; 
 
- informe le demandeur sur l’avancement de l’instruction de son dossier ; 
 
- peut demander au service commun un accompagnement en amont d’un dépôt 
de dossier pour un projet sensible ou d’une complexité particulière.  

 
B) Phase de dépôt des demandes 

 
La commune reste le « guichet unique » pour les usagers, et à ce titre, leur 
interlocuteur privilégié. 
 
Toutes les demandes sont déposées en mairie (en main propre, par voie postale, 
par voie dématérialisée) tout comme les demandes de certificats d’urbanisme 
selon les dispositions du code de l’urbanisme. 

 
La commune : 
 
- vérifie que le demandeur a bien transmis ou déposé un nombre d’exemplaires 
suffisant ; 
 
- vérifie que le dossier est intégralement rempli, daté et signé par le demandeur ; 
 
- contrôle la présence et le nombre de pièces obligatoires, à partir du bordereau 
de dépôt des pièces jointes à la demande ; 
 
- enregistre le dossier via la solution logicielle commune de gestion et de suivi des 
dossiers ; 
 
- affecte un numéro d’enregistrement au dossier, via la solution logicielle d’aide à 
l’instruction ; 
 
- accuse réception ou délivre un récépissé de dépôt du dossier au demandeur, 
via la solution logicielle d’aide à l’instruction ; enregistre le récépissé dans la 
documentation de la solution logicielle, 
 
- procède à l’affichage en mairie de l’avis de dépôt de la demande, conformément 
aux dispositions du code de l’urbanisme ; 
 
- transmet au service commun impérativement, dans la semaine qui suit le dépôt, 
toutes les demandes relatives accompagnées de la copie du récépissé, 
 
- fait part au service commun de tous les éléments ou données en sa possession, 
nécessaires à l’instruction ; 
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- informe le service commun de toute information à sa disposition de nature à 
avoir un impact sur le délai d’instruction ou sur le sens de la décision à prendre ; 
 
- transmet au Préfet, en vue de l’exercice du contrôle de légalité, un exemplaire 
complet ou du formulaire de la demande et conserve le dossier qui 
l’accompagne ; 
 
- adresse, le cas échéant et dans les délais prévus un exemplaire du dossier, à 
l’autorité compétente, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme ;  
 
- transmet aux services de l’Etat les dossiers de compétence État pour instruction. 
 
Toutefois, le service commun peut exiger, selon la nature, la situation et la 
complexité du projet des dossiers supplémentaires. 
 
C) Phase d’instruction de la demande 
 
Toute pièce émanant du demandeur quelle qu’elle soit, doit être déposée en 
mairie où elle doit faire l’objet d’un enregistrement, être datée et rattachée au 
dossier. Tout dépôt auprès du service commun ou à la Métropole du Grand 
Nancy sera refusé.  

 
La commune : 
 
- notifie au demandeur, sur proposition du service commun, par lettre 
recommandé avec A/R, la liste des pièces manquantes et/ou la majoration des 
délais d’instruction, dans les délais impartis par le code de l’urbanisme, sauf si le 
service commun bénéficie d’une délégation de signature, conformément à l’article 
9 de la présente convention, 
 
- s’engage à transmettre au service commun toute pièce relative aux dossiers 
instruits par le service commun dans les meilleurs délais et de le tenir informé 
(pièces complémentaires, modificatives …), 
 
- communique au service commun toutes les instructions nécessaires, au travers 
de l’avis du maire comprenant notamment : 
 

 la présence éventuelle de bâtiments générateurs de nuisances situés à 
proximité du projet objet de la demande, 

 les risques naturels ou technologiques connus et non cartographiés, 
 une appréciation objective sur l’aspect extérieur du projet et sa place dans 

son environnement naturel ou bâti, 
 s’il y a lieu l’existence légale des bâtiments existants  

 
D) Phase de notification de la décision 
 
La commune : 

 
- assure la signature de la décision proposée par le service commun par le Maire 
ou son représentant dûment habilité et notifie la décision aux demandeurs selon 
les dispositions en vigueur et avant la fin du délai d’instruction, 
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- enregistre dans la solution logicielle la date de signature de l’arrêté, la date de 
réception par le demandeur de la notification et en informe le service commun 
 
- transmet la décision au préfet au titre du contrôle de légalité dans le délai imparti, 
à compter de la signature ; 
 
- transmet la décision et le dossier à l’autorité compétente en matière de calcul, 
d’établissement des taxes, 
 
- affiche la décision en mairie dans les 8 jours à compter de la délivrance 
expresse ou tacite de ladite décision ; 
 
- conserve un exemplaire complet du dossier en mairie ; 
 
- contrôle la conformité des travaux autorisés (cf article 6) ; 
 
- enregistre dans la solution logicielle la Déclaration d’Ouverture de Chantier et la 
Déclaration attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux dès notification 
du demandeur ; 
 
- transmet l’attestation de non-opposition à la conformité au demandeur, à sa 
demande et assure le récolement préalable si nécessaire. 

 
 
ARTICLE 5 : MISSIONS DU SERVICE COMMUN 
 
Le service commun assure l’instruction réglementaire des demandes d’autorisation et 
actes mentionnés à l’article 3.1 de la présente convention, depuis leur transmission 
par la commune jusqu’à la préparation et l’envoi au Maire de la commune du projet 
de décision. Dans ce cadre, il assure les tâches suivantes : 
 

A) Phase d’instruction : 
 
Le service commun : 
 
- complète les données du dossier dans la solution logicielle ; 
 
- détermine les délais d’instruction au vu des consultations obligatoires 
nécessaires ; 
 
- vérifie le caractère complet du dossier (contenu et qualité) et sa recevabilité ; 
 
- envoie au maire la proposition des pièces manquantes à demander au 
pétitionnaire et la majoration éventuelle de délai, avant la fin de la 3ème semaine 
suivant la date de dépôt initial du dossier, avec le cas échéant une note 
explicative, sauf en cas de délégation de signature, auquel cas, le service 
commun transmettra directement ces documents au pétitionnaire. 
 
- procède à l’examen technique du dossier, notamment au regard des règles 
d’urbanisme applicables au terrain concerné ; 
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- procède aux consultations prévues par la législation en vigueur au regard de la 
nature du projet et de sa localisation.  
 
Le service commun agit sous l’autorité du maire de la commune concernée par la 
demande et en concertation avec lui sur les suites à donner aux avis recueillis. 
Ainsi, le service commun l’informe de tout élément de nature à entrainer un refus 
d’autorisation ou une prolongation de délais. 

 
 
B) Phase de décision et de suivi : 
 
Le service commun :  
 
- rédige le projet de décision compte tenu du projet déposé, de l’ensemble des 
règles d’urbanisme applicables et des avis recueillis avant la fin du délai global 
d’instruction ; 
 
- adresse au Maire de la commune un projet de décision accompagné le cas 
échéant d’une note explicative et les avis des services consultés, dans le mois qui 
précède la fin du délai d’instruction, et au plus tard dix jours avant la fin dudit 
délai ; 
 
- transmet aux services de l’Etat les éléments permettant la perception des taxes 
d’urbanisme en vigueur, dans le délai imparti ; 
 
 

ARTICLE 6 : CONTROLE - DECLARATION D’OUVERTURE DE CHANTIER -
DECLARATION D’ACHEVEMENT DE TRAVAUX - RECOLEMENT- CONFORMITE  
 
Dès la transmission de la déclaration d’ouverture de chantier par le demandeur, le 
Maire ou les agents de la commune commissionnés à cet effet ou assermentés : 
 

- assurent le contrôle du chantier, si besoin. 
 
Dès la réception de la déclaration d’achèvement et de conformité de travaux, le 
Maire ou les agents de la commune commissionnés à cet effet ou assermentés : 
 

- procèdent à un contrôle sur place des travaux réalisées, si cela est jugé 
nécessaire ; 
 
- effectuent les contrôles de conformité obligatoires ; 
 
- rédigent l’attestation de non opposition de conformité et procèdent à sa 
notification au demandeur. Un exemplaire sera retourné au service commun et 
un exemplaire au contrôle de légalité. 
 

La constatation d’infractions au code de l’urbanisme, l’engagement de poursuites 
pénales et la préparation de ces procédures relèvent de la seule compétence de la 
commune. 
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ARTICLE 7 : MODALITES DES ECHANGES  
 
Dans un souci de favoriser une réponse rapide au demandeur, les transmissions et 
échanges s’effectuent de manière privilégiée par voie électronique entre la commune 
et le service commun, les personnes publiques, services ou commissions consultés 
dans le cadre de l’instruction. 
 
Après retour du contrôle de légalité, une copie des arrêtés signés par le maire et 
leurs annexes seront intégrés par la commune dans la solution logicielle (espace de 
documentation), les copies de recommandés avec accusé de réception seront 
transmises par voie électronique (ou intégrées dans le logiciel) au service commun 
ou par voie postale. 
 
Les documents d’urbanismes applicables seront fournis aux communes et au service 
commun par le Grand Nancy (P.L.U., servitudes…) sous forme papier et 
dématérialisé (applicatif S.I.G.). 
 
Tout autre document ou pièce pouvant avoir une incidence sur l’occupation ou 
l’utilisation du sol seront fournis au service commun pour accomplir sa mission par 
voie dématérialisée. 
 
 
ARTICLE 8 : CLASSEMENT – ARCHIVAGE – STATISTIQUES 
 
Les dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l’occupation du droit 
du sol sont classés, archivés, et mis à disposition du public par la commune, 
conformément aux critères légaux de l’archivage. 
 
En cas de besoin, un exemplaire d’un dossier instruit dans le cadre de la présente 
convention, sera transmis au service commun sur demande de ce dernier. 
 
Le service commun se charge de transmettre les statistiques demandées par les 
services de l’Etat pour l’établissement des fichiers SITADEL. 
 
Le Grand Nancy exploite les données lui permettant le suivi d’observatoires 
métropolitains et pour le suivi de l’activité du service commun. 
 
 
ARTICLE 9 : SIGNATURE - DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Le Maire de la Commune et/ou son conseiller habilité est seul autorisé à signer l’acte 
portant décision en matière d’autorisations du droit des sols. 
 
Le maire autorise par arrêté, la délégation de signature pour les majorations de 
délais, les demandes de pièces complémentaires, les consultations des services aux 
instructeurs du service commun pour l’application de la présente. Une copie de 
l’arrêté sera transmise par la commune au service commun, dès l’application de la 
présente convention. 
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ARTICLE 10 : GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
Le service commun est géré par Métropole du Grand Nancy. Les agents du service 
commun sont placés sous l’autorité hiérarchique du Président de la Métropole du 
Grand Nancy. A ce titre, ils sont rémunérés par la Métropole du Grand Nancy et le 
pouvoir disciplinaire relève de son Président. 
 
A ce jour, ce service mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme est 
composé de 3 agents. 
 
En fonction de la mission réalisée, le personnel du service commun est placé sous 
l’autorité fonctionnelle du Président de la Métropole ou du Maire de la commune pour 
le compte de laquelle il instruit le dossier. 
 
 
ARTICLE 11 : MODALITES FINANCIERES 
 
Le remboursement des frais de fonctionnement du service commun s’effectue sur la 
base d’un coût unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre d’unités 
de fonctionnement constatées pour la commune bénéficiaire de la mise à disposition, 
tel que défini ci-dessous. 
 
La détermination du coût unitaire de fonctionnement 
Le Grand Nancy calcule le coût définitif de fonctionnement du service commun, 
chaque année, à partir des dépenses inscrites dans son compte administratif. Les 
dépenses comprennent les charges de personnel auxquelles sont ajoutés 10% pour 
les frais généraux (destinés à couvrir les frais de fonctionnement du service, 
notamment l’affranchissement des courriers). 
 
La détermination du coût unitaire pour les différentes autorisations d’urbanisme est 
établie en fonction d’une clef de répartition représentative d’une charge de travail 
moyenne pour le service commun. 
 

300 PC 300 PA 300 DP 300 Cub 300 Autres (PD) 

1 etp  1,2 etp 0,7 etp 0,4 etp 0,8 etp 
 
PC : Permis de construire 
PA : Permis d’aménager 
DP : Déclaration préalable 
Cua : Certificat d’urbanisme d’information 
Cub : Certificat d’urbanisme opérationnel 
 
Le coût total de fonctionnement du service (charges de personnel + 10%) est réparti 
entre les différentes communes selon la clef de répartition ainsi définie.  
 
Dans un souci de renforcement de la solidarité métropolitaine entre le Grand Nancy 
et les communes membres, le coût unitaire de fonctionnement déterminé 
précédemment est minoré de :  
 

 80% pour les communes de - de 10 000 habitants, 
 20% pour les communes de + de 10 000 habitants. 
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L’appréciation du seuil de population est effectuée, chaque année, en fonction de la 
population INSEE de la fiche individuelle DGF. 
 
Le solde du coût unitaire de fonctionnement non refacturé à la commune bénéficiaire 
est pris en charge par le Grand Nancy.  
 
La détermination des unités de fonctionnement 
Une unité de fonctionnement correspond à un acte à instruire pour la collectivité 
bénéficiaire. 
 
Le service commun rédige à cet effet, en lien avec les communes, en fin d’année un 
rapport d’activités retraçant la gestion de l’ensemble des dossiers effectués. 
 
Calcul et refacturation du coût du service aux communes membres 
 
Le coût du service est refacturé aux communes membres après minoration de la 
participation du Grand Nancy. Le coût du service est calculé chaque année en 
décembre et la facture correspondant à la part restant à la charge de la commune 
bénéficiaire fait l’objet de l’émission d’un titre de recette. Cette refacturation étant liée 
majoritairement aux charges de personnel, elle est imputée en dépense (pour les 
communes) sur le compte 6216 et en recette (métropole) au compte 70845.  
 
Les dépenses liées au système d’information dédié à l’instruction et au suivi des 
autorisations d’urbanisme (acquisition, paramétrage, maintenance) sont réparties sur 
la base de la clé de répartition adoptée en 2015, selon des seuils d’habitants et 
définies par convention entre la Direction des Systèmes d’Information et de 
Télécommunication (DSIT) de la Métropole du Grand Nancy et la commune 
bénéficiaire. 
 
 
ARTICLE 12 : DISPOSITIF DE SUIVI ET D’EVALUATION DU SERVICE COMMUN 
 
Un comité de suivi est mis en place afin de proposer et décider des adaptations ou 
de modifications des orientations préalablement définies. Il valide le rapport 
d’activités du service commun. Il suit le bon déroulement de la convention et il peut 
être force de proposition pour améliorer cette mutualisation. 
 
Le comité de suivi est composé du Président de la Métropole du Grand Nancy ou de 
son représentant, des Maires des communes adhérentes au service commun ou de 
leurs représentants, Directeurs Généraux des Services des communes adhérentes 
au service commun et des responsables du service commun. 
Le comité de suivi se réunit au moins une fois par an. 
 
 
ARTICLE 13 : RESIDENCE ADMINISTRATIVE 
 
La résidence administrative du service commun est située à la Métropole du Grand 
Nancy – 22-24 Viaduc Kennedy - 54000 NANCY 
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ARTICLE 14 : ENTREE EN VIGUEUR- DUREE  
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties. 
Elle est consentie pour une durée de 6 ans. A l’issue de cette période, la convention 
pourra être reconduite une fois tacitement. 
 
 
ARTICLE 15 : ADHESION 
 
Toute commune qui souhaiterait rejoindre le service commun est soumise à un délai 
de prévenance minimum de trois mois, soit avant le 1er octobre de l’année en cours 
pour une adhésion au 1er janvier de l’année suivante. 
 
 
ARTICLE 16 : PRESTATIONS PONCTUELLES 
 
En cas de difficultés liées à des carences de personnel, des prestations ponctuelles 
définies dans la présente convention et particulièrement à l’article 3.1 peuvent être 
réalisées par le service commun sous réserve qu’elles peuvent être absorbées sans 
modification des effectifs du service commun, et facturées dans les mêmes 
conditions précisées à l’article 11.  
 
 
ARTICLE 17 : MODIFICATION 
 
Toute modification de la convention devra faire l’objet d’un avenant écrit, conclu 
entre les parties à la convention qui devra faire l’objet d’une présentation dans les 
organes délibérant de la Métropole et des communes. 
 
 
ARTICLE 18 : LITIGES-CONCILIATION 
 
En cas de différends dans l’application de la présente convention, les parties avant 
de s’en remettre à la compétence du tribunal administratif, s’engagent à épuiser 
toutes les ressources de la conciliation. Si, néanmoins le désaccord persiste, le litige 
relèvera du ressort des juridictions administratives compétentes dans le ressort de 
Nancy. 
 
 
ARTICLE 19 : CONDITIONS DE RESILIATION-DENONCIATION 
 
En cas d’inexécution ou de manquement aux obligations contractuelles, les parties, 
peuvent demander la résiliation anticipée de la présente convention.  
 
Les modalités de la résiliation anticipée sont les suivantes : une mise en demeure 
sera envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception. Si dans un délai de 
3 mois, aucune mesure corrective des dysfonctionnements constatés n’est mise en 
œuvre, ou si les mesures prises demeurent insuffisantes, la résiliation sera confirmée 
par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
En outre, la commune et la Métropole peuvent dénoncer la présente par lettre 
recommandée avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 6 mois y 
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compris au moment du renouvellement. La résiliation ou dénonciation ne sera 
effective qu’au 1er janvier de l’année qui suit. 
 
D’un commun accord entre les parties, le délai de préavis pourra être raccourci. 
 
 
ARTICLE 20 : RESPONSABILITES 
 
Conformément aux dispositions de la présente convention, le fonctionnement du 
service commun relève de la Métropole du Grand Nancy.  
 
La Commune reste responsable juridiquement vis-à-vis des tiers, des décisions 
prises dans l’exercice de ses compétences. 
 
Le service commun est dégagé de toute responsabilité contractuelle en cas de : 
 

- défaillance propre à l’autorité signataire (cf. retard ou silence faisant naître 
un acte tacite) ; 
 
- refus du maire de la commune de signer un acte dans les délais légaux ; 
 
- signature d’un acte divergent de la proposition qui lui a été faite dans le 
cadre de l’instruction ; 
 
- signature d’un acte relatif à un dossier non transmis pour instruction au 
service commun. 

 
 
ARTICLE 21 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 
 
Tous les litiges concernant l’application de la présente convention relèvent de la 
seule compétence du tribunal administratif de Nancy, dans le respect des délais de 
recours. 
 
 
Fait à ……………………….le    Fait à …………………. le  
Pour la commune de     Pour la Métropole du Grand Nancy, 
Le Maire      Le Président, 
 
 
 
Signature précédée de la mention   Signature précédée de la mention 
    
Manuscrite « Lu et approuvé »  Manuscrite « Lu et approuvé »  
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PROJET N°17 
 

DOMAINE ET PATRIMOINE 
 
 

DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT D’UNE PARCELLE DE TERRAIN CADASTREE SECTION AK N°647 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Adjoint 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 

A l’instar de nombreuses Communes, Jarville-la-Malgrange est confrontée à un sérieux 
problème de stationnement des véhicules des riverains ou de passage dans plusieurs quartiers : 
manque d’incitation à recourir aux places de stationnement privées, manque de places de 
stationnement de surface en voirie et parkings ou en ouvrage d’art, absence de disponibilités 
foncières, etc.  

 
Consciente de cette difficulté et soucieuse de réconcilier la sécurité et la tranquillité des 

riverains et usagers de la route au strict respect des règles relatives à la circulation et au 
stationnement automobiles, la Municipalité a décidé d’étudier toutes les opportunités possibles pour 
s’attaquer à ce problème et le résoudre, en tenant compte de la réalité budgétaire de la Commune. 

 
Dans la rue Georges Clémenceau, un parking peut être mis à la disposition des riverains. En 

effet, la Ville de Jarville-la-Malgrange est propriétaire d’un immeuble cadastré section AK N° 647 
d’une contenance de 572 m² actuellement affecté au service public de l’Éducation nationale. Une 
partie de cet immeuble (le parking clos) est séparée par un muret surmonté d’une clôture, 
indépendante de la cour de récréation et des bâtiments de l’école Louis Majorelle.  

 
Appartenant au domaine communal, ce parking peut être désaffecté après avis favorable 

conjoint du Rectorat de l’Académie de Nancy Metz et de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle en 
date du 8 juillet 2021.  

 
Cette solution offre de nombreuses places immédiatement disponibles dans un quartier où le 

stationnement est saturé.  
 

Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 (le Conseil municipal 

délibère sur la gestion des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la 
commune) 

- le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, article L3221-1 (l'avis de 
l'autorité compétente de l'État sur les projets de cessions d'immeubles ou de droits réels 
immobiliers poursuivis par les Collectivités territoriales, leurs groupements et leurs 
établissements publics est donné dans les conditions fixées aux articles L. 2241-1, L. 3213-
2, L. 4221-4, L. 5211-37 et L. 5722-3 du code général des collectivités territoriales) 

 
Sur avis favorable de la commission «Transition Ecologique et Projet de Ville» en date 

du 4 octobre 2021, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
PRONONCER : la désaffectation de la parcelle AK n° 647 pour une superficie de 572 m².  
 
DECLASSER : la parcelle AK N°647du Domaine Public pour l’intégrer dans le Domaine Privé 

Communal. 
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PROJET N°18 

FINANCES LOCALES 

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DE SERVICES DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
2022-2026 DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 

EXPOSE DES MOTIFS : 

La Métropole du Grand Nancy organise et coordonne depuis 2003, un groupement de 
commandes de services de communications électroniques, réunissant des collectivités et organismes 
publics implantés sur le territoire de l'agglomération nancéienne. 

Ce groupement permet la mise en commun des besoins de ses adhérents afin d’obtenir pour 
chacun d'eux des conditions économiques optimales d’achat des services de téléphonie fixe, mobile, 
internet et réseaux. 

À ce titre, et conformément aux dispositions des articles L.2113-6 et suivants du code de la 
commande publique, un nouveau groupement de commandes est constitué en vue de la passation 
de marchés publics pour la réalisation de telles prestations. 

En application des dispositions de l’article L.2113-7 du code précité, la Métropole du Grand 
Nancy sera désignée comme coordonnateur du groupement. Elle assurera la passation desdits 
marchés au nom et pour le compte des membres du groupement conformément aux textes 
applicables en la matière. Le rôle et les missions du coordonnateur et des membres sont fixés par la 
convention constitutive du groupement de commandes. Chaque membre sera chargé de l’exécution 
du marché pour ce qui le concerne.  

La procédure de passation utilisée sera la procédure formalisée de l’appel d’offres ouvert en 
application des dispositions des articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R.2162-1 et suivants du code de la 
commande publique. Les prestations seront exécutées selon la technique particulière d’achat de 
l’accord-cadre à bons de commande mono-attributaire sans montant minimum et avec montant 
maximum conformément aux dispositions des articles L.2125-1 1°, R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-13 
à R.2162-14 du code de la commande publique.  

Les prestations sont alloties comme suit, chaque lot donnant lieu à la conclusion d’un accord-
cadre : 

Lot 1 : Téléphonie fixe abonnements analogiques, numériques T0 ou équivalent, services et 
communications, solutions fin du RTC, numéros à valeur ajoutée (SVA) 

• Abonnements analogiques ou numériques T0, services et communications
• Solution VOIP ou passerelle mobile palliative à la fin du RTC
• Numéros à valeur ajoutée (SVA)
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Lot No 2 : Abonnements et services de téléphonie mobile 
• Abonnements voix
• Abonnements voix et data
• Abonnements data
• Abonnements « opérateurs tiers »

Lot No 3 : Terminaux mobiles et services associés 
• Terminaux mobile voix
• Accessoires associés aux terminaux
• Clés et routeurs 4G / 5G
• Services associés, SAV
• Terminaux reconditionnés et recyclage des anciens équipements

Lot No 4 : Téléphonie fixe abonnements numériques T2 ou trunk SIP, services et 
communications 

• Abonnements numériques T2 ou trunk SIP, services et communications

Lot No 5 : Réseaux VPN IP et accès Internet professionnels 
• Abonnements réseaux privé virtuel (VPN IP)
• Abonnements accès Internet professionnels
• Services associés

La convention constitutive du groupement de commandes prendra effet à compter de sa 
date de notification par la Métropole du Grand Nancy aux membres du groupement, jusqu’à la date 
d’échéance des marchés publics en résultant.  

Sur avis favorable de la Commission « Ressources et Moyens » en date du 6 octobre 2021, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

APPROUVER :  la convention constitutive du groupement de commandes et d’autoriser l’adhésion à 
un tel groupement pour le (les) lot(s) n° (1), (2), (3), (4), (5) ; 

ACTER : la désignation de la Métropole du Grand Nancy comme coordonnateur dudit 
groupement, en vue de la passation des marchés publics conformément aux règles 
de fonctionnement prévues par la convention ;  

AUTORISER :  Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ; 

DONNER : mandat au représentant légal de la Métropole du Grand Nancy pour signer au nom 
et pour le compte de la Commune de Jarville-la-Malgrange les marchés publics à 
intervenir et tout acte y afférent ;  

AUTORISER : Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte dans le cadre de 
l’exécution des marchés publics à intervenir ;  

AUTORISER : le versement d’une participation aux frais de fonctionnement du groupement tel que 
prévus par la convention constitutive du groupement de commandes. 
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Convention de groupement de commandes 
pour les services de communications électroniques 

 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
La Métropole du Grand Nancy s’est proposée d’être coordonnateur d’un groupement de commandes 
pour les services de communications électroniques à constituer entre des collectivités territoriales, des 
établissements publics locaux et nationaux et une personne morale de droit privé. 
 
27 entités ont répondu favorablement à l’initiative de la Métropole et ont formalisé leur adhésion au 
groupement de commande par décision de leur assemblée délibérante ou de leur instance autorisée.  
 
A LA SUITE DE QUOI, IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 
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Article 1 : Objet 
 
Il est constitué entre les membres approuvant la présente convention un « groupement de 
commandes » relatif aux marchés de services de communications électroniques. Ce groupement de 
commandes est un groupement intégré partiel.  
Cette convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par les membres jusqu’à la 
date d’échéance des marchés publics à intervenir ou la date d’échéance du dernier marché public 
encore en vigueur si les dates sont différentes.  
 
 
Article 2 : Coordonnateur du groupement de commandes 
 
La Métropole du Grand Nancy est désignée coordonnateur du groupement de commandes en 
application des dispositions de l’article L.2113-7 du code de la commande publique. 
 
Le siège du coordonnateur est situé 22-24, Viaduc Kennedy – 54000 Nancy 
 
 
Article 3 : Membres du groupement 
 
Le groupement de commandes est constitué des membres suivants :  
 
 Métropole du Grand Nancy (coordonnateur) 
 Conseil Départemental de Meurthe et Moselle 
 Université de Lorraine 
 Service Départemental d’Incendie et de Secours de Meurthe et Moselle 
 Centre Communal d’Action Sociale de Nancy 
 Opéra National de Lorraine 
 L’Agence de Développement des Territoires de Nancy Sud Lorraine (SCALEN)  
 ALAJI SAS 
 Commune de Art-sur-Meurthe 
 Commune de Essey-lès-Nancy 
 Commune de Fléville-devant-Nancy 
 Commune de Heillecourt 
 Commune de Houdemont 
 Commune de Jarville-la-Malgrange 
 Commune de Laneuveville-devant-Nancy 
 Commune de Laxou 
 Commune de Ludres 
 Commune de Malzéville 
 Commune de Maxéville 
 Commune de Nancy 
 Commune de Pulnoy 
 Commune de Saint-Max 
 Commune de Saulxures-lès-Nancy 
 Commune de Seichamps 
 Commune de Tomblaine 
 Commune de Vandoeuvre-lès-Nancy 
 Commune de Villers-lès-Nancy 
 

nommés « membres » du groupement de commandes, signataires de la présente convention. 
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Article 4 : Missions du coordonnateur 
 
Les missions du coordonnateur sont les suivantes : 
 

Article 4.1 : Assistance dans la définition des besoins 
 
Le coordonnateur assiste les membres dans la définition de leurs besoins. 
 

Article 4.2 : Recueil des besoins 
 
Le coordonnateur recueille auprès de tous les membres l’état de leurs besoins, préalablement à 
l’envoi de l’avis d’appel public à concurrence aux organes de publication. 
 

Article 4.3 : Etablissement des dossiers de consultation des entreprises 
 
Le coordonnateur élabore l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction des 
besoins qui ont été définis par les membres. 
 

Article 4.4 : Organisation des opérations de sélection des cocontractants 
 
Le coordonnateur assure l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants, à savoir 
notamment : 
 
- rédaction et envoi des avis d’appel public à la concurrence et des avis d’attribution ; 
- information des candidats ; 
- examen des candidatures et analyse des offres avant présentation à la commission d’appel 

d’offres; 
- secrétariat de la commission d’appel d’offres ; 
- accomplissement des formalités d’achèvement de la procédure de passation ; 
- mise au point des contrats. 

 
 

Article 4.5 : Signature des marchés 
 
Le coordonnateur signe et notifie, pour l'ensemble des membres du groupement, les marchés 
correspondants. 
 
 

Article 4.6 : Suivi des marchés 
 
Le coordonnateur assure un conseil aux membres durant l’exécution des marchés. 
 
Article 5 : Obligations des membres du groupement 
 

Article 5.1 : Définition et respect des besoins 
 
Les membres déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire. Ils adressent au 
coordonnateur l’état de ces besoins, préalablement à l’envoi, par le coordonnateur, de l’avis d’appel 
public à la concurrence aux organes de publication. 
Ils s'engagent à respecter le choix des titulaires des marchés correspondant à leurs besoins propres 
tels que déterminés dans l’état des besoins. 
 

Article 5.4 : Exécution des marchés 
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Les membres doivent s’assurer de la bonne exécution du ou des marchés portant sur l’intégralité de 
leurs besoins. 
Ils doivent également informer le coordonnateur du déroulement de l'exécution et notamment de tout 
litige né à l'occasion de celle-ci. 

 
Article 6 : Adhésion 
 

Article 6.1 : Modalités de l’adhésion 
 
Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de l’assemblée délibérante 
approuvant la présente convention ou par toute décision de l’instance compétente. Une copie de la 
délibération ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes.  
 
Aucune adhésion ne peut intervenir après l’envoi, par le coordonnateur, de l’avis d’appel public à la 
concurrence aux organes de publication. 
 
La délibération mentionne les lots de services auxquels le membre du groupement choisit d’adhérer, 
parmi les lots décrits ci-après : 
 
 
Lot 1 : Téléphonie fixe abonnements analogiques, numériques T0 ou équivalent, services et 
communications, solutions fin du RTC, numéros à valeur ajoutée (SVA) 

• Abonnements analogiques ou numériques T0, services et communications 
• Solution VOIP ou passerelle mobile palliative à la fin du RTC 
• Numéros à valeur ajoutée (SVA) 

 
Lot No 2 : Abonnements et services de téléphonie mobile 

• Abonnements voix 
• Abonnements voix et data 
• Abonnements data 
• Abonnements « opérateurs tiers » 

 
Lot No 3 : Terminaux mobiles et services associés 

• Terminaux mobile voix 
• Accessoires associés aux terminaux 
• Clés et routeurs 4G / 5G 
• Services associés, SAV 
• Terminaux reconditionnés et recyclage des anciens équipements 

 
Lot No 4 : Téléphonie fixe abonnements numériques T2 ou trunk SIP, services et communications 

• Abonnements numériques T2 ou trunk SIP, services et communications 
 

Lot No 5 : Réseaux VPN IP et accès Internet professionnels 
• Abonnements réseaux privé virtuel (VPN IP) 
• Abonnements accès Internet professionnels 
• Services associés 

 
Article 7 : Retrait 
 
Le retrait n’est possible qu’avant l’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence aux organes de 
publication. 
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Le retrait est constaté par une délibération de l’assemblée délibérante ou par une décision de 
l’instance autorisée du membre concerné. La délibération est notifiée au coordonnateur. 
 
 
Article 8 : Participation des membres aux frais de fonctionnement  
 
Une participation au frais de fonctionnement afférents à la mission de coordonnateur du Grand Nancy, 
évaluée globalement à 30 000 € TTC est demandée aux adhérents du groupement de commandes. 
 
Elle est calculée, pour chaque adhérent, au prorata des dépenses de télécommunication constatées à 
l’issue de la phase d’audit des dépenses se terminant à l’envoi, par le coordonnateur, de l’avis d’appel 
public à la concurrence aux organes de publication. 

 
Cette participation couvre le coût de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage à hauteur de 
19 000 €TTC, et en partie les charges de personnel engagées par la Métropole pour la conduite du 
projet. 

 
Elle est versée au cours de la première année des marchés, à savoir en 2022. 
 
Article 9 : Commission d’appel d’offres du groupement 
 
La Commission d’appel d’offres compétente pour se prononcer sur l’attribution du marché est celle de 
la Métropole du Grand Nancy, coordonnateur. 
 
 
Article 10 : Modifications de la convention 
 
Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par 
l’ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblées délibérantes des membres 
du groupement sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet que lorsque 
l’ensemble des membres du groupement a approuvé les termes de l'avenant. 
 
 

Pour la Métropole du Grand Nancy, 
 

Pour le Président, Par délégation, 
Le Vice-Président délégué à la Mutualisation et la 

DSIT 
 
 

Jean-Pierre DESSEIN 
 
 

Pour la Commune de Jarville-la-Malgrange, 
 

Le Maire, 
 
 
 

Vincent MATHERON 
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Groupement de commandes de services de communications électroniques 

Métropole Grand Nancy 
 

Présentation de l’allotissement de l’appel d’offres 
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1. Objet du présent document 

 
L’objet du présent document est la définition de l’allotissement de la consultation à 
intervenir dans le cadre du groupement de commandes de services de communications 
électroniques. 
 
2.  Objectifs de l’allotissement  
 
A l’issue du bilan et des réunions de lancement organisées en 2021 avec les membres du 
groupe de travail du groupement de commandes en cours (Grand Nancy, Conseil 
départemental, Université de Lorraine, SDIS) l’allotissement de la nouvelle consultation a été 
défini, avec l’appui de l’assistant à maîtrise d’ouvrage recruté par le Grand Nancy, la société 
C-ISOP. 
  
Il a été défini un allotissement comportant 5 lots s’inspirant de l’allotissement du précédent 
marché, avec quelques ajustements : regroupement des anciens lot 1 et 2, création d’un lot 
dédié à l’achat et au SAV des terminaux mobiles.  
 
Les objectifs fixés pour ce nouvel allotissement sont les suivants, dans le respect du code des 
marchés publics : 
 

• Assurer la continuité des services existants, à la date de fin de marché (30 avril 2022). 
• Améliorer les processus de commandes et d’exécution des commandes. 
• Optimiser les coûts en autorisant une concurrence aussi élargie que possible. 
• Préparer progressivement l’arrêt de la téléphonie traditionnelle (Réseau téléphonique 

commuté ou RTC) en exploitant les nouveaux services proposés par le marché, 
notamment en termes de téléphonie sur IP (Trunk SIP) et de solutions s’appuyant les 
réseaux mobiles.  

• Disposer de marchés évolutifs sur la téléphonie mobile, compte tenu de la montée en 
puissance des usages mobiles, de la banalisation des smartphones et la montée en 
puissance à prévoir des technologies voix sur wifi et 5 G. 

• Disposer d’un lot dédié à l’achat de smartphones et au SAV, permettant une 
gestion responsable plus efficace et plus simple des flottes de smartphones 

• Disposer de marchés évolutifs pour les transmissions de données, tirant le meilleur 
parti des déploiements de fibres optiques. 

• Proposer un éventail de solutions et de services permettant aux membres de renforcer 
la sécurité du SI. 

• Intégrer les nouvelles offres et technologies, dans le périmètre du marché, qui 
apparaissent en cours de marché, notamment dans le cadre d’une revue annuelle des 
catalogues tarifaires de prix unitaires. 

• Sécuriser la mise en place des marchés : limiter les risques de retard, limiter la charge 
de la maîtrise d’ouvrage. 

• Simplifier la gestion des marchés : commandes, incidents, changements, facturations, 
suivi d’exploitation. 
 

L’allotissement qui en résulte est décrit ci-après. Il est commenté dans ce document. 
 
 
 

119



3. Allotissement  
 

3.1. Libellés des lots  
 

Lot 1 : Téléphonie fixe abonnements analogiques, numériques T0 ou équivalent, services et 
communications, solutions fin du RTC, numéros à valeur ajoutée (SVA) 

• Abonnements analogiques ou numériques T0, services et communications 
• Solution VOIP ou passerelle mobile palliative à la fin du RTC 
• Numéros à valeur ajoutée (SVA) 

 
Lot No 2 : Abonnements et services de téléphonie mobile 

• Abonnements voix 
• Abonnements voix et data 
• Abonnements data 
• Abonnements « opérateurs tiers » 

 
Lot No 3 : Terminaux mobiles et services associés 

• Terminaux mobiles 
• Accessoires associés aux terminaux 
• Clés et routeurs 4G / 5G 
• Services associés, SAV 
• Terminaux reconditionnés et recyclage des anciens équipements 

 
Lot No 4 : Téléphonie fixe abonnements numériques T2 ou trunk SIP, services et communications 

• Abonnements numériques T2 ou trunk SIP, services et communications 

Lot No 5 : Réseaux VPN IP et accès Internet professionnels 
• Abonnements réseaux privé virtuel (VPN IP) 
• Abonnements accès Internet professionnels 
• Services associés 

 
 

3.2. Détail de l’allotissement – contenus des lots 
 
Une attention particulière devra être porté dans la formulation des pièces du marché sur le caractère 
explicite des durées d’engagement. Cet élément sera pris en compte dans le jugement des offres. 
 
Lot 1 : Téléphonie fixe abonnements analogiques, numériques T0 ou équivalent, services 
et communications, solutions fin du RTC, numéros à valeur ajoutée (SVA)  

 
Les candidats auront la possibilité de proposer des prix différents pour les groupements de T0 en 
raccordement direct IP et les To en revente de l’abonnement Orange. Ceci afin de permettre aux 
membres qui le souhaitent de bénéficier de prix avantageux du dégroupage. 
 
Il est inclus dans ce lot la fourniture de solutions de téléphonie fixe de substitution aux accès 
traditionnels analogiques : 

• Equipements de type « box » compatibles avec tout type d’équipement analogique (poste, fax, 
alarme, TPE etc…) raccordés à un accès Adsl ou FTTH, dédié à la voix sur IP 

• Passerelle GSM ou téléphone fixe équipé de carte SIM 
 
Il est prévu de demander des durées d’engagement minimum concernant la fourniture de services de 
téléphonie fixes RTC pour simplifier la suppression progressive du parc en vue de la fin du RTC. 
 

120



Ce lot comporte également les numéros de type 08xx gérant des centres d’appels d’assistance aux 
citoyens, auparavant intégré dans le lot 2. 
 
Les services non ouverts à la concurrence, en particulier les liaisons louées et ceux ne faisant pas 
partie de « l’offre de vente en gros de l’abonnement téléphonique » Orange, devenus marginaux, ne 
font plus l’objet d’un lot dédié et pourront être commandés hors marché.  
 
 
Lot 2 : Abonnements et services de téléphonie mobile  
 
Ce lot concerne l'ensemble des abonnements et services de téléphonie mobiles, dans les différentes 
générations (2G, 3G, 4G et 5G). Il ne comprend pas la fourniture des terminaux, dévolue à un autre 
lot. 
 
Les attentes sont l’intégration d’un maximum de communications et de services dans le forfait (avec 
différents fair use data) et la mise en place d’alertes et de blocages évitant tout dépassement de forfaits. 
Ceci en particulier pour les usages à l’international. Une attention spécifique sera portée sur les 
usages frontaliers avec le Luxembourg et la Suisse. 
 
Les membres souhaitent également continuer à disposer d’abonnements au compteur ou illimités voix 
très peu coûteux, permettant de doter des utilisateurs qui doivent simplement être joignables ou de 
gérer efficacement des parcs saisonniers.  
 
Il est prévu d’intégrer pour des besoins ponctuels la fourniture de services multi-opérateurs 
(Abonnements plus couteux que les cartes SIM de l’opérateur). 
 
 
 
Lot 3 : Terminaux mobiles et services associés  
 
Ce lot concerne la fourniture des terminaux mobile, notamment une large gamme de smartphones de 
différentes marques et les accessoires associés. 
 
Ce lot comprend également une large palette de service d’accompagnement du déploiement, 
d’assistance conseil sur site ou a distance, de SAV et de réparation. Ainsi qu’un extranet permettant 
de gérer efficacement la flotte et les actions de SAV, pour en prolonger la durée de vie. 
 
La fourniture de smartphones reconditionnés et la reprise des anciens terminaux (le cas échéant avec 
une valeur de rachat) est également attendue. 
 
Il sera demandé pour certains membres l’enrôlement des terminaux dans la solution MDM qu’ils 
utilisent, avant livraison. 
 
 
Lot 4 :  Téléphonie fixe abonnements numériques T2 ou trunk SIP, services et 
communications 
 
Comme pour le marché précédent, ce lot concerne les sites à fort trafic.  
 
Pour ces sites les plus importants, les candidats assureront un raccordement direct à leur réseau et 
achemineront le trafic correspondant. Le type de raccordement sera sous forme d’une interface RNIS 
T2 (accès primaire) ou par des solutions de raccordement direct IP ou trunk SIP. 
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Il est fortement souhaité de la part des candidats une proposition la plus large possible d’appels 
sortants gratuits (local, national, mobiles et si possible une partie des destinations internationales. 
 
Il sera exigé des solutions permettant de détecter de façon réactive des usages anormalement élevés de 
destinations couteuses, l’émission d’alertes gestionnaires et le blocage des destinations concernés, sur 
dépassement de seuils. 
 
Il doit aussi être assuré : 

- La mise en place de services sécurisation des appels entrants (Actifs/passif et actif/actif). Il a 
été défini par les membres principaux les architectures sécurisées exigées. 

- La gestion des numéros d’urgence pour les architectures téléphoniques centralisées. 
 
 
Lot n°5 :  Réseaux VPN IP et accès Internet professionnels 
 
Comme pour le marché précédent, ce lot contient l'ensemble des services Internet dédiés à des usages 
professionnels quels que soient les débits nominaux et les supports employés. Il comprend les services 
additionnels de type pare-feu, sécurisation des accès, Proxy, relais SMTP contrôle de flux, de contenu, 
… 
 
Il inclut la fourniture des solutions de réseaux privés virtuels (VPN IP) et services associés quels que 
soient les débits nominaux et les supports employés. Ce lot inclut les solutions de connexion au réseau 
VPN IP et gestion de postes nomades. 
 
Il sera demandé une sécurisation sur mesure des accès centraux en fonction des demandes des 
principaux membres. Les sécurisations classiques actifs/actifs et actifs/passifs seront demandées pour 
les autres membres du groupement de commande. 
 
Il a été demandé l’ajout d’un service de VOIP simple (1 numéro) pouvant être commandé sur demande 
et associé aux accès Internet asymétriques. Cela afin de limiter le nombre d’accès physiques sur de 
petits sites distants. 
 
Il sera demandé aux candidats des accès FTTx et 4G/5G, selon éligibilité des sites. 
 
L’état de l’art du marché tend à démontrer qu’il est plus pertinent et moins coûteux de déployer les 
architectures SD-WAN dans une approche « intégrée » plutôt que dans une approche « opérée », afin 
de mieux exploiter les capacités « multi-opérateurs » d’une telle solution. 
 
La fourniture de services SD-WAN ne sera donc pas exigée dans ce marché. La demande de ce type de 
service ne s’est par ailleurs pas exprimée durant le marché et n’est pas non plus apparue durant les 
entretiens.  
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PROJET N°19 
                                                                                                                                                                                                                                        

FONCTION PUBLIQUE 
 

 
ACTUALISATION DU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS COMMUNAUX 

 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
♦ Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 

notamment l’article 20, 
♦ Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et notamment les articles 87, 88 et 136, 
♦ Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 

88 de la loi du 26 janvier 1984, 
♦ Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 fixant les dispositions relatives au maintien des primes 

et indemnités aux agents de l’Etat dans certaines situations de congés,  
♦ Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
Fonction Publique de l’Etat, 

♦ Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

♦ Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les adjoints administratifs territoriaux, 

♦ Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs des 
administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 
2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs territoriaux, 

♦ Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au interministériel des attachés d’administration 
de l’Etat des dispositions du décret du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les attachés territoriaux, 

♦ Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les agents sociaux, 

♦ Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, 

♦ Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les opérateurs territoriaux des activités physiques et 
sportives, 

♦ Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs des 
administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 
2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les éducateurs territoriaux des 
activités  physiques et sportives, 
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♦ Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application au corps des adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret du 27 février 2020 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les adjoints territoriaux d’animation, 

♦ Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires administratifs des 
administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret du 27 février 2020 dont le 
régime indemnitaire est pris en référence pour les animateurs territoriaux, 

♦ Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l’application au corps des ingénieurs des travaux 
publics de l’Etat des dispositions du décret du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les ingénieurs, 

♦ Vu l’arrêté du 7 novembre 2017 pris pour l’application au corps des adjoints techniques des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les techniciens, 

♦ Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application au corps des adjoints techniques des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire 
est pris en référence pour les agents de maitrise et adjoints techniques, 

♦ Vu l’arrêté du 17 décembre 2018 pris pour l’application au corps des éducateurs spécialisés des 
instituts nationaux des jeunes sourds et de l’institut national des jeunes aveugles des dispositions 
du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
éducateurs de jeunes enfants,  

♦ Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l’application au corps des infirmiers civils de soins 
généraux et spécialisés de la défense et l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application au corps 
des aides-soignants et agents des services hospitaliers qualifiés civils du ministère de la défense 
des dispositions du décret du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 
les Puéricultrices et Auxiliaires de Puéricultures,  

♦ Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l’application au corps des assistants de service social 
des administrations de l’Etat des dispositions du décret du 20 mai 2014 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les assistants socio-éducatifs,  

♦ Vu le décret n° 88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à 
certains emplois administratifs de direction des collectivités locales. 

♦ Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales, 

♦ Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires. 

♦ Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 et le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 qui fixent les 
conditions et modalités d’organisation des astreintes et à des permanences pour les cadres 
d’emplois concernés. 

♦ Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 2014-513 portant 
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat (primes et indemnités 
cumulables avec le RIFSEEP). 

♦ Vu les décrets n°2012-624 et n°2012-625 du 3 mai 2012 modifiés par le décret n°2019-1262 du 
28 novembre 2019 pris en application de l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et fixant les modalités et les 
limites de la prime d’intéressement à la performance collective des services dans les collectivités 
territoriales et leurs établissement publics. 

 
               Le Régime Indemnitaire se définit comme un complément de rémunération. Les avantages 
consentis au titre du Régime indemnitaire ont un caractère facultatif, qui découle de l’article 88 de la 
loi du 26 janvier 1984 et du décret n°91-875 du 6 septembre 1991. 

 
Dans une perspective de simplification du paysage indemnitaire, le décret n°2014-513 du 

20 mai 2014 a instauré un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
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l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) pour la Fonction Publique d’Etat. Par 
délibération du 30 mars 2017 le Conseil Municipal a instauré sa mise en œuvre au 1er avril 2017. 

 
Cependant, lors de sa mise en place, des décrets de transposition n’étant pas encore parus, 

certaines filières et cadres d’emplois n’ont pu être intégrés à ce régime indemnitaire. La parution de 
nouveaux décrets de transposition a rendu éligibles au RIFSEEP les cadres d’emplois suivants : 
Ingénieurs, Techniciens, Éducateurs de Jeunes Enfants, Assistants Territoriaux Socio-éducatifs, 
Puéricultrices cadres de santé, Auxiliaires de Puériculture.  

 
Dans le but de motiver et responsabiliser les agents à tous les échelons, de nouvelles 

modalités d’application du RIFSEEP ont été définies dans le cadre d’une refonte du Régime 
Indemnitaire. La part IFSE a été définie à partir d’une nouvelle cotation de l’ensemble des postes de 
la Collectivité, répartissant désormais chaque emploi dans un groupe de fonctions relatif aux 
spécificités du poste ainsi qu’à une prise en compte de l’expérience professionnelle de l’agent. La 
part CIA, liée à la manière de servir et à l’engagement professionnel de l’agent ainsi qu’au niveau 
d’atteinte d’objectifs déterminés, n’est plus versée mensuellement mais annuellement. Les montants 
de ces deux parts ont été réévalués, dans le respect des plafonds légaux, afin de s’inscrire dans une 
nouvelle démarche managériale. Ne répondant pas à cette démarche, la prime de fin d’année a été 
supprimée. Par délibération du 6 juillet 2021 le Conseil Municipal a instauré l’intégration des 
nouveaux cadres d’emplois, cités plus haut, et définies de nouvelles modalités d’application et de 
versement à compter du 1er juillet 2021. 
 
 Aussi, considérant la volonté de valoriser l’investissement collectif de l’Office Municipal de 
la Sécurité, Tranquillité et Salubrité, et d’évaluer l’engagement professionnel de ses agents, il est 
décidé d’actualiser le régime indemnitaire actuel des agents communaux en instituant la prime 
d’intéressement collectif conformément aux décrets n°2012-624 et n°2012-625 du 3 mai 2012 
modifiés par le décret n°2019-1262 du 28 novembre 2019 pris en application de l’article 88 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et fixant les modalités et les limites de la prime d’intéressement à la performance 
collective des services dans les collectivités territoriales et leurs établissement publics. 
 
CONDITIONS GENERALES D’APPLICATION DU DISPOSITIF INDEMNITAIRE 
 
Ce régime indemnitaire est transposé à la fonction publique territoriale et à vocation à se substituer 
aux autres régimes indemnitaires de même nature. 
Les modalités de sa mise en œuvre dans la fonction publique s’inscrivent dans le respect de grands 
principes juridiques : 
 

- Principe de légalité 
- Principe de parité 
- Principe d’égalité 
- Principe de libre administration 

 
Les agents de la filière Police Municipale (des Catégories A, B et C) ne sont pas concernés par le 
RIFSEEP car il n’y a pas de correspondance de grade avec la fonction publique d’État. Ainsi, les primes 
et indemnités relatives au dispositif indemnitaire de ces agents sont maintenues selon les 
dispositions suivantes :  
 
– Indemnité Spéciale de Fonctions (ISF)  
Est instituée, au bénéfice des agents de police municipale, une indemnité spéciale de fonctions dans 
les conditions prévues par le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 relatif au régime indemnitaire des 
fonctionnaires du cadre d’emplois des agents de police municipale.  
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– Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT) 
Est instituée au bénéfice des agents de police municipale, une indemnité d’administration et de 
technicité en fonction des montants de référence annuels prévus par un arrêté ministériel du 14 
janvier 2002 et conformément au décret n°2002-61 susvisé et au décret n°97-702 du 31 mai 1997 
relatif au régime indemnitaire des agents de police municipale. Cette indemnité pourra être 
suspendue ou modulée selon les dispositions particulières prévues à l’article 29 sans pouvoir excéder 
8 fois le montant de référence annuel du grade de l’agent. 
 
 
ELEMENTS COMPLEMENTAIRES DE REMUNERATION CUMULABLES AVEC LE RIFSEEP :   
 

• la nouvelle bonification indiciaire (NBI) ; 
• l’indemnité de responsabilité du directeur général des services ; 
• l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées ; 
• les frais de représentation des emplois fonctionnels ; 
• les dispositifs d’intéressement collectif ; 
• les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (indemnité compensatrice, 

indemnité différentielle, supplément familial de traitement, GIPA, etc.) ; 
• les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 

astreintes, indemnités d’intervention, de permanence, travail de nuit, travail du dimanche et 
jours fériés, indemnité forfaitaire complémentaire pour élections, etc.) ; 

• les indemnités d’enseignement ou de jury. 

 
PRIMES SPECIFIQUES CUMULABLES AVEC LE RIFSEEP : 
 
– Prime de responsabilité des emplois administratifs de direction 
Est instituée, au bénéfice du directeur général des services, une prime de responsabilité selon les 
conditions et modalités prévues par le décret n°88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une 
prime de responsabilité à certains emplois administratifs de direction des collectivités locales. 
Cette prime pourra être suspendue ou modulée selon les dispositions particulières prévues à l’article 
29 sans pouvoir excéder 15 % du traitement brut de l’agent. 
 
– Indemnités forfaitaires complémentaires pour élections 
Est instituée, au bénéfice des agents territoriaux de catégorie A, une indemnité forfaitaire 
complémentaire pour élections, versée à l’occasion de travaux supplémentaires effectués dans le 
cadre de l’organisation de scrutins.  
Le montant de référence servant au calcul du crédit global affecté à cette indemnité sera l’indemnité 
forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) annuelle des attachés 2ème catégorie, affectée d’un 
coefficient de 8.  
Le montant des attributions individuelles sera fixé par l’autorité territoriale au prorata des heures 
effectuées et en fonction des responsabilités exercées, sans pouvoir excéder le quart de l’indemnité 
forfaitaire annuelle des attachés territoriaux. 
 
– Indemnités pour frais de transport des personnes 
Dans les conditions prévues par le décret n°2001-654, est instituée, au bénéfice de l’ensemble des 
agents territoriaux effectuant, dans le cadre de leurs missions et selon les nécessités de service, un 
déplacement hors ou à l’intérieur du territoire de leur résidence administrative, une indemnité pour 
frais de transport des personnes. 
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– Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) 
 
• Filière administrative : 

Dans les conditions prévues par le décret n°2002-60 susvisé, les adjoints administratifs et rédacteurs 
pourront percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires.  
 
• Filière technique : 

Dans les conditions prévues par le décret n° 2002-60 susvisé, les adjoints techniques, agents de 
maîtrise et techniciens pourront percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires.  
 
• Filière police municipale : 

Dans les conditions prévues par le décret n° 2002-60 susvisé, les agents de police municipale et chef 
de police municipale pourront percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 
 
• Filière animation :  

Dans les conditions prévues par le décret n° 2002-60 susvisé, les adjoints d’animation et les 
animateurs pourront percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 
 
• Filière sportive : 

Dans les conditions prévues par le décret n° 2002-60 susvisé, les opérateurs et éducateur des 
activités physiques et sportives pourront percevoir des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires. 
 
• Filière sanitaire et sociale : 

Dans les conditions prévues par le décret n° 2002-60 susvisé, les agents sociaux, les agents spécialisés 
des écoles maternelles, les auxiliaires de puériculture, les éducateurs de jeunes enfants et les 
assistants socio-éducatifs pourront percevoir des indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 
 
– Indemnité d’astreinte et de permanence 
Les agents relevant de la filière Police Municipale et Technique peuvent percevoir des Indemnités 
d’astreinte et de permanence dans les conditions prévues par le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 
et le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 conformément à la délibération du 21 novembre 2005 qui 
fixe les cas où il est possible de recourir à des astreintes et à des permanences, les modalités de leur 
organisation et les cadres d’emplois concernés. 
 
– Prime d’intéressement à la performance collective 
 

• Bénéficiaires :  
 
La prime pourra être versée aux fonctionnaires territoriaux titulaires ou stagiaires ainsi 
qu’aux agents contractuels de l’Office Municipal de la Sécurité, Tranquillité et Salubrité. Les 
agents de droit privé de ce service sont également concernés par ce dispositif dans la mesure 
où ils participent effectivement à l’atteinte des objectifs du service pour lequel a été 
instituée cette prime. 
 

• Conditions de versement : 
 
Pour bénéficier de la prime, une condition de présence effective au sein de l’Office Municipal 
de la Sécurité, Tranquillité et Salubrité d’une durée d’au moins six mois est requise. 
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Pour la comptabilisation de la durée de présence effective, sont considérées comme de la 
présence effective les périodes : 
 
- De congés annuels, congés pris au titre de compte épargne temps, congés liés à la réduction 
du temps de travail. 
- De congés de maladie ordinaire, congés de maternité, congés d’adoption, congés de 
paternité. 
- De congés pour accident de service ou pour maladie contractée dans l’exercice des 
fonctions, pour accident de service ou maladie professionnelle des agents  contractuels. 
- De congés pour formation syndicale, les autorisations d’absence et décharges de service 
pour l’exercice d’un mandat syndical. 
- De formation professionnelle, à l’exception de la durée du congé pour formation 
professionnelle. 
 
Pour la prise en compte du temps de présence effective, les services à temps partiel et à 
temps non complet sont considérés comme des services à temps plein. 
 
Un agent peut être exclu du bénéfice de la prime au titre d’une année, en raison d’une 
insuffisance caractérisée de sa manière de servir établie lors de l’évaluation professionnelle. 
 

• Objectifs attribués aux agents de l’Office Municipal de la Sécurité, Tranquillité et Salubrité : 
 

Objectifs fixés pour l’année 2021  et l’année 2022: 
 
♦ Mettre en œuvre la stratégie territoriale de sécurité, de prévention de la délinquance et de 

lutte contre les incivilités : 
 
 Par la mobilisation et l’optimisation des moyens mis à disposition (ex : campagne de 

communication et de sensibilisation, patrouilles pédestres, sécurisation des abords 
des écoles, verbalisation des infractions aux arrêtés municipaux, au stationnement et 
au règlement des déchets…) ; 

 Par la mise en place d’actions de coopération entre les polices municipales de 
Jarville-la-Malgrange et Laneuveville-devant-Nancy et le cas échéant, avec la 
Métropole du Grand Nancy lors de l’organisation de grands évènements (ex : 
prévention contre les vols et cambriolages, semi-marathon, fêtes de la Saint-
Nicolas…) ; 

 Par le renforcement de la coordination entre les polices municipales, police 
nationale, et les autorités judiciaires (participation aux réunions publiques 
hebdomadaires, groupes de travail…). 
 

♦ Amélioration de la conduite des politiques publiques relevant de l’Office Municipal de la 
Sécurité, Tranquillité et Salubrité, et de la qualité du service rendu : 
 
 Par la mise en place d’une police de proximité en contact avec la population, les 

acteurs et partenaires du territoire (bailleurs sociaux, syndics de copropriété, 
établissements scolaires, commerçants…) ; 

 Par le renforcement d’un accueil de qualité et une orientation pertinente des usagers 
(accueil et prise en charge des victimes, orientation vers la Maison du Droit et de la 
Justice ou le conciliateur de justice). 
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Objectifs fixés pour 2022 : 
 

♦ Déployer des actions et campagnes de sensibilisations et/ou de communication au profit de 
tout public en faveur de la prévention et sécurité routière. 
 

♦ Participer à la démarche d’amélioration continue des conditions de travail et de qualité de 
vie au travail. 

 
Indicateurs : Mise en place effective des actions, participation aux manifestations / groupes de 
travail (Etablissement de fiches projet, fréquence des participations aux réunions / groupes de 
travail…) 

 
• Versement de la prime : 

 
Le montant annuel individuel maximal de la prime s’élève à 600 € brut par agent. Le montant 
est identique pour chaque agent composant le service. Cependant, la prime est soumise aux 
règles de fractionnement des éléments de rémunération versés à un agent à temps partiel 
ou à temps non complet. 
 
Ce montant est attribué en fonction des résultats des objectifs atteints par l’Office Municipal 
de la Sécurité, Tranquillité et Salubrité à l’issue de la phase des évaluations professionnelles 
annuelles des agents du service.  
 
Versée en une fois et en supplément du régime indemnitaire, la prime d’intéressement peut 
être cumulée avec toute autre indemnité, à l’exception des indemnités qui rétribueraient 
une performance collective. L’attribution de la prime à chaque agent fait l’objet d’un arrêté 
individuel. 

 
 
 

Article 1 : Le principe du versement du RIFSEEP 
 
Le RIFSEEP comprend deux parts qui peuvent être cumulatives mais différentes dans leur objet : 
 

• L’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
 
L’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE), part fixe versée mensuellement, valorise 
l’exercice des fonctions de l’agent. Cette indemnité repose, d’une part, sur le niveau de cotation du 
poste de l’agent suivant les spécificités du poste et critères professionnels ou sujétions 
particulières, et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle de l’agent. 
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Chaque poste de la collectivité est coté suivant les spécificités du poste, critères professionnels et 
sujétions particulières : 
 
 

Critère 1 Critère 2 Critère 3 

Fonctions d’encadrement, de 
coordination, de pilotage ou de 

conception 

Technicité, expertise, 
expérience ou nécessaire à 

l’exercice des fonctions 

Sujétions particulières ou 
degré d’exposition du poste au 
regard de son environnement 

professionnel 
 Connaissance (de niveau 

élémentaire à expertise) 
Vigilance 

Responsabilité d’encadrement Complexité Risques d’accidents 

Niveau d’encadrement dans la 
hiérarchie 
 

Niveau de qualification Risques maladies 

Responsabilité de coordination Temps d’adaptation Valeur du matériel utilisé 

Responsabilité de projet ou 
d’opération 

Difficulté (exécution ou 
interprétation) 
 

Responsabilité pour la sécurité 
d’autrui 

Responsabilité de formation 
d’autrui 
 

Autonomie Valeur des dommages 

Ampleur du champ d’action (en 
nombre de missions, en valeur) 

Initiative Responsabilité financière 

 Diversité des taches, des 
dossiers ou des projets 
 

Efforts physiques 

 Simultanéité des taches, des 
dossiers ou des projets 
 

Tension mentale ou nerveuse 

 Influence et motivation d’autrui 
 

Confidentialité 

 Diversité des domaines de 
compétences 

Relations internes 

  Relations externes 

  Facteurs de perturbation 
 
 
Au regard de ces critères, l’ensemble des postes inscrits au Tableau des emplois de la Collectivité ont 
été cotés (Cf.: annexe) et répartis par groupe de fonctions dans les plafonds annuels suivants, le 
montant total annuel maximum (IFSE + CIA) respectant le plafond légal maximum autorisé. 
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Groupe de 
Fonction Attachés / Ingénieurs Montant annuel maximum 

(Plafonds) IFSE 

Montant annuel 
maximum 

(Plafonds) CIA 

Total 
Montant 
annuel 

maximum 
IFSE + CIA 

A1 Directeur Général des Services 29 820 € 12 780 € 42 600 € 

A2 Directrices / Directeurs 26 460 € 11 340 € 37 800 € 

A3 Responsables de Service 21 000 € 9 000 € 30 000 € 

A4 Chargé-es de mission 16 800€ 7 200 € 24 000 € 

Groupe de 
Fonction 

Puéricultrices / Assistants Socio-
Educatifs   

Montant annuel 
maximum (Plafonds) IFSE 

Montant annuel 
maximum 

(Plafonds) CIA 

Total 
Montant 
annuel 

maximum 
IFSE + CIA 

A2 Directeur / Directrice de structure 11 700 € 6 300 € 18 000 € 

Groupe de 
Fonction Educateurs de Jeunes Enfants   Montant annuel maximum 

(Plafonds) IFSE 

Montant annuel 
maximum 

(Plafonds) CIA 

Total 
Montant 
annuel 

maximum 
IFSE + CIA 

A3 Directeur / Directrice Adjointe de 
structure 10 192 € 4 368 € 14 560 € 

Groupe de 
Fonction 

Rédacteurs / Educateurs des APS / 
Animateurs / Techniciens 

Montant annuel 
maximum 

(Plafonds) IFSE 

Montant annuel 
maximum (Plafonds) 

CIA 

Total 
Montant 
annuel 

maximum 
IFSE + CIA 

B1 Responsable de service ou de structure 12 909 € 6 951 € 19 860 € 

B2 Poste de coordinateur  11 830 € 6 370 € 18 200 € 

B3 Poste d’instruction avec expertise, 
animation 10 820 € 5825 € 16 645 € 

131



 

 
L’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) valorise également l’expérience 
professionnelle de chaque agent suivant les critères suivants : 

• parcours professionnel de l’agent avant l’entrée sur son poste ; 
• capacité à exploiter l’expérience professionnelle acquise ; 
• connaissance interne et externe de l’environnement de travail de l’agent ; 
• approfondissement des savoirs,  montée en compétences de l’agent ; 
• conduite de projets ; 
• exercice de missions de tutorat ; 
• formations suivies et conditions d’acquisition d’expérience 

 
Part « IFSE Régie » 
 
Les fonctionnaires titulaires, stagiaires  et  contractuels, responsables d’une régie de recettes et 
d’avance sont bénéficiaires de la part « IFSE Régie ». Les montants de cette part correspondant aux 
montants précisés dans l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 concernant l’indemnité de 
responsabilité de régies sont repris ci-dessous : 
 

RÉGISSEUR 
D'AVANCES 

RÉGISSEUR DE 
RECETTES 

RÉGISSEUR 
D'AVANCES 

et de recettes 

MONTANT du 
cautionnement (en 

euros) 

MONTANT annuel de la part IFSE 
régie 

(en euros) 

Montant 
maximum de 

l'avance pouvant 
être consentie 

Montant moyen des 
recettes encaissées 

mensuellement 

Montant total du 
maximum de 
l'avance et du 

montant moyen 
des recettes 
effectuées 

mensuellement 

 

Montants à définir pouvant être 
plus élevés que ceux prévus dans 

les textes antérieurs dans le 
respect du plafond règlementaire 

prévu pour la part fonctions du 
groupe d’appartenance de l’agent 

régisseur  
Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 - 110 minimum 

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 300 110 minimum 
De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 460 120 minimum 
De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 760 140 minimum 
De7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 1 220 160 minimum 

De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201à 18 000 1 800 200 minimum 

Groupe de 
Fonction 

Adjoints administratifs / Adjoints 
Techniques / Agents de Maitrise / 
Agents Sociaux, ATSEM / Adjoints 

d'Animation / Opérateurs des APS, 
Auxiliaire de Puériculture / Agents sur 

tous ces cadres emplois logés 

Montant annuel 
maximum (Plafonds) 

IFSE 

Montant annuel 
maximum (Plafonds) 

CIA 

Total 
Montant 
annuel 

maximum 
IFSE + CIA 

C1 

Chef d’équipe / gestionnaire 
comptable, assistante administrative, 

agent d’état civil, chargé de 
communication / évènementiel 

8 190 € 4 410 € 12 600 € 

C2 
Agent d’exécution, agent d’accueil et 
toutes les autres qui ne sont pas dans 

le groupe 1 
7 800 € 4 200 € 12 000 € 
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De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 3 800 320 minimum 
De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001à 53 000 4 600 410 minimum 
De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 5 300 550 minimum 

De 76 001 à 150 
000 De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 

000 6 100 640 minimum 

De 150 001 à 300 
000 De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 

000 6 900 690 minimum 

De 300 001 à 760 
000 De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 

000 7 600 820 minimum 

De 760 001 à 1 500 
000 

De 760 001 à 1 500 
000 

De 760 001 à 1 500 
000 8 800 1 050 minimum 

Au-delà de 1 500 
000 Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 

000 

1 500 par tranche 
de 

1 500 000 

46 par tranche de 

1 500 000 minimum 

 
Elle est versée en complément de la part fonction IFSE prévue par le groupe de fonctions 
d’appartenance de l’agent régisseur. Elle est  versée chaque année, en une fois. Cette part « IFSE 
Régie » n’est pas  soumise aux modulations prévues à l’article 4. Pour les agents, non concernés par 
le RIFSEEP, l’indemnité de responsabilité de régies est attribuée par une indemnité spécifique 
conformément à la règlementation.  

 
• Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

 
Ce complément Indemnitaire Annuel est versé une seule fois dans l’année. Suivant le grade et les  
fonctions de l’agent, son montant est lié à la manière de servir et à l’engagement professionnel de 
l’agent ainsi qu’un niveau d’atteinte de ses objectifs déterminés lors de l’entretien professionnel 
annuel. 
 
 

Article 2 – Les Bénéficiaires 
 
Le RIFSEEP est attribué aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, aux agents contractuels de droit 
public à temps complet ou à temps non complet et à temps partiel.  
 
Pour les agents contractuels, la période de son engagement doit être d’au moins 3 mois pour 
bénéficier de la part IFSE et d’au moins un an pour bénéficier de la part CIA. 
 
 

Article 3 – Versements et attribution  
 

• Part IFSE :  
 
Le versement de l’IFSE sera effectué mensuellement et fera l’objet d’un arrêté individuel. Les 
montants sont proratisés en fonction du temps de travail. 
 
Le montant versé fera l’objet d’un réexamen : 
 

- en cas de changement de fonctions (changement de poste / cadre d’emplois / de groupe de 
fonction) 
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- au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de poste au vu de l’expérience 
acquise par l’agent et identifiée dans le compte rendu d’entretien professionnel 
 

Le principe du réexamen du montant de l’IFSE au regard de l’expérience professionnelle acquise 
n’implique pas une revalorisation automatique. Ce sont l’élargissement des compétences, 
l’approfondissement des savoirs et la consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un 
poste qui devront primer pour justifier une éventuelle revalorisation. 
 
Cette prise en compte de l’expérience professionnelle acquise au titre de l’IFSE doit être 
différenciée de l’ancienneté, de la progression automatique de carrière (avancement d’échelon). 

 
 

• Part CIA : 
 
Le versement du CIA sera effectué annuellement en une fois et fera l’objet d’un arrêté individuel à 
l’issue de la campagne d’entretien professionnel. 
 
Aucun CIA ne sera versé à un agent ayant eu une sanction disciplinaire dans l’année évaluée. 
 
L’enveloppe du CIA sera discutée chaque année par les instances du dialogue social et votée par 
l’assemblée délibérante à l’occasion de l’adoption du budget primitif. 
 
 

Article 4 – Modalités de maintien ou de modulation 
 
Pour les agents percevant le RIFSEEP :  
 
Maintien de la Part IFSE 
 
Maintien de la part IFSE pour les agents en congé maternité, paternité, d’adoption / accueil, temps 
partiel thérapeutique, accident de travail reconnu imputable au service et maladie professionnelle. 
 
Modulation de la part IFSE 
 
Le premier abattement est en fonction de la durée d’absence de l’agent : 
 

Congé de maladie Incidence sur la part IFSE 

De 1 jour à 10 jours inclus Baisse de 10 % de la prime 

De 11 jours à 20 jours inclus Baisse de 20 % de la prime 

De 21 jours à 30 jours inclus Baisse de 30 % de la prime 

A partir du 31ème jour Baisse de 50 % de la prime 
 
 
Le deuxième abattement est en fonction du nombre d’arrêts reçus (prise en compte en année 
glissante) : 
 

• 2 arrêts reçus : abattement complémentaire de 5 %  
• Entre 3 et 5 arrêts reçus : abattement complémentaire de 10 %  
• Plus de 5 arrêts reçus : abattement complémentaire de  20 %  
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L’abattement maximal de la part IFSE ne peut dépasser 50 % du montant attribué à l’agent. Un arrêt 
de prolongation lié au premier arrêt n’est pas comptabilisé comme un deuxième arrêt. L’abattement 
est réalisé chaque mois dès réalisation de l’arrêté Maladie de l’agent. 
 
Pour les agents ne percevant pas le RIFSEEP :  
 
Par équité et égalité de traitement entre les agents qui perçoivent le RIFSEEP et les agents non 
concernés par le RIFSEEP, ces principes de modulation s’appliquent de manière identique et dans les 
mêmes conditions dans la limite de 50 % du montant total de leurs primes perçues mensuellement.  
 
 

Article 5 – Modalités complémentaires liées à la prise en compte du bien être des 
agents sur leur poste  
 

• Contrôles médicaux : 
 
- Institution d’un contrôle médical tous les trois arrêts de travail reçus par l’employeur 

(pour les arrêts de plus de cinq jours). 
 

- Institution d’un contrôle médical dès réception du  3ème arrêt de travail d’un même 
agent. Ce 3ème arrêt, au cours d’une année glissante, doit être de plus de cinq jours (les 
deux premiers arrêts pouvant être inférieurs à cinq jours et non consécutifs). 

 
- L’Autorité Territoriale se réserve le droit de procéder à tout autre contrôle, en dehors de 

ces deux cas, si cela est jugé nécessaire. 
 

• Entretien de retour aux fonctions   
 
Organisation d’un entretien de retour aux fonctions de l’agent avec le DGS: 

 
- Dès le 4ème arrêt reçu pour un même agent au cours d’une même année glissante, quel 

que soit le nombre de jours des arrêts. 
 

- Dès vingt jours d’absence cumulés, quel que soit le nombre d’arrêts. 
 
 
Article 5 – Indexation 
 
Les montants du RIFSEEP seront revalorisés automatiquement en application des évolutions 
règlementaires de la Fonction Publique Territoriale. 
 
 
Vu l’avis du comité technique date du 8 octobre 2021, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 

EST INVITE A : 
 
 
MAINTENIR : les modalités d’application du Régime indemnitaire des agents communaux 

et la cotation des postes mise en place le 1er juillet 2021 par délibération du 6 
juillet 2021.  

 
INSTITUER :  selon les modalités d’application définies ci-dessus la prime d’intéressement 

à la performance collective aux agents de l’Office Municipal de la Sécurité, 
Tranquillité et Salubrité 

 
ACTUALISER : le régime indemnitaire des agents communaux selon les modalités 

d’application définies ci-dessus. 
 
APPROUVER : la revalorisation des primes et indemnités règlementaires composant le 

Régime Indemnitaire en fonction de l’évolution du point d’indice et de 
l’évolution réglementaire. 

 
PRECISER : que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 012 du Budget 

Principal 2021 et suivants. 
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PROJET N°20 

 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

AUTORISATION D’OUVERTURES DOMINICALES 
     

          RAPPORTEUR : Madame WUCHER, Adjointe 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 

Le régime des dérogations au principe du repos hebdomadaire a été modifié par la Loi n°2015-
990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, et permet 
dorénavant au Maire d’autoriser les commerces de détail à ouvrir un maximum de 12 dimanches dans 
l’année. 
 

La liste doit être arrêtée par le Maire, conformément à l’article L.3132-36 du Code du travail, 
avant le 31 décembre de l’année en cours. De plus, il convient, que la décision du Maire intervienne après 
avis du Conseil municipal, et dès lors que le nombre de dimanches autorisés est supérieur à 5, après avis 
conforme de l’organe délibérant de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité 
propre dont la Commune est membre. 
 

La Métropole du Grand Nancy a donc été saisie afin d’accorder la possibilité aux commerces de 
détail de déroger au repos dominical aux dates suivantes : 
 

- Pour un socle commun d’ouvertures dominicales sur l’ensemble du Grand Nancy dont la Ville 
de Jarville-la-Malgrange : 

• Les 5 dimanches des fêtes de fin d’année : 20 novembre, 27 novembre, 4 décembre, 
11 décembre, 18 décembre 

• Les 2 dimanches d’ouverture des soldes : 9 janvier (soldes d’hiver) et 26 juin (soldes 
d’été) 

- Pour les évènements commerciaux, festifs ou culturels rythmant la vie locale de Jarville-la-
Malgrange : 

• Le 03 juillet 2022 
• Le 09 octobre 2022 

 
L’association des commerçants « Jarville-Affaires », les deux supermarchés « Lidl » et 

« Intermarché » ont été consultés, ainsi que les organisations syndicales patronales et salariées. 
 

La décision d’ouverture appartient aux acteurs économiques et ne pourra se faire en 2022 qu’aux 
dates mentionnées ci-dessus. Il conviendra de fixer chaque année les dates d’ouverture possibles avant 
le 31 décembre.  
 

Sur avis favorable de la Commission « Promotion du Territoire » en date du 20 septembre 2021, 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 

EST INVITE A : 
 
 
EMETTRE : un avis favorable sur les dates proposées ci-dessus afin de permettre aux commerces de 

détail présents sur le territoire de la Commune de Jarville-la-Malgrange de déroger à 
9 reprises, pour l’année civile 2022, à l’obligation au repos dominical, conformément à 
l’article L.3132-36 du Code du Travail. 
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